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INTRODUCTION

La communication de « l’intérieur vers l’extérieur » commence par le
pourquoi nous faisons les choses (une cause, une croyance), avant de se con-
centrer sur le comment (la méthodologie) et le quoi (les objets) [Sin09]. Com-
mençons donc par le pourquoi de cette thèse. Nous croyons que le rôle de la
recherche académique en aide à la décision est de fournir aux praticiens des
modèles :

– qui découlent d’une bonne compréhension de leurs contextes de déci-
sion, et sont basés sur des fondations théoriques solides.

– dont l’implémentation est suffisamment flexible pour être adaptée au
contexte décisionnel de l’organisation cliente.

Pour ce travail de recherche, nous croyons, comme Phillips et Bana e
Costa dans [PeC07], que le rôle du modèle est d’apporter « une aide à la
réflexion et à l’apprentissage de groupe, et non de donner la bonne réponse
ou de trouver la solution optimale ». Nous supposons que l’utilisateur humain
du modèle possède une bonne connaissance de son problème (connaissance
qui comprend son jugement, son expérience, ses heuristiques, son intuition,
mais aussi les données objectives auxquelles il a accès). Nous nous référons
au cinquième des dix principes du consulting en processus de Schein [Sch99] :
« Le client est le seul propriétaire du problème et des solutions ». Le rôle
de l’analyste étant de guider le processus d’accomplissement de la tâche qui
consiste à arriver à une priorisation approuvée par les utilisateurs, tandis
que ceux-ci fournissent le contenu. L’analyste guide le décideur concernant
la manière dont il peut penser à son problème, et non pas ce qu’il faut en
penser [PeC07]. Le modèle est un outil de traitement de la difficulté calcu-
latoire. Phillips parle de modèles « requis » par les problèmes, autrement
dit suffisants en forme et en contenu pour la résolution du problème courant
[Phi84]. Le modèle « assume que les propriétaires du problème et leurs con-
seillers, possèdent toute l’information nécessaire, que ce soit sous la forme de
données brutes ou de jugements les concernant » [PeC07].

Le rôle du praticien est, selon nous, de conforter le décideur dans la dé-
cision qu’il prendra :

– en l’aidant à organiser ses connaissances et à clarifier sa compréhension
de la situation ;

– en présentant les hypothèses du modèle le plus clairement possible ;
– en décomposant la décision en choix simples (celui, par exemple, de
fixer le pouvoir de vote d’un critère évaluant le risque à 20%, ou l’utilité
espérée de la localisation géographique d’un projet à 1.76, ou encore le
choix de considérer le coût d’un projet comme l’une de ses forces), dont
la décision finale est la conséquence logique ;

– en lui offrant des arguments scientifiques justifiant cette décision. Ces
arguments peuvent être ceux ayant réellement conduit à la décision,

10



0.1. CADRE D’ÉTUDE

ou être des arguments construits après coup, mais qui expliquent ra-
tionnellement la décision.

Nous voyons donc l’élicitation des préférences comme une suite de choix,
dont le décideur doit porter la responsabilité :

– Le processus l’aide à s’approprier et à mieux connaitre sa décision finale.
– Il doit donc se dérouler dans un langage accessible au décideur. Il est
nécessaire que ce dernier comprenne clairement la signification des choix
qu’il est en train de faire.

– Il permet de réduire l’anxiété liée à la décision, en faisant en sorte que
celle-ci soit prise progresssivement, au fur et à mesure que les alterna-
tives non choisies, sont mieux connues et explorées dans les limites que
permettent le temps disponible et le réalisme du modèle.

0.1 Cadre d’étude
L’évaluation et la sélection de projets sont des tâches qui occupent une po-

sition centrale dans l’activité de management de projets, tant dans le secteur
privé que public. Elles ont pour but d’aligner la configuration d’un porte-
feuille de projets avec les objectifs de l’organisation, exprimés typiquement
en termes stratégiques ou techniques.

Dans le contexte actuel de réduction des dettes nationales, de baisse de
confiance dans le leadership politique, d’une mondialisation de l’économie, et
d’une concurrence accrue sur le marché libre, les opinions publiques sont de
plus en sensibles aux dépenses des états. Il convient d’ajouter à cela l’impact
qu’a eu la crise financière mondiale de la fin des années 2000 et début des
années 2010, et qui a résulté en une diminution des ressources financières
destinées aux projets publics. On peut ainsi lire, dans le rapport Les Nations
Unies Aujourd’hui, de l’ONU (plus important organisme de financement de
projets publics à buts non-lucratifs) que « depuis plusieurs années, l’ONU
se trouve dans une situation financière globalement précaire du fait que de
nombreux États membres continuent de ne pas acquitter intégralement et
dans les délais leurs contributions obligatoires »[ONU10]. Les organismes de
financement de projets publics subissent des pressions de plus en plus fortes
pour démontrer qu’ils utilisent efficacement les ressources publiques.

Ce contexte a favorisé l’apparition de démarches de gestion axées sur le
rendement dans le secteur public. L’utilisation de techniques de management
issues du secteur privé y est aujourd’hui très répandue et le secteur privé
est plus généralement vu comme un modèle à suivre en terme de gestion
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INTRODUCTION

budgétaire et managériale [Lie09]. La gestion orientée projet est à ce titre,
l’une des grandes influences qu’a subie le secteur public. Le nombre toujours
plus grand d’activités orientées projet dans ce secteur soulève, depuis un
moment déjà, le besoin de méthodes et outils pour évaluer et sélectionner les
projets, en prenant en compte ses spécificités [WH09].

0.2 Objectifs de cette thèse
Nous partons du constat que les outils d’aide à l’évaluation et à la sélection

de projets (ESP) peinent, globalement, à gagner la confiance des utilisateurs,
qui les perçoivent souvent comme opaques, dans le sens où les mécanismes
utilisés par l’outil pour déterminer qu’un projet est bon ou mauvais, et la
norme sur laquelle se base un tel jugement sont souvent difficiles à com-
prendre pour un utilisateur non expert en théorie de la décision. De ce fait,
l’appropriation des recommandations est rendue difficile, et la justification
des décisions est peu précise. Toujours au chapitre de l’accessibilité des out-
ils, il est souvent nécessaire aux organisations orientées-projet d’adapter leurs
systèmes de valeurs et principes de gestion à l’outil ou de former des per-
sonnels pour effectuer une telle translation. Peu d’outils sont suffisamment
flexibles pour apprendre à parler, eux, le langage de l’organisation, en inté-
grant éventuellement les processus déjà en place. Par ailleurs, nous avançons
l’observation que les travaux existant sur l’évaluation et la sélection de pro-
jets sont peu adaptés à certains contextes de décision, tels les projets publics
(il s’agit de projets économiquement contrôlés par les États). Ceci découle de
la non prise en compte de deux spécificités qui distinguent, selon nous, ces
projets des projets privés, et que nous développons en section 1.4. Il s’agit
brièvement de :

– Une plus grande divergence des points de vues et des systèmes de
valeurs entre les porteurs de projets et l’organisme chargé de l’ESP,
mais également une responsabilité d’équité et de transparence de ce
dernier envers les porteurs de projets.

– Pour les projets public à buts non-lucratifs : une influence réduite du
marché et plus généralement de l’environnement externe, sur la con-
duite du projet. Ceci fait qu’il n’existe pas toujours d’indicateurs de
performances objectifs, pour évaluer ces projets et que des évaluations
subjectives (avis d’expert) sont souvent plus pertinentes.

Comme nous le verrons au chapitre 2, un grand nombre de travaux d’aide à la
décision de sélection de portefeuilles de projets sont, en effet, implicitement
ou explicitement orientés vers des applications industrielles ou commerciales.
Ils sont peu adaptés à des situation d’évaluation subjective par les pairs et
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se basent essentiellement sur des mesures économiques. Enfin, il est commun
que les méthodologies d’aide à l’évaluation de projets aient peu d’égard pour
la propriété d’indépendance des recommandations par rapport à la consti-
tution de l’ensemble d’alternatives. En clair, il est d’usage que les décisions
dépendent de la manière dont les projets se comparent entre eux, alors qu’il
est raisonnable d’espérer que ce ne soit pas le cas, étant donné que l’outil
est sensé évaluer la qualité intrinsèque des projets, relativement à une norme
bien définie. Pour répondre à ces besoins, nous avons conçu des méthodes
d’aide à l’évaluation et la sélection de projets publics qui permettent :

– l’intégration d’évaluations subjectives (avis d’experts),
– l’identification et la formalisation des systèmes de valeur du décideur,
sur lesquels seront basées à la fois l’aide à la décision et l’argumentation
des décisions,

– la prise en considération de l’ensemble des conséquences qu’engendrent
les projets, qu’elles soient quantifiables ou non.

L’application de chacune de ces méthodes s’effectue en cinq étapes :
1. Identifier les critères d’évaluation des projets et la terminologie du dé-

cideur.
2. Recueillir et modéliser les préférences.
3. Assurer la cohérence formelle du modèle.
4. Mettre en œuvre le modèle.
5. Analyser les résultats.

0.3 Plan de la thèse
Le contenu de ce travail de recherche sera présenté en six chapitres. Après

cette introduction, nous définissons dans le premier chapitre certaines notions
de base utiles à la compréhension de la suite de ce document. Le lecteur y
trouvera notamment les définitions de différents types de problèmes d’aide à
la décision, les définitions des notions de projet, de programmes et de porte-
feuilles de projets, ainsi que la définition du secteur public avec une discussion
des points faisant la spécificité des projets publics.

Dans le deuxième chapitre nous passons en revue différentes publications
ayant un intérêt pour ce travail de recherche.

Les contributions méthodologiques originales de cette thèse sont présen-
tées dans les troisième, quatrième, cinquième et sixième chapitres.
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INTRODUCTION

Le troisième chapitre décrit le cadre de travail général que nous proposons,
et qui se base sur l’analyse SWOT [Boh09], dont de nombreuses organisations
orientées projet sont familières.

Le quatrième chapitre décrit un outil que nous proposons pour le traite-
ment du problème dit de filtrage. Ce problème, consiste à éliminer les projets
trop inadéquats, en préalable au processus d’évaluation. Nous illustrerons
son utilisation, par comparaison à un autre modèle.

Le cinquième chapitre décrit une méthode générale d’ESP basée sur une
relation de surclassement, que nous désignons par l’acronyme SPADE (pour
Structure de Préférence pour l’Aide à la DÉcision). Nous assurons la validité
théorique de cette approche en amont, en montrant qu’elle possède notam-
ment la propriété de monotonie, et la polynomialité de sa complexité algo-
rithmique, ce qui permet sa mise en œuvre en temps réel. Son utilisation sera
illustrée par une application ayant trait à la localisation d’une centrale nu-
cléaire, qui nous permettra également de comparer SPADE avec deux autres
modèles d’aide à la décision.

Le sixième chapitre présente, une méthode d’ESP, basée sur des règles
logiques, que nous désignons par l’acronyme RADAR (pour Règles d’Aide à
la Décision et à l’ARgumentation). Tout comme SPADE, elle est utile pour
aider à évaluer des projets et à identifier les meilleurs d’entre eux, mais de
plus, elle permet la prise en compte de préférences à un niveau portefeuille,
et la génération automatique d’arguments justifiant les décisions, ces argu-
ments étant basés sur la qualité intrinsèque des projets eu égard à une norme
de qualité fixe. Nous verrons que cela la rend particulièrement adaptée aux
portefeuilles de projets publics. Nous proposons un programme linéaire en
variables mixtes permettant de valider formellement ce modèle. Cependant
sa résolution est nécessaire à chaque mise en œuvre de RADAR, ce qui limite
son implémentation au temps différé. Autrement dit, il y aura dans le cas
général, quelques heures de décalage entre le moment où on lui fournit les
paramètres d’un problème, et celui où RADAR génère une recommandation
et les arguments logiques la justifiant. Nous illustrons une telle implémenta-
tion par une application basée sur les données d’un appel à projet du fond
des nations unies pour la démocratie (UNDEF).

Enfin, nous concluerons cette recherche par des observations concernant
notre méthodologie, et ses perspectives d’amélioration.
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Chapitre 1

Définitions préalables

Résumé du chapitre
Le management de portefeuilles de projets désigne l’ensemble des méth-

odes et outils permettant à une organisation de planifier, d’évaluer, d’anal-
yser, et de suivre l’exécution d’un ensemble de projets, ou de propositions de
projets, partageant des ressources communes, ou concourant à la réalisation
d’objectifs communs. Les modèles d’aide multicritère à la décision, de par
leur capacité à structurer clairement les problèmes, à modéliser fidèlement
les préférences et à agréger rationnellement les points de vues, se présentent
comme les supports les plus adéquats à ce processus.

Dans ce chapitre, nous tenterons de donner des définitions claires de no-
tions utiles à la compréhension du reste de ce document. Nous commencerons
par définir les types de problèmes d’aide multicritère à la décision les plus
couramment utilisés pour structurer la sélection de portefeuilles de projets.
Nous nous intéresserons, ensuite, à notre principal objet d’étude, et définirons
le projet, le portefeuille de projets et leurs processus d’évaluation et de sélec-
tion. Enfin, nous donnerons une définition moderne du secteur public basée
sur les notions de contrôle économique et de responsabilité, et nous verrons
que l’importance de l’argumentation des décisions découle de sa nature. Ceci
nous permettra d’extrapoler, et d’affirmer que l’argumentation des décisions
est importante dans tout contexte, public ou privé, dans lequel le proprié-
taire du processus de décision possède une responsabilité envers des acteurs
externes. Les choix que nous avons fait dans la conception de nos méthodes
peuvent être liés à un ou plusieurs points de ce chapitre. Le but étant de
permettre aux praticiens d’adapter la méthode à leurs contextes de décision,
en remettant éventuellement en question ces choix.
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1.1 Définitions de certains problèmes d’aide
à la décision

1.1.1 Notations
Nous considérons un ensemble A d’alternatives, chaque alternative étant

décrite par un ensemble H = {h1, . . . , hq, . . . , hQ} d’attributs. Un attribut
hq ∈ H est une application de A vers un domaine de valeurs Dq, continu ou
discret. Lorsque le domaine Dq d’un attribut hq est ordonné, nous désignons,
plus spécifiquement, hq par le terme critère. Nous notons D = D1 × . . . ×
Dq × . . . ×DQ l’ensemble de tous les profils possibles pour une alternative,
eu égard aux attributs dans H.

1.1.2 Problème de filtrage
Définition 1.1.1 Ce problème consiste à déterminer des exigences mini-
males d’adéquation que toute alternative de A doit vérifier, en vue d’être
considérée pour une étape ultérieure du processus de décision. La résolution
de ce problème peut, cependant, être considérée comme une aide à la décision
suffisante et marquer la fin du processus.

1.1.3 Problèmes d’Aide à la Décision (AMCD) non-
contraints

Problème de choix

Définition 1.1.2 Ce problème consiste à déterminer la ou les meilleure(s)
alternative(s) de A, eu égard à un système de valeur.

Problème de rangement

Définition 1.1.3 Ce problème consiste à ordonner les alternatives de A, par
ordre de désirabilité eu égard à un système de valeur.

Problème de tri

Définition 1.1.4 Ce problème consiste à affecter les alternatives de A, dans
des catégories prédéfinies C = {C1, . . . Cl}, eu égard à un système de valeur.

Nous renvoyons le lecteur intéressé pour des définitions et des analyses dé-
taillées de ces problématiques à [Roy93].
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1.1.4 Problèmes contraints

Problème d’allocation de ressources

Définition 1.1.5 Ce problème consiste à déterminer des niveaux de ressources
X = {x1, . . . , xp, . . . , xn} à allouer à chaque alternative de A, chaque niveau
de ressources étant un vecteur de valeurs continues ou discrètes. L’allocation
est faite eu égard à un système de valeur et à un ensemble de contraintes
explicites V sur X.

Problème de tri contraint

Définition 1.1.6 Ce problème, introduit et étudié dans [MDF03], consiste à
affecter les alternatives de A, dans des catégories prédéfinies C = {C1, . . . Cl},
eu égard à un système de valeur et à un ensemble de contraintes explicites
V , sur la constitution des catégories de C.

1.2 Définitions d’un projet
Donner une définition précise de la notion de projet n’est pas chose aisée.

Différents auteurs en ont donné différentes définitions. Ces définitions vari-
ent notamment selon la perspective dans laquelle on se place, les acteurs
impliqués et le secteur d’activité. Il convient également de noter que le terme
« projet » possède un sens différent en français et en anglais. Si le dictio-
nnaire Larousse (2012) définit le projet comme « idée de quelque chose à
faire, que l’on présente dans ses grandes lignes », en anglais le projet désigne
une notion concrète, incluant la planification, l’anticipation des risques, les
acteurs impliqués, etc. Autrement dit, elle recouvre une conception plus con-
crète et pragmatique, qui appelle l’action. Nous parlerons, par la suite, de
projet en ce sens. Nous résumons ici les définitions que nous avons trouvé les
plus pertinentes.

Norme Afnor X50-115 [Afn] : Un projet est un ensemble d’activités co-
ordonnées et maîtrisées comportant des dates de début et de fin, entreprises
dans le but d’atteindre un objectif conforme à des exigences spécifiques.

Norme ISO 10006 [ISO] : Un projet est un processus unique, qui consiste
en un ensemble d’activités coordonnées et maîtrisées comportant des dates
de début et de fin, entreprises dans le but d’atteindre un objectif conforme à
des exigences spécifiques telles que des contraintes de délais, de coûts et de
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ressources.

Declerk et al.(1980) [DEC80] : Un projet est un ensemble d’actions lim-
itées dans le temps et en interaction avec un environnement dans lequel le
projet est réalisé.

Giard (1991) [Gia91] : Un projet est défini et mis en œuvre pour élaborer
une réponse aux besoins d’un utilisateur, d’un client ou d’une clientèle. Il im-
plique un objectif et des actions à entreprendre avec des ressources données.
Les projets peuvent s’effectuer dans des entreprises de toutes tailles et tous
secteurs. C’est un processus unique de transformation de ressources ayant
pour but de répondre à un ou des objectifs précis, à l’intérieur de contraintes
budgétaires et temporelles.

Turner (1998) [Tur98] : A project is an endeavour in which human, fi-
nancial, and material resources are organized, under constraints of cost and
time, so as to achieve beneficial change defined by quantitative and qualita-
tive objectives.

Dans la présente recherche, nous avons choisi de retenir la définition du
projet suivante, également proposée par Turner, dans [Tur98]. Nous con-
sidérerons ainsi, que le projet est « une organisation temporaire à laquelle
sont assignées des ressources afin qu’elle effectue un travail conduisant à un
changement bénéfique ».

– Une organisation temporaire : Un projet est une organisation tem-
poraire. La vision d’un futur état désirable existe. Le travail permettant
d’arriver à cet état nécessite des ressources identifiées. Une organisation
dans laquelle ces ressources sont exploitées est créée. Cette organisation
est temporaire du fait qu’elle n’existe que tant que l’état actuel diffère
de l’état désirable futur et que des ressources y sont encore en exploita-
tion. Un projet en tant que forme d’organisation est ainsi un vecteur de
changement très efficace, C’est également une occasion d’expérimenter
de nouvelles manière d’organiser le travail.

– Ressources et travail : Des ressources sont assemblées pour effectuer
un travail. Ces ressources peuvent être humaines, matérielles, moné-
taires ou calendaires. Le travail effectué est par nature unique, inédit
et innovant. Ce travail est évidemment effectué dans le but d’attein-
dre un certain nombre d’objectifs sous contraintes de temps, de coût
et de qualité (comme tout travail humain !), mais la nature inédite
du projet implique également une certaine part de risque. Certains
objectifs récurrents nécessitent un travail répétitif de la part de l’or-
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ganisation, mais des objectifs nouveaux nécessitent une organisation
du travail unique, inédite et innovante. Par conséquent, le respect des
contraintes de temps, coût et qualité y est plus difficile car l’organisa-
tion possède moins d’expérience sur laquelle se baser, ce qui induit un
plus grand risque d’échec. C’est pourquoi il est d’usage que dès que le
projet fournit le changement qui en est attendu, il soit démantelé et
l’organisation routinière du travail adoptée pour gérer le capital qu’il
aura créé.

– Changement bénéfique : Il s’agit de l’impact qu’a le travail dans
l’amélioration des performances ou de la qualité d’un champ d’intérêt
de l’organisation (interne comme son profit ou ses connaissances, ou
externe comme ses compétiteurs, son environnement ou la société dans
son ensemble). Cet impact contribue à l’atteinte des objectifs stratégiques
de l’organisation.

1.2.1 Typologies des projets
Typologie push-pull

– Projets push : Ce sont des projets qui créent les besoins ou les marchés.
Il s’agit de projets exploratoires, dont les objectifs sont nécessairement
imprécis. Ils deviennent de plus en plus spécifiques au fur et à mesure
de l’avancement du projet. Il s’agit typiquement de projets de recherche
et développement ou de conception de produits innovants.

– Projets pull : Contrairement au projets push, les projets pulls sont
tirés par les besoins du marché. Il s’agit de projets dont la finalité est
la résolution d’un problème bien défini ou la conception/amélioration
d’un produit déjà existant sur le marché.

– Projets push-pull : Le projet push-pull est à la croisée des deux précé-
dentes catégories. Il est plus sensible aux pressions de la recherche et
du marketing et sera considéré, selon les influences exercées, comme un
projet push ou comme un projet pull.

Typologie selon la finalité du projet

Cette typologie, la plus courante, peut être présentée de diverses manières :
– Suivant la nature des biens ou services produits : projets de production
de biens matériels et projets de production de services.

– Suivant le type de consommation auquel le produit donne lieu : pro-
jets de production destinée à la demande intérieure et projets d’expor-
tation, projets économiques et projets sociaux, projets de production
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marchande et projets de production non marchande.

Typologie selon la durée de vie du projet

La durée de vie du projet est le temps séparant le lancement du projet
de l’atteinte de ses objectifs ou de son abandon. On peut ainsi distinguer :

– Projets de production immédiate.
– Projets de production différée.

Typologie selon l’initiateur de l’appel à projets

Cette typologie est celle qui possède les conséquences les plus importantes
sur la conception d’un processus d’évaluation et de sélection des projets. On
peut distinguer trois types de projets en fonction de leur initiateur :

– Projets émanant de firmes à buts lucratifs : Il s’agit typiquement de
projets commerciaux dont la finalité est la création d’un produit, d’un
service ou d’un process.

– Projets émanant d’organisations publiques à buts lucratifs : Les final-
ités de ces projets peuvent être commerciales, mais typiquement ils
fournissent également un service public (il peut s’agir par exemple d’ap-
provisionnement énergétique, distribution de courrier ou soins).

– Projets émanant d’organisations qui n’aspirent pas au profit : Ces pro-
jets se distinguent par le fait que leurs bénéfices sont principalement
sociétaux et/ou environnementaux et que leur retombées purement
économiques sont difficiles à monétiser (les projets de recherche fon-
damentale, les projets culturels, les projets de défense ou d’éducation
sont des exemples de tels projets).

1.3 Définition d’un portefeuille de projets
Le projet a été vu, traditionnellement et de manière restrictive, comme

une organisation temporaire à l’intérieur de l’organisation-mère, consommant
des ressources qui lui sont propres, et délivrant un bénéfice indépendant des
autres projets ou opérations. Un chantier de construction d’immeuble est
représentatif de cette conception, mené dans un périmètre délimité, par une
équipe dédiée, les ressources qu’il utilise lui sont propres, et le bénéfice qui en
est attendu peut être apprécié de manière indépendante : il ne dépend pas de
l’échec ou du succès d’un autre projet. Cependant, l’organisation orientée-
projet, à partir d’un certaine taille, mène rarement ses projets de manière
isolée et indépendante. Ainsi, le projet présente souvent des dépendances
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avec d’autres projets ou opérations, avec lesquels il partage des ressources ou
des objectifs communs, constituant ainsi un portefeuille ou un programme.

À un niveau de gestion supérieur à celui du projet, on trouve donc le pro-
gramme. Il s’agit d’un groupe de projets contribuant à l’atteinte d’objectifs
ou de buts 1 communs.
[Tur98] définit astucieusement la principale distinction entre projet et pro-
gramme en terme de type d’objectifs. Les projets ont des objectifs labélisés
SMART (Specific, Mesurable, Achievable, Realistic and Timelined), quand
les objectifs d’un programme sont smARt : s’ils sont atteignables et réalistes,
ils sont souvent moins spécifiques, plus difficiles à quantifier et leur atteinte
est rarement soumise à un calendrier.

Le portefeuille est un ensemble de projets partageant une ressource com-
mune (le programme possède des outputs communs, le portefeuille des inputs
communs). Ces ressources peuvent être humaines ou budgétaires, mais aussi
des connaissances et des technologies. Ceci a plusieurs conséquences sur la
gestion d’un portefeuille de projets :

– Les projets doivent être priorisés au regard des ressources disponibles.
Les ressources étant limitées, seul un nombre restreint de projets peu-
vent être entrepris.

– Une fois sélectionnés les projets à intégrer au portefeuille, il est néces-
saire de répartir, entre eux, les ressources disponibles.

– Enfin, ils sont inter-dépendants par des élements essentiels à leur achève-
ment : des données, des procédés, des connaissances, etc. ce qui peut
être une source d’incertitude dans leur évaluation. Incertitude plus ou
moins importante selon l’environnement dans lequel les projets sont
gérés, le degré de coopération entre leurs gestionnaires individuels, la
manière dont est organisée la négociation de l’allocation de ressources,
etc.

La distinction entre programme et portefeuille semble avoir pour but une
normalisation de la terminologie 2, plutôt que la description d’une réalité in-
hérente aux objets d’étude. Elle est donc certainement utile pour décrire la
perception que peut avoir un manager d’un groupe de projets inter-dépendants,
et des aspects qu’il juge important, mais elle n’est pas fondamentale. Par
ailleurs, il existe des dépendances techniques plus complexes qu’en terme

1. Les buts sont de brèves déclarations d’intention relativement générales et floues.
Ils différent des objectifs en ce sens qu’ils sont moins spécifiques, généralement non
mesurables, et qu’il est généralement subjectif d’évaluer leur atteinte. Un exemple de
but : "Le programme doit permettre d’assainir nos parcs nationaux".

2. Les deux termes étaient utilisés bien avant que la distinction ne soit introduite. Par
ailleurs, nous avons constaté empiriquement qu’ils sont parfois utilisés sans distinction,
par des organisations, afin de désigner un même ensemble de projets inter-dépendants.

21



CHAPITRE 1. DÉFINITIONS PRÉALABLES

d’inputs ou d’outputs, et qui ne rentrent donc pas dans le cadre de cette
définition, par exemple :

– Projets techniquement compatibles : Ce sont les projets que l’on peut
réaliser simultanément du moment que les ressources disponibles le per-
mettent.

– Projets techniquement incompatibles : Indépendamment de toutes con-
sidération de ressources, il s’agit des projet qui ne peuvent être réalisés
simultanément en raison de leurs finalités. Par exemple, si leur finalités
sont des produits qui se cannibaliseraient sur un marché donné.

– Projets liés : Il s’agit des projets qui ne peuvent être réalisés que con-
jointement.

Dans la suite, nous utiliserons donc le terme portefeuille, sans distinction,
pour tout groupe de projets inter-dépendants.

La hiérarchie projet/portefeuille impose un double niveau d’évaluation.
En effet, elle rend nécessaire, non seulement l’évaluation du niveau d’atteinte
des objectifs de chaque projet pris individuellement, mais il convient égale-
ment de renseigner sur le niveau d’atteinte des objectifs globaux assignés au
portefeuille. Ceci est particulièrement important lorsque la sélection s’opère
sur des projets hétérogènes (de par leur taille, leur nature, etc.) qui peuvent
nécessiter l’utilisation de procédés d’évaluation différents. Toutefois, l’éval-
uation du niveau d’atteinte des objectifs du portefeuille dans sa globalité
doit permettre d’intercomparer les projets au-delà de cette hétérogéneité. De
même les recommandations qui découlent de l’évaluation peuvent être faites
à ces deux niveaux, et porter sur les projets individuels (decisions de type
Go/Kill [Tur98]) ou sur la constitution du portefeuille de projets dans son
ensemble.

1.3.1 L’évaluation de projets
Définition 1.3.1 L’évaluation de projets est définie comme la recherche d’indi-
cateurs permettant d’apprécier leurs aspects positifs et négatifs relativement
à des objectifs définis au préalable [Gar94]. Le but de l’évaluation est de con-
courir à la prise de décision.

Un indicateur doit posséder les caractéristiques suivantes pour être bien
fondé :

– Fiabilité : L’indicateur ne doit pas présenter de déformation selon
l’observateur.
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– Pertinence : L’indicateur doit présenter une information conforme à
l’aspect qu’il doit évaluer.

– Sensibilité : L’indicateur doit révéler toute modification, même margi-
nale, de la situation.

– Simplicité : L’indicateur doit être facile à mesurer pour éviter tout
risque d’erreur.

– Clarté : L’indicateur ne doit pas présenter d’ambiguité afin de faciliter
la prise de décision.

L’information utile à l’évaluation peut être quantitative ou qualitative. La
nature de l’information détermine le type de méthode d’évaluation à utiliser.

– L’information quantitative : Il s’agit des aspects mesurables en ter-
mes monétaires ou physiques. Pour le projet, il s’agit par exemple des
facteurs de production, recettes, dépenses, etc. Des techniques telles
que l’actuariat, l’analyse de risques, la comptabilité analytique, ou en-
core l’analyse coût/bénéfices, sont typiquement utilisées pour recueillir
ce type d’information.

– L’information qualitative : Il s’agit des aspects qui ne peuvent pas
s’exprimer aisément en termes monétaires. Pour le projet, il s’agit par
exemple des impacts environnementaux ou sociétaux, du transfert tech-
nologique, du savoir-faire des équipes, etc. Dans certains contextes, l’in-
formation qualitative est monétisée à l’aide de l’analyse coût/bénéfice
mais cette technique possède ses limites [Fra00, RD01]. L’analyse mul-
ticritère basée sur des jugements experts est souvent plus adéquate.

Par ailleurs, la production de ces connaissances possède, en soi, un intérêt
pour l’organisation et/ou pour d’autres acteurs. Pour l’organisation orientée-
projet, ces connaissances peuvent être un moteur du changement global, dans
une approche du bas vers le haut. [BGS04, Tur98]. Ces connaissances sont
également utiles pour justifier les décisions de rejet et aider au suivi et à la
gestion des projets sélectionnés [BC10].

L’évaluation de projets peut aussi être vue comme un audit des projets au
bénéfice des porteurs de projets [GM08]. En outre, la gestion et le maintien
à jour de ces connaissances, face aux changements dans l’environnement ou
la configuration des projets, constitue une nécessité.

En outre, le processus d’évaluation est souvent l’étape durant laquelle les
différences de points de vue entre les différentes parties prenantes apparais-
sent le plus sensiblement, et leur conséquences doivent donc être contrôlées
dans la mesure du possible. En parallèle, il s’agit également de maintenir
la richesse des discussions. L’intégration d’un système d’aide à la décision
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parmi les processus déjà en place dans l’organisation doit être la plus douce
possible. L’un des buts secondaires du processus d’évaluation est de fournir
aux évaluateurs un langage commun qui les aiderait à exprimer leurs juge-
ments. Enfin, il assure la préservation de certains principes de rationalité, en
contrôlant les effets de la subjectivité des évaluations.

1.3.2 La sélection de portefeuilles de projets

Le terme sélection fait penser à des décisions de nature binaire (le choix
d’intégrer ou non un projet donné au portefeuille, ou encore de choisir un
portefeuille donné plutôt qu’un autre). Une définition de la sélection de porte-
feuilles de projets doit évidemment englober cette conception. Cependant, et
comme l’ont observé Beaujon et al. [BMM01] la décision de financement de
projets n’est pas binaire, mais peut être ajustée de manière continue. Kava-
dias et al. [KLT06] se basent sur cette même observation et considèrent des
limites inférieure et supérieure à ce financement. Notre définition englobe
donc aussi bien les problèmes de nature continue (quel niveau de ressource
allouer et quand l’allouer) que discrète (décision d’intégrer ou non un projet
au portefeuille, de sélectionner un portefeuille ou autre). Nous définissons
ainsi le problème tel qu’il se pose à l’organisation :

Définition 1.3.2 Étant donné un ensemble A de projets, le problème de
sélection de portefeuilles de projets consiste à sélectionner un sous-ensemble
des meilleurs projets et à leur affecter les ressources disponibles.

1.4 Définition du secteur public

1.4.1 La difficulté à définir le secteur public

De nombreux États encouragent et participent à des partenariats avec le
secteur privé et font appel à des contractants ou sous-traitants privés pour
fournir des services publics [Blo05]. Certaines fonctions et activités tradition-
nellement monopolisées par le secteur public (énergie, éducation, poste, etc.),
sont maintenant, soit assurées par des acteurs privés et encadrées par l’État,
soit entièrement transférées à ces acteurs. Par ailleurs, des pratiques de ges-
tion et de comptabilité issues du secteur privé ont influencé la manière dont
les finances publiques sont gérées [Cha02]. Ce contexte a rendu la frontière
entre les secteurs privé et public de plus en plus mince, et pose la difficulté à
définir le secteur public à travers le monde, de manière cohérente et précise.
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Les limites d’une définition fonctionnelle

Une approche longtemps utilisée pour définir le secteur public est de le
faire à travers les différentes fonctions qu’il est sensé assurer, le « service pub-
lic ». Dans la version 2001 du rapport annuel Government Financial Statistics
du fond monétaire international [IMF01], la classification « fonction du gou-
vernement » (FDG) est utilisée comme une catégorie de dépenses publiques
faisant l’unanimité internationalement.

Le problème avec cette catégorisation fonctionnelle, d’après [Lie09], est
que la majorité de ces fonctions est également assurée par le secteur privé.
Par exemple, quatre catégories de FDG sont partagées avec le secteur privé :
la santé et l’éducation (en France, par exemple, il est possible de se soigner
et de s’instruire dans des établissements privés), et la protection sociale et
environnementale (depuis 2006, il est également possible de quitter le régime
de la sécurité sociale pour souscrire à des assurances privées françaises ou
étrangères ; en outre, des fondations privées telles que les fondations EDF,
SHELL France ou TOTAL sont actives dans la protection de l’environ-
nement). Au delà de l’exemple de la France, le degré d’implication du secteur
privé dans les FDG varie considérablement à travers le monde, et dépend
des facteurs politiques et culturels locaux, et de ce qui est admis comme
étant le rôle du gouvernement dans la société. Deux fonctions principales
sont admises, partout dans le monde, comme étant des quasi-monopoles du
secteur public : la défense et les affaires étrangères. Cependant, et même pour
les affaires de défense, les gouvernements peuvent s’appuyer sur des parte-
naires étrangers, des organisations mufti-latérales ou des contractants issus
du secteur privé.

Il est par conséquent impossible de définir le secteur public sur la base
du « service public ».

Définition du secteur public en terme de propriété

Le concept de propriété est crucial pour la délimitation des secteurs public
et privé. Le secteur privé est ainsi défini comme étant l’ensemble des entités
économiques sous le contrôle et la propriété d’acteurs économiques autres
que les États. Les organisations à buts non-lucratifs de propriété privée font
également partie de ce secteur. Similairement, le secteur public est l’ensemble
des organisations à buts lucratifs ou non-lucratifs qui sont propriété et sous
contrôle économique des États. La table 1.1 représente la division entre les
secteurs privé et public.
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XXXXXXXXXXXXPropriété
Buts lucratifs non-lucratifs

privée 1.1. Entreprises privées 1.2. Organisations et fondations
privées à buts non-lucratifs

publique 2.1. Entreprises publiques 2.2. Organismes publics à buts
non-lucratifs

Table 1.1 – Définition du secteur public tirée de [Lie09]. Nous nous intéres-
sons aux organisations de type 2.1. et 2.2.

La propriété est définie comme étant la « possession et le contrôle d’avoirs
financiers, mobiliers, immobiliers ou intellectuels. Elle implique une respons-
abilité concernant les actions entreprises à travers la propriété, et des droits
garantis par la loi »[Lie09].

Dans le contexte d’un appel à projets il s’agit de la propriété du bud-
get alloué au portefeuille de projet. La propriété et le contrôle de cet avoir
détermine l’appartenance du portefeuille au secteur public ou privé. La re-
sponsabilité concernant les actions entreprises à travers cette propriété est
l’une des spécificités des appels à projets publics. En effet, cette responsabil-
ité d’œuvrer pour le bien-être public, est plus étendue puisqu’elle touche des
acteurs ayant des intérêts qui peuvent diverger beaucoup plus sensiblement
que dans le secteur privé.

Cette délimitation des deux secteurs est à nuancer par la notion de con-
trôle économique. Cette notion peut être plus ou moins floue, par exemple
dans le cas d’une entreprise qui serait une propriété majoritairement privée,
mais dont les politiques internes sont définies par le gouvernement (c’est le
cas par exemple dans des secteurs très régulés comme l’industrie pharma-
ceutique [GTU07]). Un gouvernement contrôle une firme s’il a le pouvoir
de gouverner ces politiques financières et opérationnelles de manière à faire
bénéficier le public de ses activitiés [IFA08].

Le cas des agences gouvernementales

Ces dernières années ont vu l’émergence de multiples agences gouverne-
mentales autonomes, comme des instruments de management public mod-
erne. La classification de nombre de ces agences peut être problématique.
Dans plusieurs cas, il est attendu de ces agences qu’elles se comportent comme
des entités commerciales. Elles sont par exemple autorisées à lever leurs pro-
pres fonds, en facturant des services ou en bénéficiant de brevets, même si
dans de nombreux pays de l’OCDE (comme la France), leurs budgets sont
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votés par le parlement. En gardant à l’esprit notre classification basée sur
le contrôle économique (et la responsabilité sociétale qu’il implique), nous
considérerons ces agences comme faisant partie du secteur public à buts non-
lucratifs.

1.4.2 Conséquences pour le processus d’aide à la déci-
sion

La distinction entre projets publics et privés n’est pas clairement établie
[IMF01]. Par conséquent un outil d’aide à la décision ne peut pas se préten-
dre universellement valide pour les problèmes de sélection de portefeuilles de
projets dans ce secteur. Cependant, la frontière entre secteurs privé et public
existe et n’est pas de nature fonctionnelle, mais est plus précisément définie
en terme de propriété de l’unité organisationnelle. La propriété économique,
autrement dit l’alignement avec les intérêts et le système de valeur d’un ac-
teur qui contrôle l’unité institutionnelle, étant ici plus importante que la
propriété majoritaire [Lie09]. Cette propriété économique induit une respon-
sabilité des acteurs publics d’œuvrer pour le bien être public, qui comprend
celui des porteurs de projets. Elle se traduit notamment par un devoir de
transparence et d’équité des processus d’évaluation et de sélection de projets.
La sélection de portefeuilles de projets publics est ainsi de nature quelque peu
paradoxale. En effet, deux principes contradictoires, introduits dans [PeC07],
sont importants dans ce contexte.

– Comme noté par Phillips et Bana e Costa dans [PeC07], et avant eux
par Sharpe et Keelin dans [SK98], une allocation efficace des ressources
n’est pas qu’une simple question technique consistant à utiliser le bon
modèle. Les questions de transparence, de confiance (des utilisateurs
dans le modèle) et d’équité sont tout aussi importantes. Le principe
d’équité veut que la valeur intrinsèque de chaque projet soit évaluée
eu égard à une norme fixe, ce qui implique des jugements de valeur
absolus.

– Une compétition entre projets pour intégrer le portefeuille est la con-
séquence directe du principe de valeur pour la monnaie. Elle con-
traint à optimiser la valeur globale et à exprimer des préférences sur
la composition du portefeuille. Elle conduit donc à des jugements de
valeur relatifs.
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1.4.3 Spécificités de l’évaluation et sélection de projets
publics à buts non-lucratifs

Projets à buts lucratifs

1. Décisions à prendre
L’organisation à buts lucratifs possède un contrôle relatif sur les fac-
teurs internes du projet, sa construction et l’allocation de ressources
(monétaires, humaines, calendaires). La décision concerne ces facteurs,
qui peuvent être inter-dépendants pour un certain nombre de projets.

2. Processus d’évaluation
Ce qui doit être évalué est essentiellement la manière dont des facteurs
externes pourraient influencer le déroulement du projet. Autrement dit,
l’impact que pourrait avoir l’environnement externe du projet (marché,
concurrents, législation, etc.) sur la réalisation de ses objectifs. Cet im-
pact est communément évalué par des indicateurs clés de performance
tels que la Valeur Actualisée Nette (VAN), le Taux de Rendement In-
terne (TRI), des indicateurs de risques, probabilités de succès, etc.

3. Objectifs
À la lumière du processus d’évaluation, l’organisation à buts lucratifs
souhaite sélectionner l’ensemble de projets présentant la plus grande
valeur potentielle pour une ou plusieurs parties prenantes, dont les in-
térêts peuvent diverger mais ces divergences sont limitées par l’objectif
global de la firme : typiquement, la maximisation du profit ou de la
valeur pour les actionnaires [Eli96].

Projets à buts non-lucratifs

Les projets à buts non-lucratifs sont communément financés par un ac-
teur externe à l’équipe du projet (une agence de financement publique ou
un sponsor privé). Par conséquent, les processus d’évaluation et de sélection
dans ce secteur présentent des caractéristiques différentes.

1. Décisions à prendre
L’organisation à buts non-lucratifs possède peu de contrôle sur les
facteurs internes du projet. Lorsque les projets lui sont proposés, les
soumissionnaires ont généralement déjà organisé les projets, estimé
leurs besoins en termes de ressources et établi un calendrier. Elle doit
décider de l’opportunité de financer chaque projet et peut éventuelle-
ment proposer un niveau de financement si le projet est sélectionné.
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En cas de rejet, il en est attendu une justification aussi exhaustive que
possible de sa décision.

2. Processus d’évaluation
L’organisation à buts non-lucratifs évalue les soumissions, en se con-
centrant essentiellement sur les facteurs internes. Pour des projets de
ce type, les facteurs externes ont une influence limitée sur le succès ou
l’échec du projet. Le processus d’évaluation est typiquement conduit
par un comité d’experts du domaine auquel le projet se rattache. Les
travaux de ce comité peuvent être vus comme un audit externe des
projets, dans le sens où les connaissances qu’il génère peuvent avoir de
la valeur pour les équipes soumissionnaires. Le processus de sélection
de projets publics présente une autre caractéristique importante. Il est
attendu que les projets y soient évalués de manière équitable selon une
norme stable et transparente et les effets individuels ou collectifs de
rationalité limitée doivent être identifiés et contrôlés autant que faire
se peut.

3. Objectifs
Dans le secteur public, la sélection de projets implique généralement
des parties prenantes multiples dont les intérêts peuvent diverger de
manière notable.
L’agence de financement, représentant le bien-être public, vise à fi-
nancer l’ensemble de projets qui satisfont au mieux aux objectifs de
l’appel à projets. Une autre de ses responsabilité est d’assurer l’équité
du processus. Enfin, elle a une responsabilité de transparence, autrement
dit elle doit faire le meilleur usage possible des connaissances sur les
projets qui auront été créées durant la phase d’évaluation, afin de justi-
fier ses décisions auprès des soumissionnaires et de l’opinion publique,
et de l’utiliser pour le suivi des projets sélectionnés. Les soumission-
naires, d’un autre coté, visent à bénéficier d’une évaluation précise de
leurs projets par un comité impartial d’experts et s’attendent à une
argumentation constructive si leur projets sont rejetés et à un support
financier et managérial de l’agence de financement sinon.

L’organisation du processus de sélection est un autre élément qui peut
distinguer l’évaluation et sélection de projets à buts non-lucratifs. Ainsi, le
comité qui conduit le processus se compose communément d’experts dont
le nombre et la disponibilité sont limités. Ces experts, qui présentent une
diversité de points de vue et systèmes de valeurs, peuvent aborder le proces-
sus d’évaluation avec des compréhensions différentes des enjeux de l’appel à
projet. Les travaux du comité sont typiquement chapeautés par un président
(décideur) dont la mission est de faire la meilleure exploitation possible des
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recommandations des experts ainsi que des connaissances sur les soumissions
créées durant le processus d’évaluation, dans le but de prendre les décisions
(sélectionner le portefeuille de projets) qui satisfont au mieux aux intérêts
des différents acteurs impliqués. La Figure 1.1 illustre l’organisation d’un
processus de sélection. Un système d’aide à la décision (SAD) de sélection de
portefeuilles de projets dans le secteur public peut être alternativement vu
comme multi-acteurs ou comme mono-acteur, en fonction du niveau auquel
l’aide à la décision intervient.

Figure 1.1 – Constitution d’un comité d’évaluation et de sélection

– Si nous considérons les expertises comme de multiples systèmes de
préférences parmi lesquels un consensus doit être établi et une recom-
mandation faite au décideur, nous sommes dans une situation multi-
acteurs. Il s’agit alors de construire un modèle de préférences consen-
suel qui reproduirait au mieux les préférences exprimées (emphase sur
l’établissement de consensus). L’utilisation d’une méthodologie d’aide à
la décision de groupe est ici pertinente [MDD07]. La Figure 1.2 illustre
une configuration multi-acteurs.

– Si nous considérons les expertises comme des données fournies au dé-
cideur afin que celui-ci exprime ses préférences au système, nous sommes
dans un contexte de décision mono-acteur classique. La Figure 1.3 illus-
tre ce type de configuration. L’élicitation des préférences doit permettre
au décideur d’exprimer ses préférences au système de façon à préserver
au mieux la qualité et la finesse des expertises (emphase sur l’élicitation
des préférences qui est l’un de nos principaux intérêts de recherche). Le
travail de recherche a été initié par l’étude d’un contexte de décision réel
(comités d’évaluation et de sélection de projets à l’Agence Nationale de
la Recherche). Ces comités sont dirigés par un président, se basant sur

30



1.4. DÉFINITION DU SECTEUR PUBLIC

Figure 1.2 – Système multi-acteurs

Figure 1.3 – Système mono-acteur

des avis d’évaluateurs, qui peuvent faire appel à des experts pour les
projets dont ils ont la charge. Nous avons donc choisi ce dernier type
de modélisation.
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Chapitre 2

État de l’art

Résumé du chapitre
Dans ce chapitre, nous passerons en revue différents travaux pertinents pour
cette recherche, et proposerons une classification des méthodes d’évaluation
et de sélection de portefeuilles de projets basée sur les problématiques traitées
et les types de modèles utilisés. Cette revue de littérature nous permettra,
par la suite, de situer nos contributions méthodologiques par rapport à l’état
de l’art.
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2.1 L’échec de l’aide à la décision de sélection
de portefeuilles de projets (SPP)

Précédant le traitement des problèmes opérationnels et managériaux liés
à l’allocation de ressources entre plusieurs projets et qui ont notamment été
cartographiés et analysés par Engwall et Jerbrant dans [EJ03], et succédant à
l’évaluation des projets, et au choix d’une procédure de sélection, qui est, en-
soi, problématique [BCS07], la sélection de portefeuilles de projets présente
des difficultés résultant de plusieurs facteurs :

– Le nombre de portefeuilles réalisables, souvent énorme.
– L’existence d’objectifs multiples et souvent conflictuels.
– L’incertitude dans l’évaluation de ces objectifs.
– Le fait que l’investissement et la consommation de ressources peuvent
ne pas être uniformes en fonction du temps.

Des recherches ont, par ailleurs, noté que la non-prise en compte de lim-
itations de ressources dans les modèles, peut faire que des projets soient
sélectionnés et financés, mais qu’il ne soient jamais achevés. Dans ce type
de situation, un SAD intégrant implicitement les limitations de ressources
aurait pu éviter de telles erreurs [SZJ93].

Parmi les techniques disponibles, les techniques de choix et d’allocation
de ressources sous contraintes sont les plus répandues et traitent, comme
nous le verrons, la plupart de ces difficultés. Cependant, comme le notent
Ghasemzadeh et Archer dans [AG00] : « Un grand nombre des techniques
de sélection de portefeuilles de projets publiées ne sont pas utilisées en pra-
tique ». D’après ces auteurs cela tient au fait qu’elles sont trop complexes,
nécessitent un trop grand nombre de données en entrée, et il peut être difficile
aux décideurs de les comprendre et de les utiliser. Dans leur passage en re-
vue des méthodes de sélection de portefeuilles de projets de R&D [WWZ90],
Weber et al. notent également que plusieurs « investigations empiriques s’ac-
cordent pour affirmer la nécessité croissante de systèmes user-friendly pour
aider au management de la R&D ». Enfin, Hess dans [Hes93] fais un constat
définitif. Nous reprenons sa conclusion : « management science has failed al-
together to implement project selection models ; we have proposed more and
more sophistication with less and less practical impact ». Cette sophistica-
tion, au détriment de l’impact pratique est explicitement identifiée comme
un problème par Phillips et Bana e Costa dans [PeC07]. Ces auteurs notent
ainsi que « globalement, un challenge important pour les analystes est la
gestion du compromis entre une modélisation de plus en plus sophistiquée
et une plus grande attention aux processus sociaux ». Ils se basent sur leur
expérience pour affirmer que le temps passé sur les processus sociaux de
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prise de décision crée plus de valeur que celui passé sur la sophistication
des modèles. Keisler dans [Kei05] l’a montré et fait la prescription suivante :
« un plus grand raffinement des modèles ne conduit généralement qu’à une
amélioration marginale de la qualité des décisions ». Par ailleurs, ce même
auteur, dans [Kei04], a analysé la valeur apportée par l’utilisation de modèles
formels de sélection de projets et l’a comparée à celles résultant de décisions
empiriques ou même aléatoires, et a conclu ainsi que cette valeur n’était pas
toujours positive. Il recommande des approches intermédiaires où ne serait
soumis à une analyse approfondie qu’un sous-ensemble de projets sensibles,
tandis que le reste des projets serait priorisés en se basant sur l’expertise des
décideurs.

Il convient de noter que le scepticisme des praticiens envers ces modèles
est peut être aussi dû à des limitations dans le paradigme même de l’optimi-
sation. En effet, il existe unemalédiction de l’optimisateur, telle que l’ont con-
ceptualisée Smith et Winkler. Ces auteurs ont montré dans [SW06], que dès
qu’une optimisation de mesures « objectives » de valeur, telles que la valeur
actualisée nette où l’utilité, est conduite et un choix est effectué sur cette base
il faut s’attendre à ce que les valeurs réelles des alternatives choisies soient
moins bonnes qu’espéré, et ceci même si les estimateurs de valeur sont sans
biais et les estimations faites sans erreurs. Ils recommandent, par ailleurs,
une approche Bayésienne pour le traitement de cette limitation. Une autre
manière de contourner cette difficulté serait de ne simplement pas optimiser
de mesures « objectives » de valeur. Utiliser, par exemple, des mesures de la
perception du décideur de cette valeur serait un moyen de réduire sa surprise
post-décision.

Des travaux récents ont contribué à corriger les limitations du corpus
de méthodes existantes (voir par exemple [SKM11] pour une compilation de
travaux ayant explicitement ce but), mais n’ont, du fait de leur très récente
introduction, pas encore fait leurs preuves en termes d’acceptabilité par les
utilisateurs.

2.2 Problèmes de filtrage
Les processus de filtrage et d’évaluation (tels que définis en 1.1.2 et 1.3.1)

sont étroitement liés. Un bon processus d’évaluation doit permettre d’iden-
tifier et d’écarter très tôt les projets trop faibles ou inadéquats. En outre,
l’utilisation d’un même modèle pour le filtrage et l’évaluation (ainsi que l’ex-
ploitation éventuelle de ce qui en résulte pour la sélection) est indiquée. En
effet, on peut imaginer que les utilisateurs seraient moins à l’aise avec une
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démarche les forçant à changer brusquement de modèle entre les phases de
filtrage et d’évaluation. De plus, une telle démarche serait moins équitable.
Elle irait à l’encontre, par exemple, de la cinquième des onze propositions de
Archer et Ghazemzadeh [AG99], stipulant que « common measures should be
chosen which can be calculated separately for each project under considera-
tion. These will allow an equitable comparison of projects during the portfo-
lio selection process ». Rien n’empêche en effet, qu’un projet éliminé par la
méthode de filtrage ne soit considéré, dans l’univers du modèle utilisé pour
l’évaluation, comme meilleur qu’un projet conservé. La cohérence des mod-
èles utilisés pour le filtrage et l’évaluation permet également des itérations
entre ces deux processus. Ceci contribue notamment à réduire la charge de
travail superflue et le coût, résultants de l’évaluation de projets trop faibles
ou inadéquats, d’après Martikainen [Mar02]. Cet auteur propose un cadre
de travail en quatre étapes, dans lequel le processus de filtrage est intégré à
l’évaluation.

1. Tous les facteurs importants pour la conduite du projet doivent être
identifiés et répartis en groupes de priorité selon leur importance.

2. Les facteurs dont le recueil est aisé doivent être évalués.
3. Les facteurs importants mais dont le recueil est plus difficile doivent

être évalués.
4. Enfin, tous les autres facteurs sont évalués.
Les méthodes de ratios financiers sont très utilisées dans ce contexte,

voir [Kéb06] pour un passage en revue très complet de ce type de mod-
èle. Jafarizadeh et Ramazani Khorshid-Doust dans [JKD08] ont récemment
introduit une nouvelle méthode de filtrage de ce type. Les projets y sont
évalués par les indicateurs clés de performances standards que sont le retour
sur investissement et le risque.

Profiles [Mar95, AG96] est une méthode ad-hoc, utilisée pour l’évaluation
et le filtrage. Il s’agit d’un simple modèle de scoring, dans lequel sont définis
des limites inférieures pour les différents attributs évaluant les projets. Si le
score d’un projet ne lui permet pas de dépasser ces limites, il est éliminé.
Les profiles peuvent être constitués de facteurs tangibles ou intangibles, du
moment que tous les projets sont évalués sur les même facteurs. La déter-
mination et l’établissement de consensus sur les limites inférieures, de sorte
que de bons projets ne soient pas éliminés est difficile [AG99]. L’autre faib-
lesse de cette méthode est qu’elle ne permet pas, elle non plus, de définir
d’ordre d’importance sur les critères [Sou84], ce qui limite son intérêt pour
le processus d’évaluation ou contraint à l’utilisation d’un autre modèle pour
ce processus.
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``````````````̀Conduite
Objectifs Objectifs Spécifiques Objectifs flous

La manière de mener le projet Quête Perdus dans le brouillard
n’est pas clairement connue

La manière de mener le projet Peinture au numéro Film
est clairement connue

Table 2.1 – Typologie matricielle d’Obeng

Obeng développe dans [Obe94] une méthode de création de connaissance
concernant les projets qui croise les objectifs du projet (le quoi) avec le savoir-
faire et les ressources de l’organisation (le comment), comme résumé par la
Table 2.1. En identifiant le type de projet mené, elle permet aux managers
d’identifier les projets inadéquats et de déployer les savoirs-faire, techniques
et mesures appropriées pour l’évaluation et la sélection des projets restant.

– Peinture au numéro : Lorsque les objectifs et la manière de les atteindre
sont connus.

– Quêtes : Lorsque l’objectif est connu mais que la manière de l’atteindre
ne l’est pas. De nombreux projets de recherche scientifique rentrent
dans ce cadre.

– Films : Lorsque le comment est connu, mais que le résultat final n’est
pas encore tout à fait clair. Pensez, par exemple, à un décorateur d’in-
térieur se lançant dans un projet, sans qu’il n’ait été informé de la dé-
coration exacte voulue. De nombreux projets artistiques rentrent dans
ce cadre.

– Perdus dans le brouillard : Ni les objectifs, ni la solution ne sont connus
clairement. Ce type de projet peut s’illustrer par l’expression « Quelque
chose ne tourne pas rond. Mais je ne sais pas quoi ».

L’un des avantages de cette méthode est qu’elle permet de considérer des
projets dont les objectifs et les facteurs importants sont imparfaitement con-
nus. L’une de ces grandes limites, est son manque de rigueur formelle.

La table 2.2 recense certaines méthodes de filtrage proposées dans la
littérature.
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Techniques Types de travaux Publications

Méthodes de ratios Revue de littérature Kébé [Kéb06]

Projets à buts lucratifs Jafarizadeh et al. [JKD08]

Projets financiers Weingartner [Wei63] et [Wei66]

Choix de fournisseurs Degraeve et al. [DLR00]

Projets de construction Odusote et al. [OF92]

Okpala [Okp91]

Fayek [Fay98]

Projets de R&D Geisler [Gei95]

Méthodes de scoring Général Martino [Mar95]

Archer et al. [AG96]

Méthodes matricielles Général Bohm [Boh09]

Obeng [Obe94]

Table 2.2 – Méthodes de filtrage

2.3 La SPP comme un problème de choix

2.3.1 Modèle de choix multiobjectifs
Ces modèles traitent la problématique consistant à choisir un sous-ensemble

des meilleurs projets. Il s’agit d’un important challenge en management de
projets, du fait évidemment de la grande complexité combinatoire dans la
définition des portefeuilles optimaux [AG99], mais aussi de l’évaluation des
projets sur des critères multiples et conflictuels.

Une approche à base de goal programming, est utilisée dans [SK00], pour
la sélection de projets de systèmes d’information en prenant en compte leurs
inter-dépendances.

Badri et al. dans [BDD01] proposent également un modèle de sélection
de portefeuilles de projets de systèmes d’information dans le secteur de la
santé. Ce modèle est basé sur la programmation linéaire multiobjectifs en
variables binaires, et est lui aussi résolu par la très populaire méthode du
goal programming.

Un modèle permettant de sélectionner un portefeuille mixte constitué
de projets de R&D industriels et de produits financiers est proposé dans
[FCF08]. Les projets de R&D y sont considérés comme des investissements
« lourds » et sont donc réalisés en une seule étape, tandis que les investisse-
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ments dans les marchés financiers sont vus comme étant plus dynamiques
et peuvent être ajustés en trois étapes. Ceci se traduit par l’utilisation de
variables binaires pour les investissements de R&D et par des variables con-
tinues pour les produits financiers. Le modèle ainsi obtenu est un programme
linéaire stochastique bi-objectif, dans lequel le retour sur investissement ainsi
que le risque sont représentés par des variables aléatoires. Ce modèle est en-
suite transformé en un programme linéaire mono-objectif (par une fonction
scalarisante), et déterministe (par l’utilisation d’un algorithme qui détermine
des valeurs représentatives des domaines incertains).

Stewart dans, [Ste91] décrit un modèle de programmation linéaire multi-
objectifs appliqué à la sélection de projets de recherche et développement dans
une compagnie d’électricité. Il s’agit d’un programme linéaire multi-objectifs
résolu à l’aide d’une fonction scalarisante, dans une approche interactive.

Un modèle d’optimisation multi-objectifs non-linéaire, résolu par une ap-
proche méta-heuristique est utilisé dans [CGM+10], pour la sélection et l’or-
donnancement de portefeuilles de projets.

La méthode Electre I a été appliquée par Skitmore et al. dans [SDN01],
la méthode GREY par Chua et al. dans [CLC00] et la méthode TOPSIS par
Shen et al. dans [SZ08]. Par ailleurs, Khoury et al. ont appliqué la méthode
Electre Is, dans [KMV93], pour le choix de portefeuilles de projets d’in-
vestissement.

2.3.2 Modèles multi-acteurs
Carlsson et al. dans [CRMP07], proposent un modèle de sélection de

portefeuilles de projets de R&D, dans lequel les préférences d’un groupe de
décideurs sont modélisées sous la forme de notes linguistiques représentées
par des nombres flous trapézoïdaux. Ces derniers sont ensuite agrégés et une
note est construite. Le modèle ainsi obtenu est un programme linéaire en
variables binaires.

Un modèle organisationnel d’établissement de consensus peut être trouvé
dans [TML+02]. Il part du constat que le processus de sélection fait intervenir
différents groupes d’acteurs à différents niveaux de l’organisation (horizon-
talement : les soumissionnaires d’un coté et l’organisation de financement
représentée par des évaluateurs et un président, de l’autre, mais aussi verti-
calement avec la prise en compte de différents niveaux de management dans
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chacune de ces deux organisations). Il propose une architecture permettant
d’encadrer les différentes interactions entre ces groupes. Le mérite de ce type
d’approche est l’identification précise des différentes parties prenantes dans
la sélection de portefeuilles. Cependant, une critique qui peut être adressée à
ce type de modèles est qu’ils ne sont pas reproductibles indépendamment de
l’analyste. La présence et une grande implication d’un analyste sont néces-
saires pour adapter le modèle au cas par cas.

2.3.3 Modèles traitant l’incertitude et le risque
La robustesse des résultats, face à l’incertitude ou à l’imprécision de don-

nées est un aspect pris en compte dans la méthode proposée par Liesio et al.
dans [LMS07]. Par ailleurs ces mêmes auteurs ont également proposé, dans
[LMS08], une méthode d’évaluation et de sélection destinée à des contextes
dans lesquels l’information est incomplète et prenant en compte des dépen-
dances entre projets.

Ringuest et al. dans [RGC04], proposent une méthode basée sur le modèle
classique de la moyenne-variance, à la différence près que le coefficient de Gini
remplace ici la variance. Les auteurs affirment que ceci permet une meilleure
capacité de filtrage et destinent la méthode aux décideurs averses au risque.
Sur cette base, la méthode permet de déterminer l’ensemble des projets non-
dominés stochastiquement, ce qui peut être jugé comme une recommandation
insuffisante pour constituer un portefeuille car elle néglige la difficulté com-
binatoire.

Les problèmes liés au développement de nouveaux produits présentent
plusieurs similarités avec la gestion de portefeuilles de projets [TN86]. La ges-
tion de portefeuilles y est même considérée comme fondamentale [CEK01],
par Cooper et al. (l’un des auteurs les plus cités, dans ce domaine). Un
problème connu comme le problème de dimensionnement de pipeline de
développement de nouveaux produits est décrit dans [DE02] et dans [GK99].
Cette dernière publication traite spécifiquement du financement de projets
de R&D. L’objectif de la sélection est ici de déterminer le nombre optimal
d’équipes à financer en parallèle, qui maximiserait la probabilité d’un suc-
cès futur (ex. découverte d’un vaccin, développement d’un nouveau produit
spécifique, ou encore production d’un champion dans des applications liées
à la préparation d’athlètes). Ces modèles permettent donc de déterminer le
nombre optimal d’équipes, cependant il ne permettent pas de spécifier les dé-
tails d’organisation de ces équipes. Ils ne sont donc utilisables que dans des
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contextes où les différents projets du portefeuilles contribuent, en parallèle,
à l’achèvement d’un même objectif.

2.3.4 Modèles considérant des dépendances entre pro-
jets

Au delà des dépendances liées à la consommation des ressources et à
l’atteinte des objectifs (dépendances des input et des output), et qui sont
généralement prises en compte dans la plupart des modèles, il peut exister
des dépendances plus spécifiques entre projets. Ainsi, [GAL99] décrit un mod-
èle de sélection de portefeuilles de projets permettant leur ordonnancement
et financement sur plusieurs périodes. Il est formulé comme un programme
linéaire en variables binaires. Le modèle considère des dépendances logiques
simples (exclusivité mutuelle ou projets dont la sélection rend nécessaires
celles d’autres projets). Le problème est résolu de manière exacte, et une
procédure d’analyse de la sensibilité de la solution optimale et d’exploration
de son voisinage est proposée.

Dickinson dans [Dic99] considère le caractère dynamique des investisse-
ments et propose un modèle non-linéaire de programmation en variables en-
tières. En outre, il passe en revue les dépendances communes pour les projets
d’ingénierie.

Un modèle d’aide au choix de projets environnementaux est proposé dans
[HHB08]. Il permet de déterminer les zones d’une région géographique don-
née, dans lesquelles des projets de sauvegarde de l’environnement devraient
être menés, de sorte à optimiser des critères environnementaux, tels que la
biodiversité ou la préservation de l’eau et du carbone. Les dépendances entre
projets sont ici géographiques (les différentes régions sont considérées comme
les cases d’une grille représentant la région). Le modèle obtenu est un pro-
gramme linéaire multi-objectif dont le front de Pareto est exploré de manière
méta-heuristique, par la procédure GRASP.

Un problème qui a de fortes similarités avec la sélection de projets et qui
peut donner lieu à des modèles utiles pour représenter certaines dépendances
entre projets, est traité dans [NLDC09]. Il s’agit du problème de sélection
de micro-contrôleurs dans un firme automobile. Étant donné un ensemble de
spécifications requises, il s’agit de sélectionner un ensemble de composants,
vérifiant chacun un sous-ensemble de ces spécifications, de sorte à ce que le
portefeuille final les vérifie toutes, tout en minimisant le coût total de ce
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portefeuille. Le problème est formulé comme un problème d’affectation non-
linéaire, et résolu de manière approchée en linéarisant la fonction-objectif.

Un modèle basé sur la méthode DEA est décrit dans [EGS06]. Cet article
se distingue par le fait qu’il traite de la structuration de la phase d’évaluation
des projets. Il permet de prendre en compte des dépendances dans la con-
sommation de ressources, des relations telles que la complémentarité ou la
cannibalisation (deux projets se cannibalisent si leur sélection simultanée est
moins désirable que la sélection de l’un ou de l’autre) ou des synergies posi-
tives entre leurs outputs (si, par exemple, sélectionner un projet augmente la
probabilité de succès d’un autre projet).

Principales difficultés Techniques Domaines d’application Publications

traitées utilisées

Critères multiples Goal Programming Projets de systèmes d’information Badri et al. [BDD01]

et conflictuels Santhanam et al. [SK00]

Programmation multi-objectifs Projets de R&D et d’investissement Fang et al. [FCF08]

Toppila et al. [TLS11]

Projets de R&D à buts lucratifs Stewart [Ste91]

Décideurs multiples Programmation multi-objectifs floue Projets de R&D à buts lucratifs Carlsson et al. [CRMP07]

Modèle organisationnel Projets de R&D à buts lucratifs Tian et al. [TML+02]

Incertitude et risque Preference programming Projets de travaux publics Liesio et al. [LMS07]

Théorie des jeux Projets de R&D à buts lucratifs Gerchak et al. [GP99]

Moyenne-Gini Projets de R&D à buts lucratifs Ringuest et al. [RGC04]

Dimensionnement de pipeline Projets de R&D à buts lucratifs Gerchak et al. [GK99]

Ding et al. [DE02]

Dépendances entre projets Programmation multi-objectifs Projets à buts lucratifs Ghasemzadeh et al. [GAL99]

Projets d’ingénierie Dickinson [Dic99]

Projets environnementaux Higgins et al. [HHB08]

Set covering Sélection de composants électroniques Nepal et al. [NLDC09]

DEA Projets de R&D à buts lucratifs Eilat et al. [EGS06]

Table 2.3 – Méthodes de choix

2.4 La SPP comme un problème de range-
ment

Parmi les travaux traitant le problème comme un problème de rangement,
nous pouvons citer une adaptation de la méthode Electre III, dans [BV07],
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pour la structuration de programmes de maintenance dans une compagnie
d’électricité, et l’utilisation de GREY dans [CLC00], et de TOPSIS dans
[CL00], pour le classement de projets de construction. La publication [Ram04]
suggère une méthode basée sur les nombres flous pour résoudre le problème
de sélection de portefeuilles par le rangement. Elle présente un modèle dans
lequel les poids des critères ainsi que les opinions des décideurs les concernant
sont considérés comme des termes linguistiques vagues et sont représentés par
des nombres flous triangulaires. Un algorithme matriciel permet d’exploiter
ces nombres afin de construire un classement des alternatives. Enfin, [HSB11]
décrit une application des méthodes Prométhée et GAIA, pour le classement
de projets de systèmes d’information. L’outil proposé dans cette publica-
tion offre la possibilité notable, une fois le classement établi, de prendre en
compte des préférences à un niveau portefeuille (tel qu’un budget maximum),
à travers l’optimisation d’un score additif.

2.5 La SPP comme un problème de tri
Concernant les méthodes multicritère de tri (non-contraint), nous pou-

vons citer l’utilisation d’une technique basée sur la théorie de l’utilité multi-
attributs (MAUT), dans [KBA07], pour la sélection de projets de développe-
ment de produits innovants. La méthode AHP alliée à la logique floue est
utilisée dans [CC09], pour le tri de projets de systèmes d’information. Dans
le contexte de la sélection de portefeuilles de projets dans le secteur public,
Huang et al. [HCC08] ont proposé une méthode basée sur AHP alliée à la
logique floue, qu’ils ont appliquée à la sélection de projets à financement pub-
lic. Enfin, Khoury et al. ont appliqué la méthode Electre Tri, dans [KMV93],
pour le choix de portefeuilles de projets d’investissement.

2.6 La SPP comme un problème de tri con-
traint

Zheng et al. [ZCM11] ont proposé une méthode basée sur une formula-
tion comme un problème de tri contraint. L’aide à la décision se déroule en
deux phases. Dans la première, les préférences du décideur pour l’évaluation
individuelle des projets sont exprimées sous forme de décisions de référence,
et représentées par un modèle de type Electre Tri. La deuxième phase con-
siste à déterminer les valeurs des paramètres de ce modèle, en intégrant des
contraintes sur la constitution des portefeuilles, de sorte à reproduire, le plus
fidèlement possible, les choix exprimés. Ce modèle semble bien adapté aux
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projets publics car une fois les paramètres du modèle de tri déterminés, il
constitue une norme fixe selon laquelle la qualité intrinsèque des alterna-
tives sera évaluée. Le choix de la méthode Electre Tri peut, cependant, poser
des difficultés pour l’argumentation des décisions, du fait de son manque
de transparence. En effet, et comme le notent les auteurs, les décideurs ont
du mal à comprendre la mécanique d’agrégation de ce modèle (ce qui jus-
tifie par ailleurs l’approche d’inférence utilisée). On peut donc s’attendre à
ce que ces difficultés soient encore plus prononcées lorsqu’il s’agira de justi-
fier ces décisions à d’autres parties prenantes (aux porteurs de projets ou à
l’opinion publique, par exemple). Cette méthode, est à notre connaissance,
la première et la seule, à résoudre le problème de sélection de portefeuilles
de projet comme un problème de tri contraint.

2.7 La SPP comme un problème d’allocation
de ressources contraint

2.7.1 Modèles statiques d’allocation de ressources
Nous appelons modèle statique, le traitement de la problématique consis-

tant à affecter des ressources à un ensemble de projets, de sorte à optimiser
sa valeur. Beaujon et al. dans [BMM01] décrivent un modèle de sélection de
portefeuilles de projets de R&D appliqué au secteur automobile. Le mod-
èle proposé permet d’équilibrer l’investissement en considérant des attributs
(tels que différents segments de marché ou contributions stratégiques pour les
projets) et en spécifiant des préférences qualitatives sur ces attributs. Il est
formulé comme un programme linéaire en variables binaires, de type multi
sac à dos. Les auteurs affirment que ce type de formulation est très courante
pour des problèmes de ce type mais ne permet une résolution exacte. Dans
le cas où des financements partiels des projets sont permis, une relaxation
linéaire du modèle du multi sac à dos, permettant une résolution aisée à
l’optimum est proposée. Les principales contributions de cette publication
sont une discussion de la plausibilité du fait de permettre des financements
partiels, et des difficultés que soulève l’évaluation de la valeur des projets
partiellement implémentés. Les auteurs identifient le besoin que ces diffi-
cultés soient traitées par des travaux de recherches futures et proposent une
formulation non-linéaire, pour l’évaluation de la valeur des projets partielle-
ment implémentés. Cependant, sa relaxation linéaire est privilégiée, pour des
raisons pratiques, étant donné les « manques » dans le corpus de techniques
existantes.
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Un modèle d’allocation de ressources, prenant en compte les compétences
des employés est décrit dans [GKSD10]. Cet aspect est modélisé par des scores
de compétence qui évoluent selon des profils prédéfinis et l’affectation des
employés aux projets est traitée comme un problème-esclave non-linéaire, du
problème-maître consistant en la sélection de portefeuilles de projets. Cette
publication fournit une solution asymptotiquement-approchée au problème-
esclave, ainsi que la comparaison de deux heuristiques (un approche géné-
tique et une approche par colonie de fourmis) pour la résolution du problème
maître, ce qui présente un intérêt computationnel certain. Cependant, l’in-
térêt pratique de ce modèle, semble limité par la difficulté d’estimation des
paramètres qu’il nécessite (scores évaluant les compétences d’employés et leur
évolution dans le temps).

Un autre modèle statique traitant de l’allocation de la ressource humaine
à un ensemble de projets est décrit dans [HK09]. Ici, le problème est égale-
ment modélisé comme un programme linéaire en variables entières, mais sa
relaxation linéaire est résolue avec garantie concernant la distance avec la
solution optimale et le temps de résolution est comparé à des approches
de résolution heuristiques. Cette publication analyse enfin la pertinence des
paramètres du modèle (tels que les temps d’exécution des projets, la taille,
la charge de travail et les qualifications de la ressource) en les confrontant
aux connaissances pratiques de managers.

Une méthodologie multicritère d’aide à la décision de groupe pour l’allo-
cation de ressources est décrite dans [PeC07]. Elle synthétise l’expérience des
auteurs dans la facilitation de dizaines de problèmes de ce type. Ce travail
s’intéresse explicitement aux aspects d’intégration sociale ou organisation-
nelle des outils, et évoque des questions importantes mais rarement prises en
compte dans la conception des modèles : l’équité, la transparence et l’appro-
priation des modèles par les organisations et les groupes sociaux.

2.7.2 Modèles dynamiques d’allocation de ressources
En plus des difficultés inhérentes aux modèles statiques, les modèles dy-

namiques considèrent l’évolution dans le temps, de la consommation de ress-
ources par les projets. La publication [WDJ98] décrit un modèle de planifi-
cation de programmes sur plusieurs périodes. Il considère un objectif unique
qui est la minimisation du coût global d’échec du programme. Le modèle con-
sidère l’ordonnancement d’activités dans chaque projet individuel, ainsi que
les personnels qu’elles nécessitent et répercute ces coûts éventuels sur celui
du programme. Le modèle obtenu est un programme linéaire de grande taille.
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Une décomposition de type Dantzig-wolfe est effectuée. Dans cette décom-
position, chaque projet individuel donne un problème-esclave, le problème-
maitre étant celui de la conception du programme. Le modèle intègre les
connaissances du décideur dans la résolution, en permettant à celui-ci d’ex-
plorer les solutions réalisables selon ses préférences et son attitude face au
risque.

Par ailleurs, [CGM+10] présente un modèle de programmation linéaire
multiobjectif de sélection de portefeuilles de projets qui considère la con-
sommation de ressources dans le temps et les dépendances entre projets (en
traitant les groupes de projets dépendant comme des sous-ensembles ho-
mogènes). Le front de Pareto du modèle est exploré de manière heuristique
et la qualité de cette résolution est comparée à d’autres heuristiques.

Dans le modèle de [GP99], l’allocation de ressources à un portefeuille de
projets de R&D industriels est considérée comme une course entre plusieurs
firmes afin d’être les premières à faire parvenir leurs projets à un certain
résultat (le lancement d’un nouveau produit, une position dominante sur un
marché, etc.). La probabilité pour un projet d’être le premier à arriver à ce
résultat est représentée par une simple fonction, croissante par rapport au
niveau de ressources qui lui sont allouées et décroissante par rapport à l’al-
location de ressources des compétiteurs de la firme. Les équilibres de Nash
et de Stackelberg de ce modèle sont alors déduits.

Par ailleurs, des modèles proches de ceux de l’allocation dynamique de
ressources à des projets, et qui peuvent être directement applicables s’il existe
des relations chronologiques de précédence entre les projets, sont ceux de
l’ordonnancement de projets sous-contraintes de ressources. Un passage en
revue de ce type de modèle peut être trouvé dans [HDD98] et [BDM+99].
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Type Techniques Domaines d’application Publications

Statique Programmation linéaire Projets de R&D à buts lucratifs Beaujon et al. [BMM01]

Général avec emphase sur la ressource humaine Stummer et al. [GKSD10]

Heimerl et al. [HK09]

Statique Programmation non-linéaire Projets de R&D à buts lucratifs Pillai et al. [PJ02]

Statique AMCD de groupe Général Phillips et al. [PeC07]

Dynamique Programmation linéaire Projets de R&D à buts lucratif Wiley et al. [WDJ98]

Dynamique Programmation linéaire multiobjectif Projets de R&D à buts lucratif Caballero et al. [CGM+10]

Dynamique Ordonnancement sous contraintes Revue de littérature Herroelen et al. [HDD98]

de ressources Brucker [BDM+99]

Table 2.4 – Méthodes d’allocation de ressources
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Chapitre 3

Cadre de travail proposé

Résumé du chapitre
Nous proposons un cadre de travail général pour l’évaluation de pro-

jets, dans lequel s’inscrivent nos approches. Il reprend les codes de l’anal-
yse SWOT, dont de nombreuses organisations orientées-projet sont famil-
ières. Nos contributions apportent des éléments de réponse à la question de
« l’après-SWOT », à laquelle ces organisations peuvent éprouver des diffi-
cultés à répondre. Ce cadre de travail permet, par ailleurs, d’atténuer les
divergences de points de vue dans des contextes d’évaluation en comité. Ces
configurations sont notablement privilégiées lorsque certains buts des projets
sont non-lucratifs.

Dans ce cadre de travail, nous introduisons un modèle des préférences per-
mettant de mesurer l’importance des critères sur deux dimensions, représen-
tant, de manière indépendante, leurs capacités de conviction et d’opposition.
Nous illustrons et analysons la pertinence de ce modèle pour l’évaluation de
projets à travers des exemples.
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3.1 Introduction
À un niveau très fondamental, certains effets sont universellement con-

sidérés comme indésirables, par l’individu (éprouver de la faim ou de la soif,
mettre sa main sur une flamme, etc.). Les modèles multicritères traditionnels,
basés sur des théories utilitaristes (la somme pondérée étant le plus connu
d’entre eux), induisent une vision du monde, dans laquelle :

1. Il est toujours possible de compenser l’insatisfaction que l’on éprou-
verait à avoir sa main sur une flamme, par la satisfaction qu’apporterait
une combinaison d’autres aspects, indépendants, tels que manger son
plat préféré (de son unique main libre, donc), pendant que son disque
préféré est joué, de sorte que la situation soit, globalement, jugée sat-
isfaisante.

2. Si l’individu estime cela très indésirable d’avoir sa main posée sur une
flamme, le modèle considère, de manière symétrique, qu’il juge cela
très désirable que sa main soit loin de la flamme. De plus, il existe
théoriquement un point, où avoir sa main très loin d’une flamme suf-
fit à maximiser la satisfaction de l’individu, indépendamment de tout
autre aspect. Être très loin d’une flamme peut donc suffir à combler
l’individu, même s’il n’a rien à manger et qu’il déteste la musique qui
est jouée. Tout cela parce qu’il estime important que sa main ne soit
pas sur une flamme.

Les modèles multicritères non-compensatoires [Roy93], ont été les pre-
miers à offrir une alternative pour le traitement du premier point. Nos mod-
èles s’inscrivent également dans cette optique, et ils tentent, par ailleurs,
d’apporter des éléments de réponses à l’autre limite de l’approche utilitariste.

3.2 Calibration des échelles des attributs
L’analyse SWOT [Boh09] est un outil très populaire pour conduire un re-

censement et une évaluation subjectifs des facteurs internes et externes d’un
projet. SWOT est un acronyme signifiant Strengths, Weaknesses, Oppor-
tunities, and Threats (Forces, Faiblesses, Opportunités et Menaces). Cette
technique aide les gestionnaires de projets à prendre des décisions critiques
concernant la planification et la gestion des risques de leurs projets. Les in-
formations concernant les projets résultant d’une analyse SWOT peuvent
être utilisées pour la planification stratégique et l’identification des facteurs
clés qui peuvent nécessiter un surcroit d’attention. Le cadre de travail en lui-
même consiste en un exercice de capture de connaissances [Boh09] conduit
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par un facilitateur invitant plusieurs parties prenantes à décrire leur percep-
tion du projet sous la forme de réponses à des questions concernant deux
types de facteurs :

1. Facteurs Internes (SW)
– Strengths : Attributs positifs, tangibles, internes à l’organisation et
sous le contrôle de l’organisation susceptibles d’aider à l’atteinte des
objectifs du projet.

– Weaknesses : Caractéristiques internes, sous le contrôle de l’organisa-
tion qui sont susceptibles de faire obstruction à l’atteinte des objectifs
du projet.

2. Facteurs Externes (OT)
– Opportunities : Conditions attractives externes représentant des élé-
ments dans l’environnement externe de l’organisation susceptibles
d’aider à l’atteinte des objectifs du projet.

– Threats : Conditions en dehors du contrôle de l’organisation qui pour-
raient menacer le projet.

La calibration des échelles a pour but de projeter les conséquences de
toute caractéristique, positive ou négative, des alternatives sur les axes de
signification représentés par les attributs dans H. Dans cette optique, il est
demandé au décideur de déterminer, sur le domaine Dq, de chaque attibut
hq, q ∈ {1, . . . , Q} :

– Les valeurs qui reflètent un aspect positif (une force ou une opportu-
nité), sur l’axe de signification représenté par le critère. Ce sont les car-
actéristiques de l’alternative qui contribueraient positivement à l’atteinte
des objectifs, et feraient qu’elle se démarque du reste des alternatives. Une
telle note renforcerait l’évaluation de sa qualité globale.
– Les valeurs qui reflètent un aspect négatif (une faiblesse ou une men-
ace), sur l’axe de signification représenté par le critère. Ce sont les carac-
téristiques qui peuvent faire barrage à l’atteinte des objectifs de l’alterna-
tive, eu égard à l’axe de signification représenté par le critère. L’identifi-
cation de ces aspects négatifs a également pour but de mettre en exergue
les points qui nécessiteraient une attention accrue.
– Une valeur peut également être perçue comme neutre, si l’aspect qu’elle
évalue ne distinguerait, ni ne pénaliserait l’action.
La calibration des échelles consiste en un recodage des domaines des at-

tributs dans D, qui sont ainsi transformés en échelles discrètes constituant un
cadre de travail commun pour l’évaluation, permettant de communiquer les
différentes perceptions de la qualité d’une alternative. Les évaluateurs sont
invités à convenir du sens qu’ils veulent donner à chaque valeur, et à l’ex-
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Figure 3.1 – Un exemple de calibration des échelles

primer en utilisant un interface graphique intuitive, telle que celle représentée
en Figure 3.1.

Dans le contexte de la sélection de portefeuilles de projets, l’utilisation
de ces échelles discrètes vise à permettre à l’utilisateur de réduire le pouvoir
discriminant des attributs, si par exemple, les évaluations sont basées sur des
expertises dont les conclusions peuvent diverger de manière notable. Il s’agit
donc de gommer en quelque sorte ces divergence en définissant des échelles
discrètes plus étroites. Ainsi, la calibration des échelles peut être vue comme
la définition de seuils d’indifférence transformant ainsi chaque attribut en
quasi-critère [Roy93].

Bien que les situations d’évaluation de projets dans lesquelles les attributs
utilisés sont des critères discrets soient très répandues (notes d’experts, par
exemple), l’approche que nous proposons est également adaptée à un cadre
plus général dans lequel les projets sont non seulement évalués par des notes
(attributs discrets dont les domaines sont ordonnées préférentiellement), mais
plus généralement en utilisant des attributs discrets ou continus dont les do-
maines ne sont pas forcément ordonnés préférentiellement.

– Dans le cas d’attributs ordonnés, l’exercice de calibration des échelles
peut notamment être utile pour modéliser des préférences qui ne correspon-
dent pas forcément à l’ordre sur le domaine de l’attribut. Considérons, par
exemple, un critère représentant la taille d’un projet (nombre de mem-
bres constituant l’équipe du projet, par exemple), et que la préférence du
comité soit envers des projet de taille "moyenne", les "petits" et "gros" pro-
jets étant plus ou moins indésirables de façon égale. Dans de tels cas, la
calibration des échelles serait une manière de coder et de discrétiser de
telles préférences en cloche.
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– Pour les attributs non-ordonnés (ou attributs nominaux), la calibration
des échelles est évidemment utile pour exprimer des préférences recueillies
auprès de l’utilisateur. Elle permet par exemple d’exprimer des préférences
sur des attributs tels que la localisation du projet.

Il convient également de souligner que les préférences exprimées à travers
la calibration des échelles peuvent être exprimées alternativement à un niveau
portefeuille (comme décrit en section 6.1.5). Ainsi, en reprenant les deux ex-
emples ci-dessus, si des projets de taille moyenne sont désirables, une telle
préférence peut être exprimée en imposant que le pourcentage de projets de
taille moyenne dans le portefeuille de projets sélectionnés soit inclus dans un
certain intervalle de valeurs désirables. De manière similaire, une préférence
sur la localisation des projets peut être exprimée comme un contrainte au
niveau portefeuille spécifiant des proportions requises de projets dans dif-
férentes localisations. Exprimer de telles préférences en utilisant la calibration
des échelles uniquement présenterait l’avantage d’évaluer les projets selon
une norme stable préservant le principe d’équité tout au long du processus
de sélection, tandis que l’expression de ces préférences par des contraintes à
un niveau portefeuille permet une précision dans la constitution du porte-
feuille. Elle assurerait que tout portefeuille sélectionné vérifie les contraintes
exprimées par l’utilisateur.

3.3 Importance des Critères (IC)
La plupart des procédures d’agrégation multicritère, qu’elles soient fonc-

tionnelles ou relationnelles, reposent sur l’hypothèse implicite qu’un paramètre
quantitatif particulier (un poids, un pouvoir de vote) est en mesure de représen-
ter l’importance d’un critère. Cependant, il est notoire que l’information
contenue dans la notion d’importance d’un critère est plus riche que ce qui
peut être capturé par un paramètre préférentiel individuel. Elle est, d’après
Roy et Mousseau dans [RM96], de nature fonctionnelle et représente sa (ou
ses) capacité(s) à convaincre, s’opposer ou équilibrer. Il est donc imaginable
que certains critères puissent avoir, par exemple, une plus grande capacité
à s’opposer qu’à convaincre. Penser, à titre d’illustration, qu’avoir un casier
judiciaire chargé peut être un argument important contre un candidat à une
élection, alors que la virginité du casier judiciaire d’un autre candidat n’est
généralement pas un argument en sa faveur. Cependant, les procédures exis-
tantes ne permettent pas, à notre connaissance, de telles représentations. En
outre, et même si un paramètre pouvait capturer la notion d’importance d’un
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Figure 3.2 – Conséquences d’une force ou d’une faiblesse sur l’évaluation
globale

critère, des études empiriques ont montré que la détermination de la valeur
d’un tel paramètre implique souvent des erreurs [BSW95] et que des varia-
tions minimes dans l’estimation de la valeur du poids d’un critère pouvaient
significativement changer la manière dont des alternatives s’intercomparent.
Une autre limitation pratique à l’utilisation de paramètres préférentiels pour
représenter la notion d’IC est le fait que les décideurs soient souvent inca-
pables d’exprimer leurs préférences à l’aide d’un artefact numérique, dont la
signification peut leur paraitre compliqué.

En prenant en compte la calibration des échelles définie précédemment,
nous définissons trois niveaux de contribution pour une force et trois niveaux
de contribution pour une faiblesse sur chaque critère et les positionnons, sur
deux axes, par ordre de désirabilité, tel que représenté en Figure 3.2. Ainsi,
sur l’exemple présenté en Figure 3.3, pour le critère h3, l’impact d’une faib-
lesse aussi bien que d’une force est jugé mineur. En revanche, pour le critère
h6 l’impact d’une force est jugé mineur alors qu’une faiblesse est perçue
comme majeure.

Cette interface est utilisée pour éliciter la manière dont le décideur perçoit
l’importance de chaque critère. Il est important de faire en sorte que le label
et le sens intuitif de chacun de ces niveaux de contribution soient définis en
collaboration avec le décideur, dans le but d’utiliser sa propre terminologie.
Le but étant d’assurer une bonne appropriation du système par ses utilisa-
teurs dans une approche similaire à celle de la verbal decision analysis [LB00].

Sur la base d’un passage en revue de plusieurs ensembles de critères d’é-

54
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CRITÈRE DE RISQUE

Figure 3.3 – Un exemple avec 6 critères

valuation utilisés dans des contextes de gestion de projet réels, nous faisons
l’hypothèse que sur un même axe de signification, une force ou une faiblesse
d’un projet peuvent avoir des conséquences de différentes ampleurs sur sa
capacité à atteindre ses objectifs. Ainsi, on peut imaginer qu’une faiblesse
sur un certain critère puisse être corrigée aisément durant la conduite du
projet, et pénaliserait donc le projet de façon minime, tandis qu’une force
distinguerait le projet et renforcerait notablement son évaluation globale. De
manière similaire et pour d’autres critères, comme par exemple un critère
évaluant le degré d’alignement du projet avec les objectifs du programme, il
est raisonnable de s’attendre à ce qu’un grand nombre de projets présente
des forces sur un tel critère. Par conséquent, une force distinguerait peu un
projet. En revanche, une faiblesse serait quasiment éliminatoire et devrait
donc pénaliser fortement l’évaluation globale du projet.

3.4 Un exemple : Calibration et définition de
l’IC d’un critère de risque

La définition de base du risque est « la probabilité d’issues indésirables »
[JKD08]. Cette définition étant centrée sur les issues indésirables, elle ne dit
rien de la probabilité des issues désirables. Il peut donc être justifié qu’un tel
critères soit consideré comme plus important, si on parle de risques élevés
(faiblesses), qu’il ne l’est pour les risques réduits (forces). Autrement dit que
l’indésirabilité des risques élevés, soit plus forte que la desirabilité des risques
faibles.
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Considérons, par exemple, une collectivité locale ayant à évaluer des pro-
jets d’investissement dans une région donnée, sur plusieurs critères com-
prenant le risque industriel, et que la seule issue indésirable considérée soit la
perte de vies humaines, ce risque étant mesuré par le nombre annuel moyen
de décès entraînés par une activité d’exploitation. Pour deux projets de cen-
trales hydrauliques de production d’électricité, présentant deux valeurs de
risque relativement élevées rc1 = 1

100 et rc2 = 2
100 , ce critère sera impor-

tant, alors que son importance est négligeable si l’on compare deux projets
de création de complexes hôteliers, présentant deux valeurs de risques faibles
rh1 = 1

108 et rh2 = 1
109 .

Nous voulons que ce critère distingue fortement la première centrale par
rapport à la seconde. C’est le cas si rc2 est considérée comme une faiblesse, et
rc1 comme une valeur neutre, et que l’importance des faiblesses est majeure
pour ce critère.

En revanche, nous ne voulons pas que le risque ne distingue le premier
complexe hotelier par rapport au second (même s’il est 10 fois « plus sûr »),
autant qu’il ne distingue la première centrale par rapport à la seconde. Le
risque industriel n’est simplement pas aussi important pour des complexes
hôteliers qu’il ne l’est pour des centrales hydraulique. En outre, nous ne
voulons pas qu’un complexe hôtelier ne soit trop favorisé face à une centrale
hydraulique, par un critère tel que le risque. Il est possible de modéliser cela
en considérant, par exemple, rh1 et rh2 comme des forces, et que les forces
sont d’une importance mineure pour ce critère.

Enfin, nous voulons, dans la mesure du possible, éviter d’intercomparer
le risque industriel d’une centrale hydraulique avec celui d’un complexe hôte-
lier. Ceci est possible en exploitant indépendamment les forces et faiblesses
que présentent les projets. Nous verrons deux manières différentes de le faire,
au chapitre 5 (à travers l’utilisation de deux relations de surclassement, l’une
basée sur les forces, l’autre sur les faiblesses) et au chapitre 6 (à travers l’u-
tilisation de règles logiques).
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Chapitre 4

Filtrage : Utilisation de la
SWOT-dominance

Résumé du chapitre
La complexité du processus de décision et le temps requis pour la sélection

croissent significativement avec le nombre de projets considérés. Il convient
donc de mettre en place des processus de filtrage préalables en vue de réduire
ce nombre. Si le nombre de projets candidats est important et/ou si leur
évaluation est coûteuse, des conditions d’éligibilité minimales doivent être
établies et utilisées pour filtrer les projets trop faibles ou inadéquats (non-
alignés avec les objectifs du portefeuille), avant que la sélection n’ait lieu. Ces
conditions se doivent d’être minimales, et objectives [Bri99], afin d’assurer
qu’aucun projet potentiellement bon ne soit écarté.

Suivant l’évaluation et en préalable à la sélection, le filtrage consiste donc
à écarter des projets trop inadéquats afin de réduire le coût du processus de
décision. Nous proposons un mécanisme basé sur la dominance pour effectuer
cette opération et illustrerons son application par comparaison à une méthode
de ratios.
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4.1 Relation de SWOT-dominance
Définition 4.1.1 Soit a une alternative dans A. Nous notons N+

k (a), le
nombre d’aspects positifs de type k ∈ {1, 2, 3} que présente une alternative
a ∈ A, où k = 1 correspond aux aspects positifs majeurs, k = 2 aux as-
pects positifs d’importance modérée et k = 3 aux aspects positifs mineurs. De
manière similaire, nous notons N−k (a), le nombre d’aspects négatifs de type
k ∈ {1, 2, 3} que présente une alternative a ∈ A, où k = 1 correspond aux
aspects négatifs majeurs, k = 2 aux aspects négatifs d’importance modérée et
k = 3 aux aspects négatifs mineurs. Toute action a peut être représentée par
le vecteur (N+

1 (a), N+
2 (a), N+

3 (a), N−1 (a), N−2 (a), N−3 (a)).
Comparons deux alternatives a et b dans A.

– Nous dirons que l’alternative a est au moins aussi désirable que b, que
nous notons a∆+b, si et seulement si

k∑
l=1

N+
l (a) ≥

k∑
l=1

N+
l (b),∀k ∈ {1, 2, 3}.

– a n’est pas plus indésirable que b, que nous notons a∆−b, si et seule-
ment si

k∑
l=1

N−l (a) ≤
k∑

l=1
N−l (b),∀k ∈ {1, 2, 3}.

– a SWOT-domine b, que nous notons a∆b, si et seulement si a∆+b et
a∆−b.

Nous dirons que :
– a est SWOT-préférée à b, que nous notons a∆b, si et seulement si a∆b
et Non(b∆a).
– a et b sont SWOT-indifférentes, que nous notons a ≡ b, si et seulement
si a∆b et b∆a.

4.1.1 Hypothèses sous-jacentes

Cette relation est une conséquence directe de l’acceptation de la calibra-
tion des échelles, et de l’ordre d’importance des aspects positifs et négatifs.
Elle ne fait pas d’hypothèses supplémentaires.

4.1.2 Propriétés

Notons que la comparaison des alternatives en utilisant ∆+, est équiva-
lente à leur comparaison en utilisant la fonction tri-dimensionnelle (N+

1 (.),
N+

1 (.)+N+
2 (.), N+

1 (.)+N+
2 (.)+N+

3 (.)). De même pour ∆−, qui est équivalente
à la fonction tri-dimensionnelle (N−1 (.), N−1 (.)+N−2 (.), N−1 (.)+N−2 (.)+N−3 (.)).
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Par conséquent, les propriétés suivantes sont vérifiées.

1. ∆ est transitive.

2. ≡ est transitive.

3. ∆ est transitive.

4.2 Application : Filtrage de projets
La présente section décrira une application faite par de Jafarizadeh et Ra-

mazani Khorshid-Doust dans [JKD08]. Il s’agit d’un modèle de ratios, dans
lequel 4 projets sont évalués en termes d’espérance de retour sur investisse-
ment et de risque. Le ratio de ces indicateurs de performances, pour chaque
projet, est comparé à celui d’un investissement fictif, peu risqué. Les projets
présentant des ratios inférieurs à ceux de l’investissement fictif peu risqué sont
éliminés. Nous utiliserons cette application pour illustrer le fonctionnement
de notre méthode de filtrage.

4.2.1 Données du problème
Si les projets ont été évalués « sur la base de différents termes et condi-

tions économiques et contractuels », les auteurs ont choisi de reflèter tous ces
aspects dans deux critères principaux : le risque et le retour sur investisse-
ment.

Les évaluations du retour et du risque de l’investissement fictif, et de
chacun des 4 projets considérés sont donnés dans la table 4.1 et représentés
en Figure 4.1. Le niveau de risque maximum, tolérable par le décideur, est
fixé à 1.16. Le retour représentant le coût marginal du capital est égal à 1.25.
Ces éléments sont representés en Figure 4.2, tirée de [JKD08].

4.2.2 Méthode utilisée
Après ajustement du retour sur investissement, par rapport au taux d’in-

térêt (supposé égal à 14%), le filtrage est effectué en comparant les ratios
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Projet Retour Risque
Investissement fictif 1.168 0.179

P1 1.96 0.89
P2 1.21 0.95
P3 1.36 0.66
P4 1.19 1.21

Table 4.1 – Retours et risques des investissements considérés

Figure 4.1 – Retours et risques des investissements considérés

des indicateurs de chaque projet, au ratio d’un investissement d’achat d’ac-
tifs d’une firme fictive. Les projets dont les ratios sont inférieurs à celui de
l’investissement fictif sont alors éliminés. Plus précisement, étant donnés le
retour sur investissement x et le niveau de risque y d’un investissement, x
est ajusté au taux d’intérêt de 14%, en lui retranchant 1.14, et divisé par
y. Le ratio ainsi obtenu, pour chaque projet est alors comparé à celui de
l’investissement fictif.
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Figure 4.2 – Données de l’application, tirées de [JKD08]

Le ratio de l’investissement fictif est ainsi donné par :

(1.168− 1.14)/0.179 = 0.156

Les auteurs donnent également les ratios des quatre projets considérés comme
suit :
Projet 1 : (1.96− 1.14)/0.89 = 0.921.
Projet 2 : (1.21− 1.14)/0.95 = 0.074.
Projet 3 : (1.36− 1.14)/0.66 = 0.333.
Projet 4 : (1.19− 1.14)/1.21 = 0.041.

La Figure 4.3 représente la courbe correspondant au ratio de l’investisse-
ment fictif. Les projets correspondant aux points se trouvant au dessus de
cette courbe sont éliminés.

4.2.3 Critique de la méthode utilisée
L’inconvénient majeur de cette méthode, comme de toute méthode basée

sur des ratios d’indicateurs clés de performance est qu’elle divise des mesures
(retour et risque) de natures différentes, sans que cela ne soit justifié. Ainsi,
diviser le retour sur investissement par le risque n’est pas plus justifié que
de le diviser par le double du risque, par exemple, ces deux façons de faire
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Figure 4.3 – Courbe représentant le ratio de l’investissement fictif

pouvant donner des résultats différents. Il existe donc une certaine part d’ar-
bitraire dans le choix des ratios.

4.2.4 Une alternative aux méthodes de ratios
Nous illustrons notre approche en tentant de nous appuyer sur les mêmes

principes que ceux utilisés dans [JKD08].

Calibration des échelles

Nous considérons la calibration des échelles représentée en Figure 4.4.
Pour le retour sur investissement :
– Un retour supérieur au coût marginal du capital est un aspect positif.
– Un retour inférieur à celui de l’investissement dans la firme fictive est
considéré comme une faiblesse.

Pour le risque :
– Un risque supérieur au niveau de tolérance de la firme est un aspect
négatif.
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– Un risque inférieur à celui de l’investissement dans la firme fictive est
un aspect positif.

Figure 4.4 – Calibration des échelles

Importance des critères

Nous définissons l’importance des critères en Figure 4.5.
Les auteurs considèrent un investisseur rationnel et donc averse au risque,

en indiquant que cela implique évidemment que cet investisseur préfère de
faibles valeur de risque à de fortes valeurs de risque. Ils rappellent la défini-
tion de base du risque « la probabilité d’issues indésirables ». La définition du
risque étant centrée sur les issues indésirables, on imagine aisément qu’un dé-
cideur sera plus sensible à une variation entre deux valeurs élevées de risque,
qu’à la même variation, entre deux valeurs faibles de risque. Nous consid-
érons donc que si le risque est l’un des aspects négatif pour un projet, cela
doit avoir des conséquences négatives importantes sur son évaluation globale.
Cependant, et comme nous l’avons expliqué, une aversion pour le risqué, ne
signifie pas un goût pour le non-risqué. Nous modélisons cela en considérons
que si le risque est un aspect positif pour un projet, cela a un impact positif
mineur sur son évaluation globale.
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Nous considérons l’importance du retour sur investissement comme ma-
jeure, pour les aspects positifs comme pour les aspects négatifs.

Figure 4.5 – Importance des critères

Projet N+
1 N+

2 N+
3 N−1 N−2 N−3

Investissement fictif (IF) 0 0 1 1 0 0
P1 1 0 0 0 0 0
P2 0 0 0 0 0 0
P3 1 0 0 0 0 0
P4 0 0 0 1 0 0

Table 4.2 – Aspects positifs et négatifs des investissements

Les profils de l’investissement fictif, ainsi que ceux des 4 projets considérés
sont donnés dans la table 4.2. Nous voyons par exemple que le projet d’in-
vestissement fictif (IF) présente une force mineure et une faiblesse majeure.
En effet, il est évalué à 0.179 sur le critère risque, ce qui constitue une force,
mais toute force sur ce critère est considérée comme n’ayant qu’un impact
positif mineur. En revanche, il est évalué à 1.168 sur le critère retour sur in-
vestissement, ce qui est considéré comme une faiblesse, et que toute faiblesse
sur ce critère est considérée comme ayant un impact négatif majeur.
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4.2.5 Procédures de filtrage basées sur la SWOT-préférence

Figure 4.6 – Résultats de l’application des deux procédures de filtrage

Nous pouvons reproduire de manière plus ou moins sévère la condition
de filtrage utilisée dans [JKD08], et qui veut qu’un projet ne soit considéré
que s’il est préféré à l’investissement dans la firme fictive (choix passif, ou de
status-quo). Cette condition se traduit par la procédure suivante, qui se dis-
tingue par le fait qu’elle n’agrége pas les deux mesures de natures différentes
que sont le risque et le retour sur investissement, de manière arbitraire.

Procédure Filtrage A :
Pour i allant de 1 à n
Si Pi∆IF alors conserver Pi

Sinon éliminer Pi

L’application de cette procédure conduirait à conserver les projets P1 et
P3 et à éliminer les projets P2 et P4.

Une autre règle de filtrage, moins sévère, aurait consisté à éliminer les
projets auxquels on préfère l’investissement dans la firme fictive. Cette règle
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se traduirait par la procédure suivante :

Procédure Filtrage B :
Pour i allant de 1 à n
Si IF∆Pi alors éliminer Pi

Sinon conserver Pi

L’application de cette procédure conduirait à n’éliminer que le projet P4 à
conserver les projets P1, P2 et P3.

La Figure 4.6 représente les résultats de l’application de la procédure de
filtrage A, et de la procédure de filtrage B.
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Chapitre 5

La SPP comme un problème de
choix, de rangement ou de tri :
l’approche SPADE (Structure
de Préférence pour l’Aide à la
DÉcision)

Résumé du chapitre
SPADE est une approche de surclassement destinée à des contextes déci-

sionnels dans lesquels la recommandation attendue est une simple priorisation
des projets, c’est à dire la détermination de l’ensemble des meilleurs projets,
un classement des projets ou leur tri en catégories, sans qu’il n’existe a priori
de contraintes sur cette recommandation. En outre, les décisions concernant
un projet peuvent ici être justifiées en référence à des projets tiers. Des ar-
guments de la forme suivante sont ainsi autorisés : « En dépit de ses aspects
positifs, le projet a été rejeté parce qu’il présente tels aspects négatifs qui le
placent en moins bonne position que d’autres projets ».

Nous garantissons la validité théorique de SPADE, en amont, ce qui per-
met un temps de mise en œuvre réduit, et donc une utilisation en temps
réel. Nous montrons ainsi que cette approche possède des propriétés désir-
ables telles que la monotonie. En pratique, nous illustrons l’application de
SPADE, en la comparant à deux autres approches d’aide multicritère à la
décision, MAUT et ELECTRE, en mettant en exergue ses spécificités.
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CHAPITRE 5. LA SPP COMME UN PROBLÈME DE CHOIX, DE
RANGEMENT OU DE TRI : L’APPROCHE SPADE (STRUCTURE DE

PRÉFÉRENCE POUR L’AIDE À LA DÉCISION)

5.1 Introduction

Lorsqu’il s’agit d’aide à la décision en présence de critères multiples, le
moyen le plus simple de comparer deux alternatives est d’utiliser la relation
de dominance. La relation de dominance associée à un problème multicritère
est basée sur l’unanimité des points de vue. Cependant, elle est généralement
si pauvre qu’elle ne permet pas de résoudre le problème. Dans ce chapitre,
nous nous concentrerons sur les méthodes de surclassement. Elles enrichissent
la relation de dominance en se fondant d’une part sur un principe de ma-
jorité, et non plus d’unanimité, et d’autre part sur un principe de respect des
minorités.

Une relation de surclassement est une relation binaire S sur un ensemble
A d’alternatives, telle que xSy s’il existe suffisamment d’arguments pour dé-
clarer que x est au moins aussi désirable que y, tandis qu’il n’existe aucune
raison essentielle de rejeter cette affirmation. Ce principe peut être vu comme
un compromis entre les relations de dominance trop pauvres, et celles, exces-
sives, générées par les fonctions de valeur. En outre, ces méthodes diffèrent
des méthodes basées sur les fonctions de valeur (telles que celles basées sur la
théorie de l’utilité multi-attributs [KBA07]), de par le fait qu’elles ne nécessi-
tent pas d’analyse subtile des taux de substitution entre attributs [BMP+00].

Les méthodes de surclassement comprennent deux phases principales :
la construction d’une ou de plusieurs relation(s) de surclassement [Roy93],
suivie d’une procédure d’exploitation [Van90]. La construction de relations
de surclassement a pour but de comparer les paires d’alternatives, tandis que
la procédure d’exploitation est utilisée pour élaborer une recommandation
à partir des résultats de ces comparaisons. Les méthodes de surclassement
existantes différent selon :

1. La manière dont les alternatives sont comparées sur chaque critère.

2. La manière dont la relation de surclassement est construite.

3. Le type de résultat recherché (choix de la meilleure alternative, range-
ment des alternatives ou tri en catégories).

Nous proposons un nouveau type de relation de surclassement qui se base
sur le cadre de travail défini en 3.
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5.2 Construction des Relations de Surclasse-
ment

Nous définissons deux relations de surclassement S+ et S−, sur les as-
pects positifs et négatifs, respectivement. Le but ici est de préserver la non-
compensation entre ces aspects. Autrement dit, ceci reflète l’indépendance
des deux axes mesurant la qualité des alternatives sur ce plan.
Définition 5.2.1 Soient a et b deux alternatives dans A,
Lors de la comparaison de leurs nombres d’aspects positifs 1 d’un certain type
k, k ∈ {1, 2, 3}, deux situations sont possibles :

– N+
k (a) ≥ N+

k (b). Nous notons cette situation a
+
k b.

– N+
k (a) < N+

k (b). Nous notons cette situation a
+
k b.

Par conséquent, la comparaison globale des aspects positifs de deux al-
ternatives conduit à l’un des huit résultats a

+ + +
b, a

+ + +
b, a

+ + +
b,

a
+ + +

b, a
+ + +

b, a
+ + +

b, a
+ + +

b ou a
+ + +

b. Par exemple, la no-
tation a

+ + +
b, signifie que N+

1 (a) ≥ N+
1 (b), N+

2 (a) < N+
2 (b) et N+

3 (a) ≥
N+

3 (b).
Pour enrichir la relation de SWOT-dominance ∆ présentée en section 4,
on pourrait vouloir accepter le surclassement de a sur b dès lors que l’on a
N+

1 (a) ≥ N+
1 (b) et N−1 (a) ≤ N−1 (b), autrement dit, dès que a

+
1 b et a

−
1 b.

Ceci conduirait à négliger totalement les conséquences modérées et mineures.
Afin de leur donner un certain pouvoir, nous allons introduire un effet de
veto que peuvent opposer ces 2 types de conséquences.

Effet de Veto : étant donnés deux nombres positifs v+
1 et v+

2 , dits seuils de
veto sur les aspects positifs, nous dirons que les performances de b opposent
un veto au surclassement si l’une des trois situations suivantes est constatée :

– La comparaison des deux alternatives conduit au résultat a
+ + +

b et
l’inégalité suivante est vérifiée

N+
1 (b) +N+

2 (b) +N+
3 (b)− (N+

1 (a) +N+
2 (a) +N+

3 (a)) > v+
1

Cette dernière condition sera notée bV +
1 a.

– La comparaison des deux alternatives conduit au résultat a
+ + +

b et
l’inégalité suivante est vérifiée

N+
1 (b) +N+

2 (b)− (N+
1 (a) +N+

2 (a)) > v+
2

1. Ce qui suit est également valable pour les aspects négatifs. Pour alléger la présenta-
tion, nous ne le mentionnerons pas à chaque fois.
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Cette dernière condition sera notée bV +
2 a.

– La comparaison des deux alternatives conduit au résultat a
+ + +

b et
la condition suivante est vérifiée


N+

1 (b) +N+
2 (b) +N+

3 (b)− (N+
1 (a) +N+

2 (a) +N+
3 (a)) > v+

1
ou
N+

1 (b) +N+
2 (b)− (N+

1 (a) +N+
2 (a)) > v+

2

Cette condition sera notée bV +
3 a.

On notera V + = V +
1 ∪ V +

2 ∪ V +
3 .

Nous dirons que aS+b (resp. aS−b), si et seulement si a
+
1 b (resp. a

−
1 b) sans

que b n’oppose de veto. La table 5.1 récapitule les relations résultant de la
comparaison des aspects positifs (resp. négatifs) de deux alternatives a et b,
en utilisant cette relation de surclassement.

Ces effets de veto donnent la possibilité à des aspects positifs de moin-
dre importance (mineurs ou modérés, selon la situation à laquelle conduit
la comparaison des alternatives) de se coaliser, afin de s’opposer à un avan-
tage sur des aspects positifs plus importants. Les seuils de veto peuvent être
vus comme la spécification du nombre minimum de critères devant constituer
cette coalition, comparativement aux critères soutenant le surclassement. Par
exemple, dans la situation a

+ + +
b, la condition de veto peut être réécrite

comme suit N+
3 (b)−N+

3 (a)− [N+
1 (a) +N+

2 (a)− (N+
1 (b) +N+

2 (b))] > v+
1 . Le

seuil v+
1 représente simplement la différence minimum entre N+

3 (b)−N+
3 (a)

(aspects en faveur de b, donc opposés au surclassement) et N+
1 (a) +N+

2 (a)−
(N+

1 (b) +N+
2 (b)) (aspects en faveur de a, donc soutenant le surclassement),

nécessaires pour que l’opposition s’opère.

Il convient de noter que la grille d’importance des critères définie en 3.3
ne contenait qu’une information concernant l’ordre d’importance des critères,
i.e. un critère est-il plus, ou moins important qu’un autre si leurs valeurs sont
considérées comme des aspects positifs, et si elles sont considérées comme
des aspects négatifs. Le sens donné aux labels des différents niveaux d’im-
portance (mineur, modéré, majeur, par exemple) est fixé définitivement lors
de la définition des seuils de veto, fixant ainsi l’importance de chaque critère.
On impose que les seuils de veto soient tels que v2

+ ≤ v+
1 . Cette inégalité

découle du fait que les aspects positifs modérés ont plus de poids que les
aspects positifs mineurs.
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PPPPPPPPPa?b
Effet veto aS+b (resp. aS−b)

a
+ + +

b (resp. a
− − −

b) - oui
a

+ + +
b (resp. a

− − −
b) bV +

1 a (resp. bV −1 a) non
a

+ + +
b (resp. a

− − −
b) non(bV +

1 a) (resp. non(bV −1 a)) oui
a

+ + +
b (resp. a

− − −
b) bV +

2 a (resp. bV −2 a) non
a

+ + +
b (resp. a

− − −
b) non(bV +

2 a) (resp. non(bV −2 a)) oui
a

+ + +
b (resp. a

− − −
b) bV +

3 a (resp. bV −3 a) non
a

+ + +
b (resp. a

− − −
b) non(bV +

3 a) (resp. non(bV −3 a)) oui
a

+ + +
b (resp. a

− − −
b) - non

a
+ + +

b (resp. a
− − −

b) - non
a

+ + +
b (resp. a

− − −
b) - non

a
+ + +

b (resp. a
− − −

b) - non

Table 5.1 – Relations résultant de la comparaison des forces de deux alter-
natives en utilisant la relation de surclassement de second ordre

Hypothèses

La relation de surclassement S+ est définie à partir des résultats de la
comparaison des deux alternatives a et b, comme suit :

– Si le résultat a
+ + +

b est observé, nous acceptons le surclassement
aS+b.

– Si a
+ + +

b, a
+ + +

b ou a
+ + +

b est observé, et que b n’oppose pas
de veto au surclassement aS+b, nous acceptons le surclassement aS+b.

– Si a
+
1 b, nous rejetons le surclassement aS+b.

Définition 5.2.2 Soient a et b deux alternatives dans A. Lors de la com-
paraison des aspects positifs et des aspects négatifs de ces deux alternatives,
les relations possibles entre ces deux alternatives sont les suivantes :

– Nous dirons que a et b sont indifférentes, eu égard aux aspects positifs,
que nous notons aI+b, si et seulement si aS+b et bS+a.

– Nous dirons que a et b sont indifférentes, eu égard aux aspects négatifs,
que nous notons aI−b, si et seulement si aS−b et bS−a.
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– Nous dirons que a est préférée à b, eu égard aux aspects positifs, que
nous notons aP+b, si et seulement si aS+b et non(bS+a).

– Nous dirons que a est préférée à b, eu égard aux aspects négatifs, que
nous notons aP−b, si et seulement si aS−b et non(bS−a).

– Nous dirons que a et b sont incomparables, eu égard aux aspects posi-
tifs, que nous notons aR+b, si et seulement si non(aS+b) et non(bS+a).

– Nous dirons que a et b sont incomparables, eu égard aux aspects négat-
ifs, que nous notons aR−b, si et seulement si non(aS−b) et non(bS−a).

En conséquence, l’une des relations suivantes est établie, entre a et b :

– Nous dirons que a et b sont indifférentes, que nous notons aIb, si et
seulement si aI+b et aI−b.

– Nous dirons que a est préférée à b, que nous notons aPb, si et seule-
ment si aP+b et aP−b.

– Nous dirons que a est faiblement préférée à b, que nous notons aFb, si
et seulement si aP+b et aI−b ou aI+b et aP−b.

– Nous dirons que a et b sont incomparables, que nous notons aRb, si et
seulement si aR+b ou aR−b.

Propriétés

Proposition 5.2.3 ∆+ ⊂ S+ et ∆− ⊂ S−

Preuve : Il suffit de voir que la relation ∆+ (resp. ∆−) est identique à une
relation de type S+ (resp. S−), dans laquelle les seuils de veto sont nuls.

Proposition 5.2.4 I+ et I− ne sont pas transitives.
Preuve : Nous montrons que I+ n’est pas transitive. Une démonstration
similaire peut être faite pour I−.
Soit a = (0, 1, 1; 0, 0, 0), b = (0, 2, 2; 0, 0, 0) et c = (0, 3, 3; 0, 0, 0), et des seuils
de veto tels que v+

1 = 2 et v+
2 = 1. On a clairement bS+a, cS+b et cS+a, car

on a respectivement b∆+a et c∆+b et c∆+a. Par ailleurs, on a a
+ + +

b et
non(bV +

3 a), donc aS+b. De même, on a b
+ + +

c et non(cV +
3 b), donc bS+c.
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En revanche, on a non(aS+c) car on se trouve dans la situation où a
+ + +

c

et cV +
3 a, parce que

3∑
i=1

N+
i (c)−

3∑
i=1

N+
i (a) = 4 > 2. On a donc aI+b, bI+c et

non(aI+c).

Proposition 5.2.5 P+ et P− ne sont pas transitives.
Preuve : Nous montrons que P+ n’est pas transitive. Une démonstration
similaire peut être faite pour P−.
Soit a = (2, 1, 1; 0, 0, 0), b = (1, 2, 2; 0, 0, 0) et c = (0, 4, 1; 0, 0, 0), et des
seuils de veto tels que v+

1 = v+
2 = 2. On a clairement a

+ + +
b, non(bV +a)

et b
+ + +

a, donc aP+b, ainsi que b
+ + +

c, non(cV +b) et c
+ + +

b, donc
bP+c, mais a

+ + +
c et cV +a, donc non(aP+c).

Proposition 5.2.6 V +
1 et V +

2 (resp. V −1 et V −2 ) sont asymétriques et tran-
sitives.
Preuve : Immédiat d’après la définition de V +

1 et V +
2 (resp. V −1 et V −2 ).

Le résultat le plus remarquable est le suivant.

Proposition 5.2.7 P n’admet pas de circuit.
Preuve : Nous montrons, tout d’abord, que P+ n’admet pas de circuit.

Supposons qu’il existe un circuit a1, a2, . . . ak, a1 dans le graphe représen-
tant P+, c’est à dire que l’on a ajP

+aj+1, ∀j ∈ {1, . . . , k − 1} et akP
+a1.

Ceci implique ajS
+aj+1,∀j ∈ {1, . . . , k − 1} et akS

+a1 et donc N+
1 (a1) ≥

. . . ≥ N+
1 (ak) ≥ N+

1 (a1), ce qui donne

N+
1 (a1) = . . . = N+

1 (aj) = . . . = N+
1 (ak), ∀j ∈ {1, . . . , k}.

Nous avons également non(aj+1S
+aj), ∀j ∈ {1, . . . , k−1}, et non(a1S

+ak).
Compte tenu de l’observation précédente, ces non surclassements ne peu-
vent être obtenus que par des effets de veto. On a donc ajV

+aj+1,∀j ∈
{1, . . . , k − 1}, et akV

+a1, autrement dit, a1, a2, . . . ak, a1 constitue un cir-
cuit dans le graphe représentant V +.

Observons encore que pour tout arc (a, b) du circuit, on ne peut avoir la
configuration a

+ + +
b. En effet, ceci entraînerait b

+ + +
a, et donc bS+a,

invalidant aP+b. Il apparaît ainsi que, dans ce circuit on a V + = V +
1 ∪ V +

2 ,
V +

3 étant vide.
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On peut supposer, en outre, qu’il n’existe pas d’arcs (a, b), tels que a
+ + +

b,
dans le circuit. En effet, si a

+ + +
b et bP+c, on a aP+c. Le sommet b peut

donc être omis, et la présente preuve appliquée au circuit de longueur k − 1
résultant.

Tout arc (a, b) du circuit correspond donc soit à la situation a
+ + +

b,
soit à la situation a

+ + +
b. Si on a a

+ + +
b alors on a b

+ + +
a et aP+b

entraîne aV +
1 b et non(bV +

2 a). Si on a a
+ + +

b alors on a b
+ + +

a et aP+b
entraîne aV +

2 b et non(bV +
1 a).

Nous avons donc un circuit a1, a2, . . . ak, a1 dans le graphe représentant
V +, et le circuit inverse a1, ak, . . . a2, a1 dans le graphe représentant non(V +).
Notons ces deux circuits C[V +] et C|non(V +)]−1, respectivement.

V +
i (i = 1, 2) étant transitive, toute séquence aj1V

+
i aj2 , . . . aj`−1V

+
i aj`

correspondant à des arcs consécutifs du circuit entraîne l’existence d’un arc
(aj1 , aj`

). Il s’ensuit qu’il existe soit une paire d’arcs symétriques (a, b) cor-
respondant à V +

1 et (b, a) correspondant à V +
2 , soit un circuit où chaque arc

correspond alternativement à V +
1 et V +

2 . Le premier cas est impossible car
on vient de montrer que aV +

1 b entraîne non(bV +
2 a). Montrons maintenant

qu’un circuit alterné tel que décrit dans le second cas ne peut pas exister non
plus.

Supposons donc que C[V +] est un circuit alterné. Ceci implique que les
arcs de C|non(V +)]−1 sont également alternés et que k est pair.

Nous avons donc les deux systèmes d’inéquations suivants, représentant
respectivement les relations de C[V +] et C|non(V +)]−1.



N+
2 (a1) +N+

3 (a1)−N+
2 (a2)−N+

3 (a2) > v+
1 (a1V

+
1 a2)

N+
2 (a2)−N+

2 (a3) > v+
2 (a2V

+
2 a3)

...
N+

2 (ak−1) +N+
3 (ak−1)−N+

2 (ak)−N+
3 (ak) > v+

1 (ak−1V
+

1 ak)
N+

2 (ak)−N+
2 (a1) > v+

2 (akV
+

2 a1)
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N+
2 (a2)−N+

2 (a1) ≤ v+
2 (non(a2V

+
2 a1))

N+
2 (a3) +N+

3 (a3)−N+
2 (a2)−N+

3 (a2) ≤ v+
1 (non(a3V

+
1 a2))

...
N+

2 (ak)−N+
2 (ak−1) ≤ v+

2 (non(akV
+

2 ak−1)
N+

2 (a1) +N+
3 (a1)−N+

2 (ak)−N+
3 (ak) ≤ v+

1 (non(a1V
+

1 ak))

En sommant les inéquations de chacun de ces deux systèmes, nous obtenons
respectivement N+

3 (a1) − N+
3 (a2) + N+

3 (a3) − N+
3 (a4) + . . . + N+

3 (ak−1) −
N+

3 (ak) > k
2v

+
1 +k

2v
+
2 et N+

3 (a1)−N+
3 (a2)+N+

3 (a3)−N+
3 (a4)+. . .+N+

3 (ak−1)−
N+

3 (ak) ≤ k
2v

+
1 + k

2v
+
2 , ce qui entraîne une contradiction. Il ne peut donc pas

exister de circuit dans le graphe représentant P+.

Une démonstration similaire permettrait de montrer que P− n’admet pas,
non plus, de circuit. Comme P = P+ ∩ P−, P est également sans circuit.

5.3 Procédures d’exploitation
Une procédure d’exploitation [Van90] sert à élaborer des recommanda-

tions à partir des résultats des comparaisons binaires d’alternatives. Une rela-
tion ne contenant pas de circuit admet toujours un ensemble d’éléments max-
imaux M [BV97]. Étant donné que P ne comporte pas de circuit, nous sug-
gérons des procédures d’exploitation fondées sur la recherche d’éléments max-
imaux. Rappelons tout d’abord une propriété souhaitable pour une procédure
de rangement.

5.3.1 Monotonie d’une procédure de rangement
La propriété de monotonie assure qu’améliorer l’évaluation d’une alterna-

tive, n’entraine pas une déterioration de son classement. Nous rappellons la
définition formelle de cette propriété, d’après [BV97], ainsi qu’un théorème
dont la démonstration est tirée de cette même publication, offrant une condi-
tion suffisante de monotonie d’une procédure de rangement. Pour cela, nous
considérons une relation de préférence Px, nous notons Px(A′), sa restriction
à un sous-ensemble A′ ⊆ A d’alternatives. Nous notons R une procédure
de rangement basée sur une relation binaire, et R(A, a, Px) le classement
d’une alternative a, résultant de l’application de R, sur la base d’une rela-
tion de préférence Px(A). Une plus petite valeur de R(A, a, Px) correspond à
un meilleur classement.
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Définition 5.3.1 Une procédure de rangement R est dite monotone, si pour
tout ensemble fini A d’alternatives et pour toute relation binaire Px,

R(A, a, Px) ≤ R(A, b, Px)→ R(A, a, Py) ≤ R(A, b, Py)

et R(A, a, Px) < R(A, b, Px)→ R(A, a, Py) < R(A, b, Py)

où Py est une relation de préférence telle que Px(A− {a}) = Py(A− {a}) et
aPxc→ aPyc et non(cPxa)→ non(cPya).

Théorème 5.3.2 [BV97] Une procédure de rangement basée sur le choix
itéré des élements maximaux d’un graphe sans circuit est monotone.

5.3.2 Procédures proposées
Problématique de choix

L’ensemble des meilleures alternatives est donné par M1, l’ensemble des
éléments maximaux du graphe représentant P sur A.
S’il est besoin de distinguer encore plus d’éventuelles multiples alternatives
qui se retrouveraient dans M1, la relation de préférence faible peut être util-
isée. Cependant, il convient de noter que cette relation peut contenir des
circuits ou être insuffisante pour départager toutes ces alternatives. Dans
de tels cas de figure, et s’il faut absolument choisir un vainqueur unique,
la calibration des échelles peut être affinée, eu égard aux performances des
alternatives de M1, et SPADE réutilisée sur ce sous-ensemble d’alternatives.
Le sens donné à une force, faiblesse ou valeur neutre sera ici relatif aux per-
formances des alternatives dans M1. Il convient cependant de conserver la
même définition de l’importance des critères. Ces traitements additionnels
peuvent dans certains cas ne pas suffir à élire un unique vainqueur. Comme
toute procédure de choix, SPADE peut donc conduire à des ex-aequo.

Problématique de rangement

Nous proposons la procédure suivante, consistant en l’utilisation itérée de
la procédure de choix et qui est par conséquent monotone. Elle est polyno-
miale en n, le nombre d’alternatives dans A.

1. Identifier M1 l’ensemble des éléments maximaux du graphe représen-
tant P sur A.

2. Identifier M2 l’ensemble des éléments maximaux du sous-graphe issu
de A−M1.
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DÉCISION

3. Réitérer, jusqu’à l’identification de tous les ensembles d’éléments max-
imaux successifs M1 . . .MG.

L’ensemble M1 représente l’ensemble des meilleurs alternatives et un
rangement des alternatives est donné par les rangs M1 à MG.
La relation de préférence faible peut également être utilisée pour départager
d’éventuels ex-aequo dans chaque rang M1 à MG.

Problématique de tri

Différentes procédures standards de tri, dont un passage en revue peut
être trouvé dans [Hen00], peuvent ici s’appliquer directement en exploitant
la relation P .

5.4 Application : Évaluation de sites poten-
tiels pour la localisation d’une centrale
nucléaire et brève comparaison avec deux
autres modèles d’aide à la décision

La présente section est basée sur les données d’une application réelle ef-
fectuée par Keeney et Nair (KN), et publiée dans [KN76], et sur l’étude
comparative de Roy et Bouyssou (RB), d’un modèle concurrent d’aide à la
décision, sur la même application. Cette dernière étude a été publiée dans
[RB86], et une version plus détaillée peut être trouvée dans [RB83]. Nous
conservons les notations modèle U et modèle S, pour désigner respective-
ment le modèle de type MAUT utilisé par l’équipe KN, et le modèle de type
Electre III, utilisé par l’équipe RB.

Dans la suite de cette section, nous rappellerons les données du prob-
lème, ainsi que les résultats obtenus par les modèles U et S, nous analyserons
brièvement ces résultats, puis nous utiliserons SPADE sur la même applica-
tion, afin d’illustrer la manière dont les préférences y sont élicitées, représen-
tées et agrégées. Nous analyserons enfin les résultats obtenus par SPADE, et
identifierons certaines propriétés des trois modèles, qui peuvent expliquer les
divergences dans leurs recommandations.

En revanche, nous ne nous intéresserons pas à la procédure préalable de
construction des critères. Nous nous fierons donc aux critères utilisés dans le
modèle S et utiliserons les mêmes évaluations.
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L’obtention d’informations auprès du décideur, dans un format directe-
ment utilisable dans SPADE nous ayant été encore moins possible qu’aux
auteurs RB, notre but principal est simplement d’expliciter l’utilisation de
la méthode. Nous avons effectué la paramétrisation du modèle en essayant,
dans la mesure du possible, de traduire l’information publiée, et de nous
baser sur ce que nous avons considéré comme des choix de bon sens. Les
raisonnements ayant conduit à cette paramétrisation ne sont donc présentés
qu’à titre illustratif.

5.4.1 Données du problème
Après une procédure de filtrage préalable, un ensemble de neuf sites,

notés {S1, . . . , S9}, sont considérés pour l’implantation d’une centrale nu-
cléaire. Chaque site potentiel est évalué selon six points de vue.

1. La sûreté et l’impact éventuel sur la santé des populations aux alentours
du site (X1).

2. Les pertes éventuelles de saumons dues à l’absorption de la chaleur de
la centrale par des courants d’eau (X2).

3. L’impact biologique sur les régions aux alentours du site (en excluant
les pertes de saumons) (X3).

4. L’impact socio-économique de l’implantation de la centrale (X4).
5. L’impact esthétique des lignes à haute tension alimentant la centrale

(X5).
6. Le coût 2 annuel d’investissement et des opérations (X6).
Un ordre d’importance de ces points de vue a été élicité auprès du dé-

cideur, par les auteurs KN et utilisé pour construire les paramètres du modèle
U. Cet ordre, sur lequel nous nous baserons également, est le suivant :

X6 > X1 > X2 > X4 > X5 > X3

Mentionnons, par ailleurs, les coefficients d’importance des critères utilisés
dans le modèle U. Ceci afin de donner un ordre de grandeur de l’importance
relative de chaque point de vue. Nous n’utiliserons, cependant, pas les valeurs
exactes de ces coefficients dans la suite.

k6 = 0.400
2. Il s’agit, plus précisément, du coût différentiel entre chaque alternative et l’alternative

la moins coûteuse, qui aura donc une évaluation nulle sur ce critère. Il est exprimé en
millions de dollar par an.
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k1 = 0.358
k2 = 0.218
k4 = 0.104
k5 = 0.059
k3 = 0.013

De plus amples détails concernant ces données, peuvent être trouvés dans
[KN76].

Sur la base des informations utilisées dans le modèle U, les auteurs RB
ont construit un ensemble de critères dont nous reproduisons les valeurs pour
chaque alternative dans le tableau 5.2. Tous ces critères sont à minimiser et
de plus amples détails concernant leur construction peuvent être trouvés dans
[RB86] et [RB83].

Comme mentionné précédemment, nous utiliserons, dans SPADE. les
mêmes évaluations que dans le modèle S. Nous noterons simplement les sites
{a1, . . . , a9}, au lieu de {S1, . . . , S9} et les critères {h1, . . . , h6;h′′2, h′2}, au lieu
de {g1, . . . , g6; g′′2 , g′2}

5.4.2 Recommandation recherchée
Résoudre ce problème consiste à déterminer :
– les sites qui peuvent être totalement éliminés à ce stade du processus
de décision.

– les sites, parmi ceux restants, qui sont les plus susceptibles d’être les
meilleurs.

5.4.3 Remarques concernant les données du problème
1. Il convient, tout d’abord, de noter que le site S2 domine, assez net-

tement, le site S1. Sur les critères les plus importants : il coûte deux
millions de dollars de moins et est une fois et demi plus sûr, avec des
performances égales sur les critères moins importants. Cela veut dire,
qu’indépendamment de tout modèle de préférence, le site S1 n’a aucune
chance d’être sélectionné, tant que S2 existe. Dans la suite, nous ver-
rons que cette relation de dominance entre S2 et S1, que les deux études
antérieures n’ont pas jugé utile de relever, peut avoir de l’importance.
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Alt. g1 = h1 g′′2 = h′′2 g′2 = h′2 g3 = h3 g4 = h4 g5 = h5 g6 = h6
S1 = a1 0.057 6000 21.91 2 3 1 2.035
S2 = a2 0.04 6000 21.91 2 3 1 0
S3 = a3 0.025 6000 21.91 2 3 7 1.535
S4 = a4 0.048 825 11.12 4 4 6 1.933
S5 = a5 0.044 2250 19.56 5 3 12 12.347
S6 = a6 0.023 750 10.61 5 4 1 17.713
S7 = a7 0.052 450 8.21 3 4 0 4.834
S8 = a8 0.011 4300 6.55 2 4 0 10.936
S9 = a9 0.018 3650 6.04 1 3 0 11.423

Table 5.2 – Valeurs des critères d’évaluation dans le modèle S, pour chaque
alternative. Nous utiliserons ces mêmes valeurs dans SPADE.

2. Le deuxième critère est défini par une mesure d’effets indésirables, à
minimiser. Il est donc similaire à un critère de risque, et possède, une
plus grande capacité d’opposition que de conviction (dans le contexte
de la construction d’une centrale nucléaire, évidemment). Le modèle U,
tout comme le modèle S, considèrent de manière symétrique, qu’il est
aussi désirable de préserver de nombreux saumons, qu’il n’est indésir-
able de tuer de nombreux saumons, alors que le système de valeur du
décideur peut être différent. En effet, il peut être justifié de considérer
que provoquer la mort de nombreux saumons, soit un argument impor-
tant contre la construction d’une centrale nucléaire, mais ne tuer que
peu ou même aucun saumon n’est pas un argument important pour la
construction d’une centrale nucléaire.

3. Toujours à propos de ce même critère, et vu que nous considérons que
la centrale sera construite de toute façon, il peut être justifié d’estimer
qu’il possède uniquement une valeur ordinale. Autrement dit, il peut
être justifié de ne pas s’intéresser aux valeurs exactes des pertes de
saumons (qui ne sont d’ailleurs que des estimations subjectives agrégées
[KN76]), et de considérer simplement l’ordre des alternatives selon ce
point de vue. Les auteurs RB considérent deux versions de ce critère :
g′′2 = Z et g′2 = Z ·

√
Y , où Y est le nombre total de saumons vivant dans

une rivière et Z est une variable aléatoire représentant le pourcentage
de saumons détruits. Notons O′′2 et O′2 les deux ordres qu’induisent,
respectivement, ces deux versions du critère.

O′′2 : S7 > S6 > S4 > S5 > S9 > S8 > S1 = S2 = S3
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O′2 : S9 > S8 > S7 > S6 > S4 > S5 > S1 = S2 = S3

Nous constatons donc que d’un point de vue purement ordinal, passer
de g′′2 à g′2 consiste à améliorer les positions du couple d’alternatives
S9 et S8, en conservant exactement le même ordre parmi les autres
alternatives. Nous verrons cependant que, dans le modèle S, ce passage
aura un effet négatif sur la manière dont S9 se compare à S2, par
exemple.

5.4.4 Résultats obtenus par les modèles U et S

La Figure 5.1 résume les résultats de l’application des procédures d’agré-
gation des modèles U et S.

5.4.5 Remarques concernant les résultats obtenus par
les modèles U et S

1. Comme mentionné par les auteurs RB, l’une des grandes divergences
dans les conclusions des deux modèles concerne l’alternative S1. Cette
divergence s’explique par le fait que l’un est parfaitement compen-
satoire, quand l’autre ne l’est que partiellement.

2. La dominance de S1 par S2, si elle ne permet évidemment pas de dire
lequel des deux modèles a raison, peut cependant offrir un éclairage
pour la comparaison de leurs conclusions. En effet, si on accepte l’idée
que cette dominance se traduit par l’élimination de S1 indépendamment
de tout modèle de préférence, dans l’univers du modèle U elle implique
l’élimination des alternatives moins bien classées que S1, autrement dit
de toutes les alternatives à l’exception de S2 et S3. Le problème d’aide
à la décision s’en trouverait très simplifié, Il s’agirait de choisir entre
ces deux alternatives, qui possèdent les mêmes évaluations sur la moitié
des critères.

3. Le passage de la version du modèle S considérant g′′2 , à celle consid-
érant g′2, s’il améliore, comme nous l’avons vu, la position de S9, se
traduit par la dégradation de la position de S9 vis-à-vis de S2. La non-
vérification par le modèle S de la propriété dite d’indépendance vis-à-vis
des alternatives tierces peut être à l’origine de ce type d’effets.
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Figure 5.1 – Graphes représentant les recommendations des modèles S et U
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5.4.6 Utilisation de SPADE sur la même application

Importance des critères

Sur la base des informations disponibles dans [KN76], que nous avons
reprises en section 5.4.1, ainsi que de quelques considérations de bon sens,
nous fixons les niveaux d’importance des critères. Ces choix, qui ne préten-
dent avoir qu’une valeur illustrative, sont représentés en figure 5.2. Nous les
justifions comme suit :

– Importance de h6 : Le coût est le seul aspect purement économique
parmi les six points de vue considérés. On imagine aisément que c’est
la principale préocupation d’un manager ayant à cœur de maximiser
le profit de l’organisation ou sa valeur pour les actionnaires, ou d’un
responsable politique voulant minimiser la force des arguments de ces
opposants. Ce critère aura donc une importance majeure, à la fois pour
les forces et les faiblesses.

– Importance de h1 : La sûreté est également un argument très im-
portant. Des effets néfastes importants sur la santé des populations,
seraient un argument de poids, pour les opposants à une centrale. En
revanche, le fait qu’une centrale n’ait que des effets peu néfastes sur la
santé des populations semble être un argument plus faible. En effet, il
est raisonable de s’attendre à ce que les centrales nucléaires constru-
ites soient sûres, donc on ne peut pas mettre en avant cet argument
en faveur de la centrale, avec autant de force que ne le feraient ses
opposants, avec l’argument inverse. Nous considérons que ce critère
possède une importance majeure pour une faiblesse et modérée pour
une force.

– Importance de h2 : Comme expliqué précédemment le critère mesurant
les pertes de saumons possède une force d’opposition beaucoup plus im-
portante que sa force de conviction. Songer à un dépliant mettant en
avant le fait qu’une centrale nucléaire ne tue que 200.000 saumons par
an, pour vanter ses mérites. On a du mal à l’imaginer ! Dire que la
centrale sauve/préserve de nombreux saumons chaque année serait in-
exact, et nécessiterait des renvois en bas de page expliquant sous quelles
conditions cette assertion est vraie. On voit que cela serait un argument
très faible, si l’on veut convaincre. On peut, en revanche, imaginer que
provoquer la mort de 2.000.000 de saumons par an soit un argument
de poids pour les opposants à une centrale.

– Importance de h4 : Ce critère, d’importance moyenne pour le dé-
cideur de [KN76], semble avoir un potentiel d’opposition semblable à
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son potentiel de conviction. On peut mettre en avant l’harmonie de
l’intégration locale d’une centrale et ses effets socio-économiques béné-
fiques, comme on peut reprocher à une autre centrale d’avoir détruit
le tissu socio-économique local. L’importance de ce critère sera donc
modérée, à la fois pour une force et pour une faiblesse.

– Importance de h3 et h5 : Les critères les moins importants pour
le décideur. Si h3, pour les mêmes raisons que h2, semble avoir une
plus grande capacité d’opposition que de conviction, on peut imaginer
le coté esthétiquement plaisant d’installations industrielles dans leur
environnement comme un argument du moins formulable (cet argument
a par exemple été mis en avant par EDF, à l’aide de photographies, et
utilisé dans des affiches publicitaires), même si ayant peu de poids.
Nous considérons donc que l’importance de h3 est mineure pour une
force et modérée pour une faiblesse, et à l’opposé, que celle de h5 est
modérée pour une force, mineure pour une faiblesse.

Figure 5.2 – Importance des critères

Calibration des échelles

La calibration des échelles est un aspect dépendant fortement des préfé-
rences du décideur (contrairement à l’importance des critères qui peut re-
poser sur des considérations générales). Déterminer les valeurs considérées
comme des forces, valeurs neutres ou faiblesses, pour chaque critère, en se
basant ou non sur l’ensemble d’alternatives (selon qu’il soit indiqué ou non
que les jugements soient relatifs) sont des choix qui, nous l’avons dit en in-
troduction de ce document, doivent impliquer le décideur. Il nous a donc été
difficile de calibrer les échelles sans la présence d’un décideur réel. Nous nous
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Critère h1 h′2 h′′2 h3 h4 h5 h6
Forces 0− 0.030 0− 11 0− 900 1− 2 1− 2 0− 5 0− 2

Valeurs Neutres 0.031− 0.045 11.001− 20 901− 3000 3 3 6− 7 2.001− 11
Faiblesses 0.046− 0.060 20.001− 30 3001− 6000 4− 5 4− 5 8− 12 11.001− 20

Table 5.3 – Calibration des échelles des critères

sommes basés, sur les regroupements apparents des évaluations des neuf al-
ternatives, tels que représentés en Figure 5.3, sur les échelles des critères, et
sur les seuils d’indifférence utilisés par RB dans [RB83], lorsque cela a été
possible.

Figure 5.3 – Regroupements apparents des évaluations des alternatives sur
chaque critère

La calibration des échelles proposée est présentée en Table 5.3. Les profils
de chaque alternative, en considérant h′′2 et h′2 sont, respectivement, présentés
en Table 5.4 et en Table 5.5. La calibration des échelles présentée a essen-
tiellement un but illustratif.

Construction des relations de surclassement

Les tableaux 5.6 et 5.9 présentent, respectivement, les résultats des com-
paraisons des forces et des faiblesses des huit alternatives, en considérant le
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Alt. N+
1 N+

2 N+
3 N−1 N−2 N−3

a1 0 1 1 2 0 0
a2 1 1 1 1 0 0
a3 1 1 1 1 0 0
a4 1 0 1 1 2 0
a5 0 0 0 1 1 1
a6 0 2 1 1 2 0
a7 0 1 1 1 1 0
a8 0 2 1 1 1 0
a9 0 2 1 2 0 0

Table 5.4 – Forces, Valeurs Neutres, et Faiblesses des neuf alternatives, en
considérant h′′2

Alt. N+
1 N+

2 N+
3 N−1 N−2 N−3

a1 0 1 1 2 0 0
a2 1 1 1 1 0 0
a3 1 1 1 1 0 0
a4 1 0 0 1 2 0
a5 0 0 0 1 1 1
a6 0 2 1 1 2 0
a7 0 1 1 1 1 0
a8 0 2 2 0 1 0
a9 0 2 2 1 0 0

Table 5.5 – Forces, Valeurs Neutres, et Faiblesses des neuf alternatives, en
considérant h′2
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critère h′2. La comparaison des forces de a1 à celles de a6 conduit, par exemple,
au résultat a1 a6. Cela signifie que N+

1 (a1) ≥ N+
1 (a6), N+

2 (a1) < N+
2 (a6)

et N+
3 (a1) ≥ N+

3 (a6). Dans un telle situation, il est possible que a6 op-
pose un veto au surclassement a1S

+a6. Il suffirait pour cela que N+
1 (a6) +

N+
2 (a6) − (N+

1 (a1) + N+
2 (a1)) > v+

2 . Nous notons D2 les différences de la
forme N+

1 (b) +N+
2 (b)− (N+

1 (a) +N+
2 (a)), qui sont comparées aux seuils de

veto v+
2 , dans les situations de type a .b, et D1 les différences de la forme

N+
1 (b) + N+

2 (b) + N+
3 (b) − (N+

1 (a) + N+
2 (a) + N+

3 (a)), qui sont comparées
aux seuils de veto v+

1 , dans les situations de type a . b.

Toujours en considérant le critère h′2, les tableaux 5.7 et 5.10 présentent,
respectivement, les relations de surclassement sur les forces et les faiblesses,
entre les alternatives, lorsque ces relations sont établies ou rejetées indépen-
damment d’effets de veto. Dans les cas où il y a possibilité qu’une alternative
oppose un veto au surclassement, comme cela est le cas entre a1 et a6 dans le
tableau 5.7, par exemple, ces tableaux présentent les valeurs des différences
D1 et/ou D2 à comparer aux seuils de veto. Ces relations sont représentées
dans les graphes en Figure 5.4, et en Figure 5.5, pour les forces et les faiblesses
respectivement, toujours eu égard à h′2. Dans ces graphes, les boites contien-
nent des alternatives ayant les mêmes profils. Les arcs continus représentent
des relations de préférence P+, sur les forces, et P−, sur les faiblesses, établies
indépendamment des effets de veto, et ceux en pointillés représentent des re-
lations de préférence potentielles, qui seraient établies pour certaines valeurs
des seuils de veto, et rejetées pour d’autres. Dans ces cas-là, il y aurait in-
comparabilité ou indifférence. Ainsi entre a1 et a6, dans le graphe en Figure
5.4, on a a6P

+a1 pour v+
2 = 0, et a6I

+a1, pour tout autre valeur de ce seuil
de veto.

Élicitation des seuils de veto

Comme décrits en section 5.2, les effets de veto dans SPADE, s’ils mod-
élisent également une idée d’opposition à un surclassement, ont un sens très
différent de ceux initialement introduits par les méthodes Electre. En effet,
dans les modèles tels que le modèle S, le seuil de veto représente, sur un
critère, des écarts de performance estimés suffisants pour s’opposer à un sur-
classement. Il a pour but d’empêcher que des désavantages importants, sur
un critère, ne soient compensés par des avantages mineurs, sur d’autres. Il y
a donc potentiellement autant de seuils de veto que de critères, et leur valeurs
dépendent des échelles de ces critères. Dans SPADE, nous avons vu que le
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veto représentait une différence minimum requise entre le nombre de critères
de moindre importance, formant une coalition qui s’oppose au surclassement,
et le nombre (forcément plus petit) de critères importants soutenant le sur-
classement. Il y a donc moins de seuils de veto, et moins de valeurs possibles
pour ces seuils. Ainsi, dans l’application courante. Les valeurs possibles pour
les seuils de veto correspondent aux valeurs des différences de type D1 et D2
dans les tableaux 5.7 et 5.10. Les valeurs possibles sont ainsi les suivantes :

v+
1 ∈ {0, 1, 2, 3, 4} et v+

2 ∈ {0, 1, 2} avec v+
1 ≥ v+

2

v−1 ∈ {0, 1, 2} et v−2 ∈ {0, 1, 2} avec v−1 ≥ v−2

Selon le contexte de décision, l’élicitation des valeurs des seuils de veto
peut se faire de manière absolue, c’est à dire indépendamment des évalua-
tions des alternatives courantes. Il faut, dans ce cas, expliquer la définition
des effets de veto au décideur.

En raisonnant sur la grille d’importance des critères en Figure 5.2, et si
nous voulons, par exemple, éliciter la valeur du seuil v+

2 sur les forces, la ques-
tion à poser est « Considérons une alternative a qui présente une meilleure
performance qu’une alternative b sur l’aspect h6 (Coût), combien d’aspects
parmi h1, h4 et h5 doivent être en faveur de b, pour qu’elle soit aussi forte
que a ? ». Les réponses possibles sont 2, correspondant à un seuil v+

2 = 0,
ou encore 3, correspondant à un seuil v+

2 = 1, ou sinon le décideur peut
répondre qu’aucune coalition de h1, h4 et h5, ne peut s’opposer à une bonne
performance sur h6, ce qui correspondrait à un seuil v+

2 = 2. Pour l’élicitation
de v+

1 , une procédure similaire peut être utilisée en considérant une coalition
formée de h2 et h3, qui s’opposerait à un critère parmi h1, h4, h5 et h6.

L’élicitation des seuils de veto peut aussi, lorsque le contexte le permet,
se baser sur des choix de référence concernant les alternatives courantes, en
utilisant des supports tels que le tableau 5.7 ou la Figure 5.4. Il s’agit ici de
questionner le décideur directement sur des relations qu’il souhaite ou non
conserver, les réponses à ces questions permettant de déduire, de proche en
proche, les valeurs des seuils. Ainsi, demander au décideur s’il considère que
a6 est plus forte que a1, ce qui revient à lui demander s’il souhaite conserver
l’arc (6, 1), dans le graphe en Figure 5.4, permet de déduire, si la réponse
est oui que v+

1 = 0, et si c’est non que v+
1 ∈ {1, 2, 3, 4}. Il peut y avoir, dans

le pire des cas (cas où il s’avèrerait que le décideur ne veut aucun effet de
veto, et que les questions posées sont mal choisies), autant de questions de
ce type à poser que de valeurs possibles pour les seuils de veto. Elles sont,
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Alt. a1 a2 a3 a4 a5 a6 a7 a8 a9

a1 −
a2 −
a3 −
a4 −
a5 −
a6 −
a7 −
a8 −
a9 −

Table 5.6 – Comparaison des forces, en considérant h′2

par exemple, au nombre de 14 dans cette application. Cependant, un mini-
mum de bon sens comme l’élicitation les seuils v+

2 avant v+
1 , et v−2 avant v−1

et un choix judicieux des couples d’alternatives sur lesquelles questionner le
décideur, permettent de réduire considérablement le nombre de questions à
poser.

Pour cette application, nous fixons les seuils de veto à v+
1 = v+

2 = v−1 =
v−1 = 0. Ce modèle considère donc, que pour s’opposer à un surclassement,
une coalition d’aspects modérés ne doit comporter qu’un critère de plus
qu’une coalition d’aspects majeurs, et qu’une coalition d’aspects mineurs
doit comporter un critère de plus qu’une coalition d’aspects majeurs et mod-
érés. Il s’agit donc du modèle qui accorde le plus d’importance relative aux
aspects de moindre importance (modérés et mineurs). Le but est d’éprou-
ver quelque peu la robustesse de notre solution qui, comme nous le verrons,
recommande malgré cela des alternatives ayant de bonnes performances sur
les critères majeurs.

Les tableaux 5.8 et 5.11 présentent, respectivement, les relations de sur-
classement sur les forces et les faiblesses, dans ce modèle, et les Figures 5.6
et 5.7 illustrent les relations de préférence sur les forces et les faiblesses, qui
en résultent.
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Alt. a1 a2 a3 a4 a5 a6 a7 a8 a9
a1 − ¬(S+) ¬(S+) ¬(S+) S+ D2 = 1 S+ D1 = 2 D1 = 2

D2 = 1 D2 = 1
a2 S+ − S+ S+ S+ D2 = 0 S+ D1 = 1 D1 = 1

D2 = 0 D2 = 0
a3 S+ − S+ S+ S+ D2 = 0 S+ D1 = 1 D1 = 1

D2 = 0 D2 = 0
a4 D1 = 2 D1 = 2 D1 = 2 − S+ D1 = 2 D1 = 1 D1 = 3 D1 = 3

D2 = 0 D2 = 1 D2 = 1 D2 = 1 D2 = 0 D2 = 1 D2 = 1
a5 D1 = 2 ¬(S+) ¬(S+) ¬(S+) − D1 = 3 D1 = 2 D1 = 4 D1 = 4

D2 = 1 D2 = 2 D2 = 1 D2 = 2 D2 = 2
a6 S+ ¬(S+) ¬(S+) ¬(S+) S+ − S+ D1 = 1 D1 = 1
a7 S+ ¬(S+) ¬(S+) ¬(S+) S+ D1 = 1 − D1 = 2 D1 = 2

D2 = 1 D2 = 1
a8 S+ ¬(S+) ¬(S+) ¬(S+) S+ S+ S+ − S+

a9 S+ ¬(S+) ¬(S+) ¬(S+) S+ S+ S+ S+ −

Table 5.7 – Relation de surclassement sur les forces, en considérant h′2, pour
toutes valeurs des seuils de veto

Alt. a1 a2 a3 a4 a5 a6 a7 a8 a9
a1 − ¬(S+) ¬(S+) ¬(S+) S+ ¬(S+) S+ ¬(S+) ¬(S+)
a2 S+ − S+ S+ S+ S+ S+ ¬(S+) ¬(S+)
a3 S+ − S+ S+ S+ S+ S+ ¬(S+) ¬(S+)
a4 ¬(S+) ¬(S+) ¬(S+) − S+ ¬(S+) ¬(S+) ¬(S+) ¬(S+)
a5 ¬(S+) ¬(S+) ¬(S+) ¬(S+) − ¬(S+) ¬(S+) ¬(S+) ¬(S+)
a6 S+ ¬(S+) ¬(S+) ¬(S+) S+ − S+ ¬(S+) ¬(S+)
a7 S+ ¬(S+) ¬(S+) ¬(S+) S+ ¬(S+) − ¬(S+) ¬(S+)
a8 S+ ¬(S+) ¬(S+) ¬(S+) S+ S+ S+ − S+

a9 S+ ¬(S+) ¬(S+) ¬(S+) S+ S+ S+ S+ −

Table 5.8 – Relation de surclassement sur les forces, en considérant h′2, pour
v+

1 = v+
2 = 0
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Alt. a1 a2 a3 a4 a5 a6 a7 a8 a9

a1 −
a2 −
a3 −
a4 −
a5 −
a6 −
a7 −
a8 −
a9 −

Table 5.9 – Comparaison des faiblesses, en considérant h′2

Alt. a1 a2 a3 a4 a5 a6 a7 a8 a9
a1 − ¬(S−) ¬(S−) ¬(S−) ¬(S−) ¬(S−) ¬(S−) ¬(S−) ¬(S−)
a2 S− − S− S− S− S− S− ¬(S−) S−

a3 S− S− − S− S− S− S− ¬(S−) S−

a4 D2 = 0 D2 = 2 D2 = 2 − D2 = 1 S− D2 = 1 ¬(S−) D2 = 2
a5 D1 = 1 D1 = 2 D1 = 2 D1 = 0 − D1 = 0 D1 = 1 ¬(S−) D1 = 2

D2 = 0 D2 = 1 D2 = 1 D2 = 1
a6 D2 = 0 D2 = 2 D2 = 2 S− D2 = 1 − D2 = 1 ¬(S−) D2 = 2
a7 D2 = 0 D2 = 1 D2 = 1 S− S− S− − ¬(S−) D2 = 1
a8 D2 = −1 D2 = 0 S− S− S− S− S− − D2 = 0
a9 S− S− S− S− S− S− S− ¬(S−) −

Table 5.10 – Relation de surclassement sur les faiblesses, en considérant h′2,
pour toutes valeurs des seuils de veto
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Alt. a1 a2 a3 a4 a5 a6 a7 a8 a9
a1 − ¬(S−) ¬(S−) ¬(S−) ¬(S−) ¬(S−) ¬(S−) ¬(S−) ¬(S−)
a2 S− − S− S− S− S− S− ¬(S−) S−

a3 S− S− − S− S− S− S− ¬(S−) S−

a4 S− ¬(S−) ¬(S−) − ¬(S−) S− ¬(S−) ¬(S−) ¬(S−)
a5 ¬(S−) ¬(S−) ¬(S−) ¬(S−) − ¬(S−) ¬(S−) ¬(S−) ¬(S−)
a6 S− ¬(S−) ¬(S−) S− ¬(S−) − ¬(S−) ¬(S−) ¬(S−)
a7 S− ¬(S−) ¬(S−) S− S− S− − ¬(S−) ¬(S−)
a8 S− S− S− S− S− S− S− − S−

a9 S− S− S− S− S− S− S− ¬(S−) −

Table 5.11 – Relation de surclassement sur les faiblesses, en considérant h′2,
pour v−1 = v−2 = 0

Exploitation des relations de surclassement et construction des
recommandations

Nous construisons, le graphe représentant, entre les neuf alternatives, la
relation de préférence globale P , telle que définie en 5.2. Sa représentation
graphique, ainsi que le rangement qui en résulte, est donnée en Figure 5.9 en
considérant h′′2 , et en Figure 5.8 en considérant h′2.

5.4.7 Interprétation des résultats obtenus par SPADE
Les résultats obtenus par SPADE conduisent aux remarques suivantes :
– a2 et a3, qui apparaissent en tête de classement dans les deux versions
du critère h2, sont les meilleures alternatives : peu coûteuses, relative-
ment sûres et moyennes sur les critères de moindre importance. Elles
sont tellement bonnes que même leur faiblesse en terme de pertes de
saumons est compensée.
En revanche, on ne saurait recommander l’une de ces alternatives,
plutôt que l’autre. Choisir directement entre ces deux alternatives de-
vrait être aisé pour le décideur. Seuls trois critères les différencient.
h6 et h5 sont en faveur de a2, h1 est en faveur de a3. Il s’agit donc,
grossièrement, de choisir entre le coût et la sûreté avec l’impact esthé-
tique qui peut éventuellement renforcer l’avantage de a2 sur l’aspect
coût.
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– a8 et a9 sont de très bonnes alternatives : très sûres mais relative-
ment coûteuses. Elles ne sont néanmoins pas assez bonnes pour que les
pertes de saumons qu’elles induisent, en considérant h′′2, soient compen-
sées. Elles se retrouvent, cependant, parmi les meilleures alternatives
lorsque cette faiblesse est ajustée à la taille des fleuves, en considérant
h′2.

– a4 n’est jamais parmi les meilleures alternatives. Même lorsque favorisée
par l’utilisation du critère h′′2, et par l’importance relative maximale que
nous avons accordée aux aspects de moindre importance, elle s’avère
plus chère et moins sûre que a2 et a3, avec de moins bonnes perfor-
mances sur les autres critères. Le seul critère en faveur de a4 est celui
mesurant les pertes de saumon, mais cela ne saurait être un critère pour
la construction d’une centrale.

– Les alternatives a5 et a1 (indépendamment même du fait que cette
alternative soit dominée par a2) peuvent être éliminées.

5.4.8 Comparaison des résultats obtenus par les trois
modèles

– Comme noté et expliqué par les auteurs RB, la principale différence
entre les conclusions du modèle U et celles du modèle S concerne l’al-
ternative a1. Son bon classement dans le modèle U tient au fait que
ce modèle est totalement compensatoire. Nous avons montré que cette
alternative ne pouvait cependant pas être choisie, parce qu’elle est dom-
inée, de manière assez prononcée, par a2.

– La principale différence entre les conclusions du modèle S et celles
de SPADE concerne l’alternative a4. Si cette alternative est l’une des
meilleures alternatives, pour le modèle S, en considérant h′′2, elle n’est
au mieux que moyenne pour SPADE. Cette différence illustre un ef-
fet, qui peut également être vu comme une compensation indésirable
dans certains contextes : de bonnes performances sur des critères ayant
principalement une capacité d’opposition (ici les pertes de saumons),
compensant de mauvaises performances sur des critères ayant surtout
une capacité de conviction (ici le coût et la sûreté). En outre, et parce
que SPADE vérifie la propriété d’indépendance vis-à-vis des tierces al-
ternatives, elle ne peut pas entrainer des effets tels que celui décrit en
section 5.4.5. C’est à dire la dégradation du classement de a9 vis-à-vis
de a2, en dépit de l’amélioration ordinale de ces performances.

93



CHAPITRE 5. LA SPP COMME UN PROBLÈME DE CHOIX, DE
RANGEMENT OU DE TRI : L’APPROCHE SPADE (STRUCTURE DE

PRÉFÉRENCE POUR L’AIDE À LA DÉCISION)

Figure 5.4 – Relation P+ de préférence sur les forces, en considérant h′2,
pour toutes valeurs des seuils de veto
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Figure 5.5 – Relation P− de préférence sur les faiblesses, en considérant h′2,
pour toutes valeurs des seuils de veto
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Figure 5.6 – Relation P+ de préférence sur les forces, en considérant h′2,
pour v+

1 = v+
2 = 0
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Figure 5.7 – Relation P− de préférence sur les faiblesses, en considérant h′2,
pour v−1 = v−2 = 0
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Figure 5.8 – Relation de préférence globale en considérant h′2

Figure 5.9 – Relation de préférence globale en considérant h′′2
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Chapitre 6

La SPP comme un problème de
tri contraint : l’approche
RADAR (Règles d’Aide à la
Décision et à l’ARgumentation)

Résumé du chapitre
RADAR est une approche à base de règles logiques. Elle est destinée

à des contextes décisionnels plus contraints et/ou dans lesquels la recom-
mandation attendue est plus précise. Il s’agit de construire un portefeuille
des meilleurs projets, eu égard à des contraintes a priori sur sa constitution
(comme une diversification ou un coût total voulus). De plus, pour chacun
des choix qu’elle recommande, l’approche RADAR construit des arguments
logiques le justifiant, ces arguments se basant exclusivement sur la qualité
intrinsèque de chaque projet en référence à une norme de qualité fixe. Ces ar-
guments peuvent donc être communiqués aux porteurs de projets, sans faire
référence à des projets tiers. Ils sont, par exemple, de la forme suivante : « En
dépit de ces aspects positifs, le projet a été rejeté parce qu’il présente tels
aspects négatifs qui ne lui font pas vérifier telle norme de qualité ».

La validation théorique de cette approche consiste à assurer la cohérence
formelle du système de règles logiques. Nous proposons un programme linéaire
permettant d’effectuer cette validation. Cependant, sa résolution est néces-
saire à chaque mise en œuvre de RADAR, ce qui limite l’application de cette
approche au temps différé. Nous illustrons une telle application sur un jeu
de données représentant des évaluations de projets financés par le fond des
nations unies pour la démocratie (UNDEF).
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6.1 Motivations
En plus d’aider un décideur à choisir les meilleurs projets parmi un en-

semble A de projets, il peut être voulu que les recommandations soient, dans
la mesure du possible, indépendantes de la qualité globale des alternatives.
Autrement dit, il s’agit de fixer une norme standard selon laquelle tous les
projets seraient évalués. L’utilité de cette façon de procéder apparaît notam-
ment lors de la justification des décisions de rejet. En effet, les arguments
utilisés pour justifier ces décisions ne peuvent, dans certains contextes, être
basés sur la manière dont les projets se comparent entre eux. La norme d’é-
valuation serait ici utilisée pour construire l’argumentation. Mousseau, Dias
et Figueira dans [MDF03] ont défini un type de modèle permettant de traiter
ces problème de tri dans lesquels il existe des préférences sur la composition
des catégories. Nous proposons ici un modèle de ce type, dans lequel nous
avons choisi de décomposer le processus de décision en deux phases : une
phase d’évaluation (durant laquelle les jugements de valeur seront absolus),
suivis d’une phase de sélection (intégrant des jugements relatifs). Ceci a le
mérite de définir le point, dans le processus de décision, au delà duquel la
propriété d’indépendance n’est plus assurée. Cependant, nous verrons que
les arguments construits pour justifier les décisions prises durant la phase de
sélection ne font référence qu’à la qualité intrinsèque de chaque alternative
relativement à une norme fixe.
Les systèmes à base de règles logiques sont des modèles très utilisés en aide
multicritère à la décision [Paw97, GMS01, AV02] du fait de la proximité de
leur formalisme avec le language naturel. S’ils ne souffrent pas des limita-
tions liées à la compréhension de la notion d’importance des critères par les
utilisateurs, c’est précisément parce que la plupart de ces méthodes négligent
simplement cet aspect. Par conséquent, aussi bien les utilisateurs que les con-
cepteurs de tels systèmes sont souvent incapables de dire si un critère y est
considéré comme étant plus ou moins important qu’un autre. De telles infor-
mations peuvent cependant être éventuellement inférées au fur et à mesure
de l’utilisation du système. Une raison possible du manque d’intérêt de tels
systèmes pour la formalisation de la notion d’importance des critères réside
peut être dans le fait que ces procédure d’agrégation sont traditionnellement
utilisées dans un contexte d’apprentissage par l’exemple. Quoi qu’il en soit,
les praticiens montrent un intérêt grandissant pour ce type de méthodes, in-
duit par le développement des Business Rules Engines [Chi04].

Notre approche a pour but d’allier les avantages de deux familles de méth-
odes d’aide multicritère à la décision. Il s’agit brièvement de la flexibilité et
richesse des méthodes fonctionnelles ou relationnelles pour la modélisation
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des préférences et l’expressivité et proximité avec le langage naturel des sys-
tèmes de règles logiques.

6.1.1 Système d’affectation à base de règles logiques
Reprenant le cadre de travail défini au chapitre 3, nous notons HS1, HS2

et HS3, les ensembles d’attributs sur lesquels les conséquences d’une force
sont respectivement considérées comme majeures, modérées ou mineures. De
manière similaire HW1, HW2 et HW3, seront les ensembles d’attributs sur
lesquels une faiblesse est considérée comme majeure, modérée ou mineure. La
calibration des échelles telle que définie en section 3.2 nous permet de spéci-
fier pour chaque valeur d ∈ Dq prise par un attribut hq, q ∈ {1, . . . , Q}, si elle
correspond à une force, faiblesse ou encore si elle est neutre. Par conséquent,
chaque alternative a ∈ A sera représentée par un vecteur d’entiers naturels
(N+

1 (a), N+
2 (a), N+

3 (a);N−1 (a), N−2 (a), N−3 (a)), dit profil de a. Dans ce qui
suit, nous ne ferons pas de distinction entre une alternative et son profil.
Enfin, nous considérons C = {C1, . . . , Ck, . . . , Cl}, un ensemble de catégories
dans lesquelles les alternatives doivent être affectées. Si les catégories de C
sont ordonnées préférentiellement, nous considérerons C1 comme la catégorie
la plus désirable et Cl comme la catégorie la moins désirable.
Les règles d’affectation conditionnelle sont construites selon le formalisme
classique Si condition Alors affectation. La partie condition d’une règle
peut être de l’une des deux formes suivantes proposées par Azibi et Vander-
pooten dans [AV02] :

– Pred1[∇, n,H ′, V ′],
Avec ∇ ∈ {Au plus, Exactement, Au moins},
H ′ ⊂ H et V ′ ⊂ {Forces,Neutres, Faiblesses} où n ≤ |H ′|.
Le signification d’une condition de ce type est "{Au plus, Exactement,
Au moins} n attributs dans H ′′ présentent des valeurs considérées
comme {Forces,Neutres, Faiblesses}".

– Pred2[∇, n,H ′, H ′′, V ′, V ′′],
Avec ∇ ∈ {Au plus, Exactement, Au moins},
H ′ ⊂ H, et V ′, V ′′ ⊂ {Forces,Neutres, Faiblesses} .
n ≤ |H ′| est le seuil de la condition. Le signification d’une condi-
tion de ce type est "La différence entre le nombre d’attributs dans
H ′ prenant des valeurs considérées comme des V ′ et le nombre d’at-
tributs dans H ′′ prenant des valeurs considérées comme des V ′′ est
{Au plus, Exactement, Au moins} égale à n".

101



CHAPITRE 6. LA SPP COMME UN PROBLÈME DE TRI
CONTRAINT : L’APPROCHE RADAR (RÈGLES D’AIDE À LA

DÉCISION ET À L’ARGUMENTATION)

Ces conditions permettent notamment d’exprimer les principes suivants :

Principe de majorité : Il s’agit de conditions spécifiant le nombre minimum
de facteurs positifs, négatifs ou neutres que présente un projet. Elles peuvent
porter sur le nombre total de ces facteurs parmi toutes les évaluations du
projet (exemple : spécifier qu’une majorité de critères prennent des valeurs
considérées comme des faiblesses) ou, plus spécifiquement, sur les facteurs
d’une certaine importance (exemple : spécifier qu’une majorité de critères
prennent des valeurs considérées comme des forces majeures, ou que parmi
les faiblesses du projets, une majorité soient mineures).
Principe de compensation : Il s’agit de conditions spécifiant le nombre
minimum de facteurs positifs nécessaires pour annuler les effets de facteurs
négatifs (ou vice-versa), sur la perception globale de la qualité d’un projet
(exemple : spécifier que parmi toutes les évaluations, il y ait deux faiblesses
de plus que le nombre de forces). Ces conditions peuvent également porter
sur un même ensemble de facteurs, la compensation se faisant entre facteurs,
positifs par exemple, de différents niveaux d’importance (exemple : spécifier
que parmi les forces d’un projet, il y ait une forces majeure de plus que le
nombre de forces mineures ou modérées).

Soit R une base de règles dont la structure est représentée en Figure 6.1.
À chaque catégorie Ck, correspond une règle globale Rk, k ∈ {1, . . . , l}. Nous
avons donc R = R1 ∨ . . . ∨Rk ∨ . . . ∨Rl.
Chaque règle globale Rk est une disjonction demk règles d’affectation Rj

k, j ∈
{1, . . . ,mk}. Nous avons donc Rk = R1

k ∨ . . . R
mk
k , k ∈ {1, . . . , l}.

Enfin, chaque règle d’affectation Rj
k consiste en une conjonction de nj

k condi-
tions élémentaires rji

k , i ∈ {1, . . . , nkj}, j ∈ {1, . . . ,mk}, k ∈ {1, . . . , l}, c’est
à dire que Rj

k = rj1
k ∧ . . . ∧ r

jnj
k

k .
D’après [AV02], un tel système de règles logiques doit posséder certaines pro-
priétés pour qu’il puisse être utilisé comme un système de tri. Ces propriétés
sont les suivantes :

– Complétude : Chaque alternative doit être affectée à au moins une
catégorie. Autrement dit, chaque alternative doit être couverte par au
moins une règle globale Rk; k ∈ {1, . . . , l}.

– Exclusivité : Aucune alternative ne doit être affectée à deux caté-
gories différentes Ci et Cj. Autrement dit, aucune alternative ne doit
être couverte par deux règles globales différentes Rk1 et Rk2 ; k1, k2 ∈
{1, . . . , l} : k1 6= k2.

– Monotonie : Aucune alternative ne doit être affectée à une catégorie
moins désirable que les catégories auxquelles des alternatives qu’elle
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Figure 6.1 – Structure d’une base de règles
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domine sont affectées. Autrement dit, pour toute paire d’alternatives a
et b telles que a domine b, a doit être affectée à une catégorie au moins
aussi bonne que celle à laquelle b est affectée.

6.1.2 Construction du modèle
Dans un contexte de sélection de portefeuilles de projets, nous consid-

érons trois catégories dans lesquelles les alternatives peuvent être affectées
durant la phase de sélection :

– Projets acceptés (C1) : Ce sont les alternatives qui constitueront le
portefeuille de projets sélectionnés.

– Projets en suspens (C2) : Ce sont les alternatives écartées du portefeuille
de projets, mais qui pourraient y être adjointes si un projet sélectionné
venait à devenir indisponible ou si les conditions d’acceptation sont re-
laxées.

– Projets rejetés (C3) : Ce sont les alternatives écartées du portefeuille de
projets sélectionnés et qui ne pourront y être ultérieurement intégrées.

Lors de la construction du système, nous donnons à l’utilisateur le choix
entre trois types de bases de règles, correspondant à différents raisonnements
cognitifs pour l’établissement d’une recommandation. Ces bases de règles
admettent une représentation logique utilisant le formalisme décrit en section
6.1.1.

Le premier ensemble de règles est libre, dans le sens où, les raisons d’ac-
cepter, de rejeter ou de mettre en suspens un projet sont à éliciter auprès de
l’utilisateur. Ce type de système est le plus adéquat dans les cas où le dé-
cideur possède une compréhension claire des raisons qui lui feraient prendre
l’une ou l’autre de ces trois décisions concernant un projet.

Une telle base de règles permet une certaine liberté dans la spécification
des principes guidant chaque décision. En contrepartie, une procédure as-
surant sa complétude, exclusivité et monotonie doit être utilisée. Azibi et
Vanderpooten, dans [AV02], ont proposé une telle procédure basée sur la
programmation linéaire. Elle consiste à résoudre des programmes linéaires
de tailles réduites pour vérifier chaque propriété désirable. La forme de la
base de règles est ainsi fixée, de proche en proche, en alternant des phases
d’interaction avec le décideur et de résolution de programmes linéaires. En
section 6.1.5, nous présentons une procédure de validation différente, même si
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elle utilise elle aussi la programmation linéaire. Dans cette procédure, nous
considérons les paramètres de la base de règles comme les variables d’un
programme linéaire unique, mais de relative grande taille. Chaque solution
réalisable correspond à une base de règles valide, vérifiant les trois propriétés
simultanément, et respectant les préférences exprimées par le décideur.

En plus des bases de règles de forme libre, nous proposons dans ce qui
suit, deux autres ensembles de règles ayant une structure prédéfinie. Ils possè-
dent tous deux la propriété de complétude par construction et différent dans
les processus cognitifs qu’ils modélisent. En effet, des psychologues étudiant
les processus cognitifs utilisés par des experts dans un contexte d’évaluation
par les pairs [Kas94] ont constaté que les participants perçoivent la situa-
tion comme une tâche de résolution de problème consistant à chercher des
lacunes (faiblesses) dans le projet à évaluer. Si le poids cumulé de ces lacunes
dépasse un certain seuil de tolérance psychologique, une décision de rejet
s’ensuit. Autrement, la décision concernant le projet serait mise en suspens,
sous certaines conditions, et elle serait acceptée sous d’autres. Ceci est le
raisonnement sous-jacent dans la seconde base de règles.
Par ailleurs, lors de la constitution d’un portefeuille de projets, l’utilisateur
peut fournir un ensemble de caractéristiques prédéfinies que devrait posséder
un projet sélectionné. Le raisonnement sous-jacent au processus de sélection
est ici de vérifier si un projet présente ces caractéristiques désirables et de le
sélectionner si c’est le cas. Sinon, s’il ne possède qu’une partie de ces carac-
téristiques désirables ou d’autres caractéristiques désirables mais de moindre
importance, il est affectée à la catégorie des projets en suspens. Enfin, un
projet qui ne satisfait à aucune de ces exigences est rejeté. Ceci est le proces-
sus cognitif modélisé par le troisième type de bases de règles. Grossièrement,
le raisonnement ici est de chercher des raisons d’accepter un projet et de le
rejeter si aucune raison n’est trouvée, ce qui est sans doute un raisonnement
naturel pour constituer un portefeuille.

Base de règles libre

Il s’agit du type de bases de règles le plus général des trois. Il requiert
que des raisons spécifiques d’accepter, mettre en suspens ou rejeter un projet
soient élicitées directement ou établies à partir de décisions de référence. Ce
raisonnement peut être représenté tel qu’en Figure 6.2.

Dans ce qui suit, nous donnons un exemple d’une telle base de règles
présentée en Table 6.1. Il s’agit uniquement d’une illustration, les conditions
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Figure 6.2 – Base de règles libre

constituant une base de règles de ce type n’ayant pas de format prédéfini.
Elles doivent être construites par un analyste par interaction avec le décideur
afin d’utiliser les termes et principes d’affectation qu’il souhaite utiliser.

Cette base de règles peut s’exprimer sous forme logique (cf. table 6.2),
en utilisant les conditions Pred1 et Pred2 définis en section 6.1.1, ainsi que
les paramètres αji

k traduisant des seuils de majorité ou de compensation.
Dans notre exemple, les paramètres α11

1 , α
12
1 , α

13
1 , α

21
1 , α

23
1 , α

11
2 , α

11
3 , α

12
3 , α

21
3 et

α22
3 sont les seuils de majorité. Ils correspondent aux différentes occurrences

du terme linguistique "majorité" dans les conditions élémentaires des règles.
Ainsi, nous imposons que leurs valeurs soient au moins égales à Q

2 et au plus
égales à Q, le nombre total de critères. En outre, α22

1 et α21
2 sont les seuils de

compensation. Nous imposons que ces nombres soient positifs et inférieurs ou
égaux à Q. Cette base de règle peut aussi s’exprimer sous forme algébrique
(cf. table 6.3). Nous notons ici NS1, NS2 et NS3, respectivement, le nombre
de forces majeures, modérées et mineures qu’un projet présente et de manière
similaire par NW1, NW2 et NW3, respectivement, le nombre de ses faiblesses
majeures, modérées et mineures.
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Catégorie Règles
Acceptation R1

1 : Une majorité de forces parmi lesquelles
une majorité de forces sont majeures ou modérées
et un nombre limité de faiblesses parmi
lesquelles aucune faiblesse n’est majeure

Acceptation R2
1 : Une majorité de forces parmi lesquelles

les forces majeures et modérées compensent
les forces mineures et un nombre limité de
faiblesses parmi lesquelles aucune faiblesse
n’est majeure

En suspens R1
2 : Une majorité d’évaluation neutres

En suspens R2
2 : Les forces compensent les faiblesses

Rejet R1
3 : Une majorité de faiblesses parmi lesquelles

une majorité de faiblesses sont majeures ou modérées
Rejet R2

3 : Une majorité de faiblesses parmi lesquelles
une majorité de faiblesses sont majeures et modérées et
un nombre limité de forces

Table 6.1 – Base de règles libre

Catégorie Règles
Acceptation R1

1 : Pred1[Au moins, α11
1 , H, {Forces}]∧

Pred1[Au moins, α12
1 , HS1 ∪HS2, {Forces}]∧

Pred1[Au plus, α13
1 , H, {Faiblesses}]∧

Pred1[Exactement, 0, HW1, {Faiblesses}]
Acceptation R2

1 : Pred1[Au moins, α21
1 , H, {Forces}]∧

Pred2[Au moins, α22
1 , HS1 ∪HS2, HS3, {Forces}, {Forces}]∧

Pred1[Au plus, α23
1 , H, {Faiblesses}]

Pred1[Exactement, 0, HW1, {Faiblesses}]
En suspens R1

2 : Pred1[Au moins, α11
2 , H, {Neutres}]

En suspens R2
2 : Pred2[Au plus, α21

2 , H,H, {Forces}, {Faiblesses}]∧
Pred2[Au plus, α22

2 , H,H, {Faiblesses}, {Forces}]
Rejet R1

3 : Pred1[Au moins, α11
3 , H, {Faiblesses}]∧

Pred1[Au moins, α12
3 , HW1 ∪HW2, {Faiblesses}]

Rejet R2
3 : Pred1[Au moins, α21

3 , H, {Faiblesses}]∧
Pred1[Au moins, α22

3 , HW1 ∪HW2, {Faiblesses}]∧
Pred1[Au plus, α23

3 , H, {Forces}]

Table 6.2 – Forme logique d’une base de règles libre
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Catégorie Règles
Acceptation R1

1 : NS1 +NS2 +NS3 ≥ α11
1 ∧NS1 +NS2 ≥ α12

1 (NS1 +NS2 +NS3)
∧NW1 +NW2 +NW3 ≤ α13

1 ∧NW1 = 0
Acceptation R2

1 : NS1 +NS2 +NS3 ≥ α21
1 ∧NS1 +NS2 −NS3 ≥ α22

1
∧NW1 +NW2 +NW3 ≤ α23

1 ∧NW1 = 0
En suspens R1

2 : Q− (NS1 +NS2 +NS3 +NW1 +NW2 +NW3) ≥ α11
2

En suspens R2
2 : −α22

2 ≤ NS1 +NS2 +NS3 − (NW1 +NW2 +NW3) ≤ α21
2

Rejet R1
3 : NW1 +NW2 +NW3 ≥ α11

3 ∧NW1 +NW2 ≥
α12

3 (NW1 +NW2 +NW3)
Rejet R2

3 : NW1 +NW2 +NW3 ≥ α21
3 ∧NW1 +NW2 ≥ α22

3
∧NS1 +NS2 +NS3 ≤ α23

3

Table 6.3 – Forme algébrique d’une base de règles libre

L’acceptation comme décision par défaut

Ces règles représentent un raisonnement dans lequel s’il n’existe pas de
raisons suffisantes de rejeter ou de mettre en suspens un projet, la décision
par défaut est de l’accepter. Ce raisonnement peut être représenté tel qu’en
Figure 6.3 et pourrait être formalisé par une base de règles telle que celle
représentée en table 6.4.

Catégorie Règles
Rejet r1

3 : Une majorité de faiblesses parmi lesquelles
une majorité de faiblesses sont majeures

Rejet r2
3 : Une majorité de faiblesses parmi lesquelles
les faiblesses majeures absorbent
les faiblesses mineures et modérées

Rejet r4
3 : Une majorité de faiblesses parmi lesquelles
une majorité de faiblesses sont mineures

Rejet r4
3 : Une majorité de faiblesses parmi lesquelles
les faiblesses mineures sont compensées
par les faiblesses majeures et modérées

En suspens r1
2 : Une majorité de notes neutres et
compensation des forces par les faiblesses

Acceptation r1
1 : Aucune autre règles n’est vérifiée

Table 6.4 – L’acceptation comme décision par défaut
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Figure 6.3 – L’acceptation comme catégorie par défaut

Le rejet comme décision par défaut

Ces règles représentent un raisonnement dans lequel s’il n’y a pas de
raisons suffisantes d’accepter ou de mettre en suspens un projet, il doit être
rejetée. Ce raisonnement, représenté en Figure 6.4, pourrait être formalisé
par une base de règles telle que celle présentée en table 6.5

6.1.3 Instanciation du modèle
Une fois définie la structure de la base de règles, instancier le modèle

consiste à fixer les valeurs des seuils αji
k de sorte à vérifier les propriétés de
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Figure 6.4 – Le rejet comme décision par défaut

cohérence formelle (complétude, exclusivité et monotonie) définies en 6.1.1,
tout en intégrant les préférences exprimées. Nous construisons dans ce qui
suit un programme linéaire dont les solutions réalisables correspondent à des
jeux de valeurs pour les seuils αji

k qui respectent ces exigences.

Soit P = {p1, . . . , p|P |} un ensemble contenant tous les profils possibles.
Tout profil pr ∈ P sera décrit en utilisant les paramètres suivants :
nsr

1 : le nombre de forces majeures dans la description du profile pr

nsr
2 : le nombre de forces modérées dans la description du profile pr

nsr
3 : le nombre de forces mineures dans la description du profile pr

avec nsr
j ∈ {0, . . . , |HSj|} j = 1, 2, 3

nwr
1 : le nombre de faiblesses majeures dans la description du profile pr

nwr
2 : le nombre de faiblesses modérées dans la description du profile pr

nwr
3 : le nombre de faiblesses mineures dans la description du profile pr

où nwr
v ∈ {0, . . . , |HWj|} v = 1, 2, 3
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Catégorie Règles
Acceptation R1

1 : Une majorité de forces parmi lesquelles
Une majorité de forces sont majeures ou modérées
et un nombre limité de faiblesses parmi
lesquelles aucune faiblesse n’est majeure

Acceptation R2
1 : Une majorité de forces parmi lesquelles

les forces majeures et modérées compensent
les forces mineures et un nombre limité de
faiblesse parmi lesquelles aucune faiblesse
n’est majeure

En suspens R1
2 : Une majorité d’évaluations neutres

En suspens R2
2 : Une majorité de forces parmi lesquelles

une majorité de forces mineures
Rejet R1

3 : Aucune des règles précédentes n’est vérifiée

Table 6.5 – Le rejet comme décision par défaut

Pour un ensemble donné A d’alternatives devant être catégorisées, seul un
sous-ensemble des profils dans P correspondent à A. De tels profils réalisables
seront notés p1, . . . , pn. Par conséquent, les profils pr : r ∈ {n+1, . . . , |P |} ne
correspondent pas à des alternatives réelles. Ils représentent le complément
de l’ensemble A relativement à P . En utilisant les paramètres précédents, une
condition élémentaire rji

k peut être représentée par une (in)égalité linéaire de
la forme

f ji
k (.)


≤
=
≥

αji
k .

Par exemple, une condition élémentaire rji
k sur le profil pr, de forme générale

Pred1[∇, αji
k ,

⋃
v⊆{1,2,3}

HSv, {Force}], représentant un principe de majorité

sur un certain type v ⊆ {1, 2, 3} de forces, est modélisée par l’inégalité suiv-
ante :

∑
v⊆{1,2,3}

nsr
v


≤
=
≥

αji
k (a)

Dans ce cas, f ji
k (pr) correspond à l’expression ∑

v⊆{1,2,3}
nsr

v

De manière similaire, une condition élémentaire rji
k sur le profil pr, de
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forme générale
Pred1[∇, αji

k ,
⋃

v⊆{1,2,3}
HWv, {Faiblesse}], représentant un principe de ma-

jorité sur un certain type v ⊆ {1, 2, 3} de faiblesses, est modélisée par l’iné-
galité suivante :

∑
v⊆{1,2,3}

nwr
v


≤
=
≥

αji
k (a′)

Dans ce cas, f ji
k (pr) correspond à l’expression ∑

v⊆{1,2,3}
nwr

v

Une condition élémentaire inter-attributs rji
k , sur le profil pr, de forme

générale
Pred2[∇, αji

k ,
⋃

v⊆{1,2,3}
HSv,

⋃
u⊆{1,2,3}

HWu, {Force}, {Faiblesse}], représentant

un principe de compensation entre un certain type v ⊆ {1, 2, 3} de forces et
un certain type u ⊆ {1, 2, 3} de faiblesses, est modélisée par l’inégalité suiv-
ante :

∑
v⊆{1,2,3}

nsr
v −

∑
u⊆{1,2,3}

nwr
u


≤
=
≥

αji
k (b)

Dans ce cas, f ji
k (pr) correspond à l’expression ∑

v⊆{1,2,3}
nsr

v −
∑

u⊆{1,2,3}
nwr

u

Le but du programme linéaire est de déterminer un ensemble de valeurs
pour les paramètres préférentiels de la base de règles (i.e. les valeurs des seuils
de majorité ou de compensation de chaque condition élémentaire) qui lui
feraient vérifier certaines contraintes fournies par l’utilisateur et la rendraient
formellement cohérente (i.e. lui feraient vérifier les propriétés de complétude,
exclusivité et monotonie [AV02]).

6.1.4 Variables de décision
Nous définissons l’ensemble suivant de variables de décision.

αji
k : Valeur du seuil de majorité ou de compensation associé à la condition

élémentaire rji
k k = 1, . . . , l; j = 1, . . . , nRk

et i = 1, . . . , nRj
k
.
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Le domaine de chacune de ces variables de décision est déterminé par
le type de paramètre préférentiel (majorité ou compensation) auquel elle
correspond. Ces variables peuvent être définies comme continues.

Nous définissons également les trois ensembles de variables binaires suiv-
ants. Ces variables sont indicatrices de la satisfaction par un profil pr, d’une
condition élémentaire rji

k , d’une règle d’affectation Rj
k ou d’une règle globale

Rk.
yji

rk =
{

1 si la condition élémentaire rji
k est satisfaite par le profil pr

0 sinon

yj
rk =

{
1 si la règle d’affectation Rj

k est satisfaite par le profil pr

0 sinon

yrk =
{

1 si la règle globale Rk est satisfaite par le profil pr

0 sinon

6.1.5 Contraintes
Le modèle comporte trois grands types de contraintes :
– les contraintes modélisant la structure de la base de règles.
– les contraintes assurant la cohérence de la base de règles.
– les contraintes modélisant des préférences à un niveau portefeuille.

Contraintes de structure

Nous avons vu en section 6.1.3 que les conditions élémentaires donnent
naissance à des inégalités de type (a), (a′) ou (b). Ceci conduit à la définition

de bornes sur les variables de décision αji
k de la forme αji

k


≤
=
≥

 f ji
k (pr) pour

tout profil pr.
L’ensemble suivant de contraintes définit les variables yji

rk, y
j
rk et yrk, respec-

tivement :

– Si la condition élémentaire rji
k correspondant à la variable yji

rk est de la
forme f ji

k (pr)− αji
k ≥ 0, nous introduisons les contraintes suivantes :

αji
k −f

ji
k (pr) ≤M ·(1−yji

rk) k = 1, . . . , l; j = 1, . . . , nRk
; i = 1, . . . , nRj

k

où M est un majorant universel des quantités αji
k − f

ji
k (pr).

On pourra par exemple prendre M = Q, le nombre total de critères.
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αji
k −f

ji
k (pr) ≥ ε·(1−yji

rk)+µ·(yji
rk) k = 1, . . . , l; j = 1, . . . , nRk

; i = 1, . . . , nRj
k

où µ est un minorant universel des quantités αji
k − f

ji
k (pr).

On pourra par exemple prendre µ = −Q.
ε est un nombre positif infinitésimal utilisé pour représenter les inégal-
ités strictes.

– Si la condition élémentaire rji
k correspondant à la variable yji

rk est de la
forme f ji

k (pr)− αji
k ≤ 0, nous introduisons les contraintes suivantes :

f ji
k (pr)−αji

k ≤M ·(1−yji
rk) k = 1, . . . , l; j = 1, . . . , nRk

; i = 1, . . . , nRj
k

où M est un majorant universel des quantités f ji
k (pr)− αji

k .
On pourra par exemple prendre M = Q, le nombre total de critères.

f ji
k (pr)−αji

k ≥ −µ·(1−y
ji
rk)+ε·(yji

rk) k = 1, . . . , l; j = 1, . . . , nRk
; i = 1, . . . , nRj

k

où µ est un minorant universel des quantités f ji
k (pr)− αji

k .
On pourra par exemple prendre µ = −Q.
ε est un nombre positif infinitésimal utilisé pour représenter les inégal-
ités strictes.

Les contraintes suivantes représentent le fait que les règles d’affectation
sont des conjonctions de conditions élémentaires.

yji
rk ≥ yj

rk k = 1, . . . , l; j = 1, . . . , nRk
; i = 1, . . . , nRj

k

Enfin, les contraintes suivantes représentent le fait que les règles glob-
ales sont des disjonctions de règles d’affectation.

nRk∑
j=1

yj
rk ≥ yrk k = 1, . . . , l

Contraintes de cohérence

Complétude
Dans le présent contexte, cette exigence impose que chaque profil correspon-
dant à une alternative réelle as ∈ A soit couvert par au moins une règle
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globale Rk ∈ R. Elle peut être imposée à travers les contraintes suivantes :

l∑
k=1

ysk ≥ 1 s = 1, . . . , n

Exclusivité
Cette exigence doit être imposée sur tout profil possible pr ∈ P , à travers les
contraintes suivantes :

l∑
k=1

yrk ≤ 1 r = 1, . . . , |P |

Monotonie
Cette exigence doit être imposée sur la totalité de l’ensemble de profils pos-
sibles P . Étant donné un profil p ∈ P , considérons qu’un indice j = 1, 2, 3
représente les différents types de forces et de faiblesses (majeures, modérées,
mineures, dans cet ordre). Nous noterons :
NSj(d) : Le nombre de forces de type j que présente le profil p.
NWj(d) : Le nombre de faiblesses de type j que présente le profil p.
Nous définissons la relation binaire ∆ sur l’ensemble P de profils, conformé-
ment à la relation de SWOT-dominance introduite en section 4.1.
Définition
∀pr, pr′ ∈ P un profil pr domine un profil pr′ , en termes de forces et de faib-
lesses que nous dénotons pr∆pr′ , si et seulement si

j∑
k=1

NSk(pr) ≥
j∑

k=1
NSk(pr′) et

j∑
k=1

NWk(pr) ≤
j∑

k=1
NWk(pr′) j ∈ {1, 2, 3}

Par conséquent, nous imposons les contraintes suivantes :

l∑
j=k

yrj ≥ yr′k k ∈ {1, . . . , l},∀r, r′ ∈ {1, . . . , |P |} tels que pr∆pr′

Contraintes modélisant des préférences à un niveau portefeuille

Comme établi précédemment, dans des situations de sélection de porte-
feuilles de projets, les utilisateurs expriment souvent des préférences concer-
nant les alternatives devant être sélectionnées. Autrement dit, celles appar-
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tenant à C1. Par conséquent, le problème peut être vu comme un problème
de tri contraint tel que défini dans [MDF03].

Affectations de référence fournies par l’utilisateur
Une affectation de référence sous la forme as −→ Ck, où as ∈ A et k ∈
{1, . . . , l}, se traduit par les contraintes suivantes :

ysk = 1

Contraintes représentant des préférences quantitatives
Ces contraintes représentent par exemple une limite budgétaire pour un
portefeuille de projets à financement public, un taux de sélectivité (pour-
centage de soumissions acceptées) pour une conférence, ou un nombre total
de places disponibles pour la sélection d’étudiants à un programme de for-
mation.

Soient ψmin et ψmax des paramètres, représentant respectivement les nom-
bres minimal et maximal d’alternatives que nous voulons voir sélectionnées
par le système. Si ces préférences sont exprimées sous forme de pourcent-
ages, elles peuvent être aisément converties en multipliant par le nombre to-
tal d’alternatives. C1 étant la catégorie la plus préférable, i.e. la catégorie qui
constituera le portefeuille d’alternatives sélectionnées, ces préférences quan-
titatives peuvent s’exprimer par les deux contraintes suivantes :

ψmin ≤
n∑

s=1
ys1 ≤ ψmax

Une forme plus générale de préférences de ce type s’exprime à travers des
contraintes de type budgétaires sur le portefeuilles. Soit bs, s = 1, . . . , n un
attribut numérique de l’alternative as, qui soit additif dans le portefeuille (i.e.
eu égard à cet attribut, le portefeuille et chacune de ses parties possède une
valeur qui est la somme des valeurs des objets le constituant). Typiquement,
cet attribut représente le coût de chaque projet. Nous considérons Bmin et
Bmax les valeurs minimale et maximale de cet attribut pour le portefeuille. Il
s’agit typiquement d’un budget maximum et minimum. Les deux contraintes
suivantes représentent ce type de préférences :

Bmin ≤
n∑

s=1
ys1 · bs ≤ Bmax

Contraintes représentant des préférences qualitatives
Ces contraintes portent sur des attributs nominaux des alternatives (i.e. sans
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ordre de préférence) qui ne sont liés à aucun des critères utilisés pour les
évaluer. Elles représentent, par exemple, des préférences concernant la lo-
calisation géographique de projets à financement public, sur les thématiques
abordées par des travaux soumis à une conférence ou le sexe d’étudiants pos-
tulant à un programme de formation.

Soit At ⊂ A l’ensemble des alternatives possédant un attribut donné att.
Cet ensemble peut être constitué de l’union, l’intersection ou toute combi-
naison d’autres ensembles, s’il résulte de la conjonction ou de la disjonc-
tion d’autres attributs par exemple. Nous considérons µmin et µmax, des
paramètres représentant respectivement les nombres minimum et maximum
d’alternatives possédant l’attribut att que nous voulons voir sélectionnées par
le système.
Ces préférences quantitatives peuvent s’exprimer par les deux contraintes
suivantes :

µmin ≤
∑

s:as∈At

ys1 ≤ µmax

6.1.6 Fonction-objectif
L’objectif est de faire en sorte que la base de règles résultante tende à

couvrir le plus grand nombre de profils possibles pr ∈ P . Par conséquent,
nous maximisons le nombre total de profils couverts par les règles.

Max Z =
|P |∑
r=1

l∑
k=1

yrk

Les préférences exprimées par l’utilisateur peuvent ne pas conduire de manière
univoque à une paramétrisation unique de la base de règles, ni à un unique
portefeuille. Le système est conçu pour être utilisé dans une optique in-
teractive [Van89], en permettant l’intégration progressive de contraintes-
utilisateurs qui seraient générées lors de l’exploration de l’espace des solu-
tions.

Le cas extrême opposé, c’est-à-dire l’inexistence d’une solution réalisable
pour le programme linéaire est également possible et peut être intéressant à
investiguer. Il peut en effet être symptomatique de l’élicitation d’une infor-
mation préférentielle insuffisante, lors de la construction de la base de règles,
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conduisant à l’impossibilité de satisfaire l’exigence de complétude de la base
de règles. Nous proposons d’identifier l’information préférentielle manquante
par la procédure suivante :

1. Omettre les contraintes de complétude de la base de règles sur l’ensem-
ble A d’alternatives réelles. Ces contraintes sont les seules qui peuvent
être relachées, tout en conservant la cohérence du système de règles
comme modèle de tri (pour le sous-ensemble d’alternatives qu’il cou-
vre), ainsi que les contraintes fournies par l’utilisateur.

2. Transformer la fonction-objectif Z en Z ′ =
n∑

r=1

l∑
k=1

yrk qui vise à faire
couvrir le maximum d’alternatives réelles à la base de règles.

3. Une solution optimale à ce programme linéaire révisé permet l’iden-
tification d’un ensemble d’alternatives pour lesquelles il est nécessaire
d’éliciter plus d’information préférentielle. Il est demandé au décideur
de fournir une telle information qui aiderait à classifier ces alternatives.

4. Le processus de sélection peut alors être réitéré autant de fois que
nécessaire pour construire une système de tri satisfaisant.

6.2 Application : Évaluation et sélection de
projets UNDEF

6.2.1 Données du problème
Les projets utilisés dans cette application sont des projets effectivement

financés par le fond des nations unis pour la démocratie (UNDEF).

La liste de ces projets est publiquement disponible à l’URL suivante
http ://www.undemocracyfund.org/opps/proposal.php. Les évaluations et
les recommandations résultantes que nous allons présenter sont fictives et
données à titre d’illustration.

Après un appel à projets annuel, l’UNDEF reçoit 36 propositions de pro-
jets décrits comme « des projets à travers le monde, émanant de la société
civile, qui renforcent la voix de la société civile, promeuvent les droits de
l’homme et encouragent la participation de différents groupes aux proces-
sus démocratique ». L’orientation stratégique de l’appel à projets définit un
ensemble préliminaire de critères d’évaluation :

– Le projet promeut les objectifs de l’UNDEF.
– Le projet aura un impact significatif.
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– Le projet encouragera l’inclusion de groupes sociaux exclus.
– Le projet améliorera l’égalité de sexes.
– La perspective d’une implémentation réussie du projet est forte.
– L’organisation porteuse du projet possède un bon historique.
– Le projet est solide techniquement.
– Le projet présente une bonne valeur pour la monnaie.
– Le projet possède une bonne perspective de durabilité au-delà de son
achèvement.

Les propositions de projets se situent dans différentes thématiques :
– 14 projets sous le thème de "L’accès des citoyens à l’information" [C].
– 11 projets sous le thème du "Renforcement de la société civile y compris
celui des femmes" [E].

– 11 projets sous le thème du "Dialogue et support démocratiques pour
les processus constitutionnels" [M].

En outre, l’organisation de financement se montre soucieuse d’assurer un
traitement équitable des soumissions. Il est attendu que les décisions d’ac-
cepter ou de rejeter le financement d’un projet soient basées uniquement sur
sa valeur intrinsèque et non sur la manière dont il se compare à d’autre pro-
jets soumis la même année. Durant la procédure d’élicitation, l’organisation
de financement exprime les préférences suivantes, concernant le processus de
sélection :

– Le coût du portefeuille de projets sélectionnés ne doit pas excéder le
budget disponible qui est de $3.600.000 .

– Le tiers au moins et la moitié au plus des soumissions doivent être
acceptées.

– Parmi les projets sélectionnés, il est attendu un bon équilibre (pas plus
de 5% de différence) dans les répartition des projets de différents thèmes
[C], [E] et [M].

La table 6.6 présente les descriptions des 36 soumissions.

Un examen préliminaire par une équipe d’évaluateurs indépendants est
réalisé. La qualité intrinsèque de chaque soumission est jugée et notée sur six
critères reflétant l’orientation stratégique de l’appel à projet. Un recensement
des forces et faiblesses de l’ensemble des 36 projets soumis est obtenu. Ces
résultats sont présentés dans la table 6.7
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Indice Acronyme Thème Coût (k$)

a1 ERW [E] 125
a2 VOY [M] 175
a3 DPLL [E] 225
a4 JRE [M] 200
a5 YPIBG [M] 200
a6 IMC [E] 225
a7 OBDGRB [M] 250
a8 SACCSG [M] 225
a9 WCCE [E] 220
a10 ELPSBI [C] 300
a11 SCS [C] 350
a12 MTAA [C] 300
a13 AVWPDMZ [E] 200
a14 CLPPF [C] 300
a15 BDIGEB [M] 225
a16 GGF [C] 200
a17 WHO [C] 500
a18 SPDPDP [C] 300

Indice Acronyme Thème Coût (k$)

a19 WDM [E] 325
a20 MBLHR [C] 350
a21 INSPIRE [C] 350
a22 FFIALL [E] 250
a23 DGD [E] 325
a24 DHRMSL [C] 348
a25 DDP [M] 220
a26 TNJBT [C] 80
a27 DTN [E] 380
a28 ADA [M] 220
a29 CWP [E] 220
a30 SCPDG [M] 300
a31 PAPI [C] 200
a32 MDDP [C] 349
a33 HYFD [E] 300
a34 CFE [C] 230
a35 FPDMD [M] 349
a36 CCED [M] 293

Table 6.6 – Attributs des 36 projets

Le décideur cite a26 et a35 comme des exemples de projets qu’il voudrait
voir sélectionnés et a3 comme un exemple de projet qui devrait être rejeté.

6.2.2 Base de règles
Une base de règles libre sera utilisée pour l’aide à la décision (la forme

générale d’un telle base de règles est décrite en section 6.1.2). Nous repro-
duisons ici la forme instanciée de cette base de règles, après qu’une optimi-
sation incluant la totalité des contraintes fournies ait été conduite (cf. table
6.8).

6.2.3 Résultats
Appliqué à l’ensemble de soumissions reçues, la base de règles précédente

produit l’affectation présentée en table 6.9.
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Projet Nombre de Majeures Modérées Mineures Nombre de Majeures Modérées Mineures

forces faiblesses

a1 1 0 0 1 2 0 0 2
a2 0 0 0 0 1 0 0 1
a3 0 0 0 0 3 1 1 1
a4 1 1 0 0 0 0 0 0
a5 1 1 0 0 1 0 0 1
a6 1 1 0 0 1 0 1 0
a7 2 1 1 0 4 2 1 1
a8 2 1 1 0 1 0 0 1
a9 2 1 1 0 1 0 1 0
a10 2 1 1 0 2 0 1 1
a11 2 2 0 0 4 1 1 2
a12 2 2 0 0 1 0 0 1
a13 2 2 0 0 1 0 1 0
a14 3 2 1 0 2 0 1 1
a15 2 2 0 0 1 0 0 1
a16 2 2 0 0 1 0 1 0
a17 2 0 2 0 2 0 1 1
a18 2 1 1 0 1 0 1 0
a19 2 0 2 0 0 0 0 0
a20 2 0 2 0 1 0 0 1
a21 2 0 2 0 1 0 1 0
a22 4 1 3 0 0 0 0 0
a23 3 0 3 0 1 0 0 1
a24 3 0 3 0 1 0 1 0
a25 4 4 0 0 0 0 0 0
a26 5 4 1 0 1 0 0 1
a27 2 1 0 1 1 0 1 0
a28 4 4 0 0 0 0 0 0
a29 4 4 0 0 1 0 0 1
a30 5 4 1 0 1 0 1 0
a31 3 3 0 0 2 0 1 1
a32 6 5 1 0 0 0 0 0
a33 5 5 0 0 0 0 0 0
a34 5 5 0 0 1 0 0 1
a35 5 5 0 0 1 0 1 0
a36 6 6 0 0 0 0 0 0

Table 6.7 – Forces et Faiblesses des 36 projets
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Catégorie Règles
Acceptation R1

1 : Au moins 4 forces parmi lesquelles
au moins 2 forces sont majeures ou modérées
et au moins 1 faiblesse parmi laquelle
aucune faiblesse majeure n’existe

Acceptation R2
1 : Au moins 3 forces parmi lesquelles

le nombre de forces majeures et modérées
est au moins égal au nombre de forces mineures
et aucune faiblesse n’existe

En suspens R1
2 : Au moins 4 évaluations neutres

En suspens R2
2 : La différence entre les nombres de

forces et de faiblesses est de 0 ou 1
Rejet R1

3 : Au moins 4 faiblesses parmi lesquelles
au moins 2 faiblesses sont majeures ou modérées

Rejet R2
3 : Au moins 3 faiblesses parmi lesquelles

au moins 2 faiblesses sont majeures ou modérées
et au plus 1 force

Table 6.8 – Base de règles libre utilisée pour l’application

Ainsi, le processus de sélection et le portefeuille de projets sélectionnés
présentent les caractéristiques présentées en table 6.10.

6.2.4 Conclusion
La solution trouvée ici illustre l’un des grands avantages de l’utilisation

d’un système d’affectation à base de règles logiques par opposition aux méth-
odes fonctionnelles ou relationnelles. Cet avantage réside dans la transparence
des recommandations. Cet aspect est important dans des contextes où les
décisions doivent être argumentées. Ainsi, il est possible d’identifier les rè-
gles ayant conduit à chaque décision et de construire une argumentation sur
cette base. Illustrons cet aspect, en utilisant l’alternative a7, qui présente
deux forces et quatre faiblesses (parmi lesquelles deux sont majeures, une est
modérée, et une est mineure). Les faiblesses identifiées peuvent être signalées
aux porteurs du projet comme étant les aspects ayant handicapé leur soumis-
sion, puis la norme utilisée pour éliminer le projet peut être présentée. Dans
le cas du projet a7, ce projet vérifie la condition éliminatoire, qu’est la règle
R1

3.
Cette application illustre également la différence fondamentale entre l’ap-
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Index R1
1 R2

1 R1
2 R2

2 R1
3 R2

3
a1

√

a2
√ √

a3
√

a4
√ √

a5
√ √

a6
√ √

a7
√

a8
√

a9
√

a10
√

a11
√

a12
√

a13
√

a14
√

a15
√

a16
√

a17
√

a18
√

a19
√

a20
√

a21
√

a22
√ √

a23
√

a24
√

a25
√ √

a26
√

a27
√

a28
√ √

a29
√

a30
√

a31
√

a32
√ √

a33
√ √

a34
√

a35
√

a36
√ √

Table 6.9 – Affectation résultant de l’application de la méthode
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Portefeuille a22, a23, a24, a25, a26, a28,
a29, a30, a32, a33, a34, a35, a36

Taux d’acceptation 13
36 = 36, 11%

Nombre de projets [E] dans le portefeuille 4
13

Nombre de projets [C] dans le portefeuille 4
13

Nombre de projets [M] dans le portefeuille 5
13

Coût total $3.484.000
Affectation de référence reproduites avec succès 3

3

Table 6.10 – Caractéristiques du processus de sélection et du portefeuille
de projets sélectionnés

proche de tri contraint sur laquelle nous avons basé notre méthodologie et
d’autres approches qui pourraient être utilisés pour la sélection de porte-
feuilles de projets.

– Il peut être attendu d’une approche de choix sous contraintes, qu’elle
recommande l’utilisation des 116K$ restant, afin d’intégrer un autre
projet relativement mauvais au portefeuille. De telles décisions iraient à
l’encontre du principe de recherche d’une bonne valeur pour la monnaie
dans le portefeuille. En outre, aucun argument expliquant de telles
décisions par les évaluations des projets ne pourrait être utilisé dans ce
cas. Le principe d’équité assure que de tel effets indésirables ne résultent
pas de l’utilisation du système.

– Une procédure de tri non-contraint n’aurait pas permis l’intégration de
contraintes-utilisateur telles que la définition d’un budget maximal ou
d’une répartition équilibrée entre différents types de projets.

6.2.5 Aspects computationnels
Dans ce modèle, le plus gros de l’effort calculatoire est celui requis par

la vérification simultanée des propriétés de complétude, exclusivité et mono-
tonie.

Variables continues

Le programme linéaire utilise une variable αji
k , par condition élémentaire.

Si nous considérons 3 catégories (acceptation, en suspens, rejet), il y aura
donc 3 règles globales (k = 3). Avec 2 règles d’affectation par catégorie
(j = 2) et 4 conditions élémentaires par règles (i = 4), nous aurons, dans le
cas général, 24 variables continues.
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Variables binaires

Ces variables sont nécessaires à indiquer la vérification de chaque con-
dition élémentaire, par chaque profil possible, et sont la partie du modèle
qui en domine tout autre, en terme de complexité de résolution. Leur nom-
bre est dépendant du nombre de critères et de leur disposition dans la grille
de définition de l’importance des critères. Le nombre de critères est donc le
paramètre le plus sensible du modèle. Pour un problème à 6 critères, il y a,
pour la pire disposition sur la grille, 108 profils possibles. Par conséquent, il
faut 2592 variables de type yji

rk, 648 variables de type yj
rk et 324 variables de

type yrk, soit, au total 3564 variables binaires.

Nombre de contraintes

Les contraintes les plus nombreuses sont celles assurant l’exclusivité (108
contraintes, dans les conditions décrites ci-dessus), et celles assurant la mono-
tonie (176 contraintes, en prenant en compte la transitivité de la relation de
dominance). Il y a donc autour de 300 contraintes.

Résolution

Pour cette application, la résolution à été menée sur un ordinateur de
bureau, tournant sous Linux, en utilisant trois solveurs différents. Le solveur
LINDO n’a pas permis de converger vers une solution. Le solveur GNU Linear
Programming Kit (GLPK) a permis de trouver une solution optimale en un
temps de 6 heures et 42 minutes, et le solveur CPLEX version 11 a permis de
trouver une solution optimale (différente, mais de même valeur) en un temps
proche de 5 heures.

6.2.6 Perspective d’amélioration
Il convient de remarquer que la matrice du programme linéaire possède

une structure en blocs, quasi-indépendants, et qui sont liés par un faible
nombre de contraintes. Ainsi les seules contraintes liant les variables binaires
entre-elles sont celles ayant trait à la monotonie, les contraintes de complé-
tude et d’exclusivité, pouvant être énoncées sur des sous-ensembles de lignes,
tout en gardant leur sens. Ce modèle, quasiment en escaliers, semble se prêter
à des procédures de décomposition qui en améliorerait le temps de résolution.
En outre, et pour des raisons techniques nous avons été contraint d’effectuer
cette application sur la version 11 du solveur CPLEX, qui est relativement
ancienne. Une résolution sur l’une des versions de la génération 12.x ou sur

125



CHAPITRE 6. LA SPP COMME UN PROBLÈME DE TRI
CONTRAINT : L’APPROCHE RADAR (RÈGLES D’AIDE À LA

DÉCISION ET À L’ARGUMENTATION)

tout autre solveur plus puissant améliorerait certainement le temps d’exécu-
tion.
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Conclusion et perspectives

Dans le contexte décisionnel du management de portefeuilles de projets,
plutôt que de résumer linéairement nos contributions et d’en déduire des per-
spectives, nous nous proposons d’évaluer nos propositions méthodologiques
en regard du cadre de travail proposé par Archer et Ghazemzadeh, dans
[AG99], pour la conception de modèles d’aide à la sélection de projets. Ce
cadre de travail compte 11 propositions, que nous allons reprendre telles
quelles et par rapport auxquelles nous allons situer nos contributions. Si cet
article et nombre de ces propositions sont implicitement destinées aux pro-
jets privés et à buts-lucratifs (ce qui est reflété par le peu d’égard accordé
à l’argumentation des décisions et par utilisation d’indicateurs clés de per-
formances comme principaux critères d’évaluation), ils restent pertinents et
adaptés au cadre de cette recherche.

1. Proposition 1 : Strategic decisions concerning portfolio focus and
overall budget considerations should be made in a broader context that
takes into account both external and internal business factors, before
the project portfolio is selected.
Dans les approches que nous proposons, cette proposition est implémen-
tée durant la phase d’évaluation, à travers notamment la calibration des
échelles. Les orientations stratégiques des appels à projets permettent
d’évaluer les facteurs internes et/ou externes, quand c’est pertinent.

2. Proposition 2 : A project selection framework should be flexible
enough so that stakeholders can choose in advance the particular tech-
niques or methodologies with which they are comfortable, in analyzing
relevant data and making choices of the type of projects at hand.
Nos méthodes sont modulables. Tout système d’aide à la décision les
implémentant peut utiliser les modules que nous proposons ou d’autres.
Ceci est valable de la construction des critères, qui peut être faite en
utilisant une approche multicritère classique, ou résulter des aspects
récurrents identifiés lors d’une analyse SWOT, à la procédure d’agré-
gation, qui peut utiliser les systèmes de règles logiques ou de surclasse-
ment que nous proposons, ou une logique d’agrégation différente.
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3. Proposition 3 : To simplify the portfolio selection process, it should
be organized into a number of stages, allowing decision makers to move
logically towards an integrated consideration of projects most likely to
be selected, based on sound theoretical models.
Les méthodes que nous proposons se décomposent en une phase d’éval-
uation et une phase de sélection, chacune de ces phases se composant,
pour l’utilisateur, de modules simples de capture de connaissances, per-
mettant un cheminement logique vers la constitution du portefeuille de
projets.

4. Proposition 4 : Users should not be overloaded with unneeded data,
but should be able to access relevant data when it is needed.
Les données concernant les projets sont résumées par l’ensemble de
leurs forces et faiblesses, qui à travers la définition des critères, peu-
vent être liées aux rapports d’expertise et aux orientations de l’appel à
projets.

5. Proposition 5 : Common measures should be chosen which can be
calculated separately for each project under consideration. These will
allow an equitable comparison of projects during the portfolio selection
process.
Cette considération est naturellement prise en compte dans toute méth-
ode d’aide à la décision multicritère.

6. Proposition 6 : Current projects that have reached major milestones
or gates should be re-evaluated at the same time as new projects being
considered for selection.
Dans chacune de nos deux méthodes, la phase de sélection ne peut
être conduite qu’en considérant l’ensemble de toutes les alternatives
disponibles à un moment donné. Ré-évaluer un projet déjà évalué parce
qu’une nouvelle alternative s’est présenté irait à l’encontre du principe
d’équité.

7. Proposition 7 : Screening should be used, based on carefully specified
criteria, to eliminate projects from consideration before the portfolio
selection process is undertaken.
Nous avons proposé une méthode de filtrage dont nous recommandons
l’utilisation avant l’entame du processus de sélection.

8. Proposition 8 : Project interactions through direct dependencies or
resource competition must be considered in portfolio selection.
Les interactions entre projets peuvent être intégrées durant la phase de
sélection de RADAR, à travers des contraintes-utilisateurs qualitatives
ou quantitatives. Leur prise en compte dans SPADE est l’une de nos
perspectives de recherche future.
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9. Proposition 9 : Portfolio selection should take into account the time
dependent nature of project resource consumption.
Cet aspect dynamique n’est pas intégré dans nos approches. Il s’agit là
de perspectives à envisager.

10. Proposition 10 : Decision makers should be provided with interactive
mechanisms for controlling and overriding portfolio selections generated
by any algorithms or models, and they should also receive feedback on
the consequences of such changes.
Dans RADAR, le décideur peut imposer des contraintes « rigides »
(telles que des affectations de référence) qui prévaudront sur les recom-
mandations du système. Il peut également voir les conséquences des
changements effectués sur la constitution du portefeuille optimal. Cepen-
dant, ces mécanismes interactifs ne peuvent, en général, pas être utilisés
en temps réel, du fait de la nécessité d’assurer la cohérence formelle de
la base de règles après chaque interaction. La réduction du temps de
résolution du programme linéaire permettant d’effectuer cette valida-
tion est une perspective d’amélioration de RADAR. En revanche, la
validité théorique de SPADE étant assurée en amont, elle permet une
utilisation en temps réel, en modifiant, de proche en proche, le modèle
en se basant sur le feedback du décideur.

11. Proposition 11 : Project portfolio selection must be adaptable to
group decision support environments.
La prise en compte de cet aspect est une généralisation envisageable de
nos approches.

En outre, nous avons identifié l’argumentation des décisions comme une
préocupation particulièrement importante dans le secteur public, mais aussi,
plus généralement dans tout contexte où le contrôle économique du processus
de décision induit une responsabilité envers des acteurs tiers (la hiérarchie du
décideur, les équipes porteuses de projets, ou la société dans son ensemble).

Nous avons traduit ce besoin d’argumenter clairement les décisions par
deux principes que nous avons tenté d’inscrire dans la conception de nos
méthodes.

1. Proposition a : Un modèle d’évaluation et de sélection de projets doit
être transparent.
Il est nécessaire que le décideur puisse comprendre la logique ayant
conduit aux recommandations, si on veut qu’il s’approprie les déci-
sions. Ceci nous a conduit à reprendre les code de l’analyse SWOT.
De plus, cette logique doit être suffisamment claire pour être utilisée
dans l’argumentation. Ceci s’est traduit, dans SPADE, par l’utilisation
d’une logique d’agrégation simple, basée sur le comptage des aspects
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positifs et négatifs et leur comparaison par ordre d’importance. L’argu-
mentation des décisions peut se faire sur cette base (par exemple une
décision de rejet peut être justifiée en mettant en exergue les aspects
négatifs d’un projet). Ces arguments doivent cependant être construits
au cas par cas, et nécessite l’intervention d’un analyste. Dans RADAR,
l’agrégation est basée sur les principes simples de majorité et de com-
pensation, traduits en des règles exprimées dans le language courant.
En outre, cette dernière méthode permet la construction automatique
des arguments justifiant les décisions.

2. Proposition b : Un modèle d’évaluation et de sélection de projets
publics se doit d’être équitable.
Dans RADAR, ce principe se traduit par la formulation en problème
de tri contraint, qui permet de justifier entièrement les décisions par
la qualité intrinsèque des alternatives eu égard à une norme fixe. L’ex-
tension de SPADE pour le traitement de problèmes de tri contraint est
une perspective de développement envisageable. Elle permettrait par
ailleurs la prise en compte de la Proposition 8 de [AG99].

Au delà du contexte d’application et au niveau plus fondamental des
préférences de l’individu, l’une des contributions de cette recherche concerne
la modélisation et l’agrégation indépendantes des arguments de conviction
et d’opposition. Le cadre de travail que nous avons proposé au chapitre 3
permet, en effet, de modéliser l’importance des critères sur deux dimensions
représentant indépendamment leur capacités à être utilisés pour construire
des arguments pour et des arguments contre une alternative. Nos procédures
d’agrégation, que ce soit celle basée sur la relation ∆ de SWOT-dominance
proposée au chapitre 4, ou celle basée sur les relations de surclassement S+ et
S− proposée au chapitre 5 permettent d’exploiter ce modèle de préférence,
sans intercomparer les deux dimensions. Dans la procédure d’agrégation à
base de règles logiques proposée au chapitre 6, le choix est donné au concep-
teur du modèle de ne pas permettre de telles compensations, en construisant
chaque condition élémentaire de sorte à ce qu’elle ne porte que sur les forces,
ou sur les faiblesses, ou alors de permettre l’intercomparaison des forces et
des faiblesses, mais en contrôlant sa signification, à travers la spécification
de conditions élémentaires de compensation.

L’une de nos perspectives de recherche future est l’analyse, en utilisant le
cadre de travail exhaustif décrit dans [RM96], de la notion d’importance des
critères dans SPADE et RADAR afin d’arriver à une meilleure compréhen-
sion des comportements de ces deux modèles. Á l’avenir, nous souhaitons
également approfondir et développer cette idée d’une modélisation et d’une
exploitation indépendantes des pouvoirs de conviction et d’opposition des

130



critères.
En pratique, nous souhaitons développer des modèles pour d’autres con-

textes que le management de portefeuilles de projets, mais pour lesquels de
telles représentations semblent indiquées. Des passages en revue sommaires
des modèles utilisés pour la prévision de résultats sportifs (où les critères
renseignant sur les résultats des confrontations directes entre équipes sem-
blent avoir une plus grande capacité de conviction que d’opposition), et pour
la détection de courriels indésirables (où des critères tels que la densité de
certains mots-clés semblent avoir une plus grande capacité d’opposition que
de conviction) nous ont, par exemple, donné à penser que ces deux contextes
de décision étaient de ceux-là.
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Résumé
Le management de portefeuilles de projets désigne l’ensemble des méthodes
et outils permettant à une organisation de planifier, d’évaluer, d’analyser, et
de suivre l’exécution d’un ensemble de projets, ou de propositions de projets,
partageant des ressources communes, ou concourant à la réalisation d’objectifs
communs. Les modèles d’aide multicritère à la décision, de par leur capacité
à structurer clairement les problèmes, à modéliser fidèlement les préférences et
à agréger rationnellement les points de vues, se présentent comme les supports
les plus adéquats à ce processus. Néanmoins, les modèles existants souffrent
de certaines lacunes qui les empêchent d’être diffusés et utilisés au delà du
cadre académique : (i) la non-prise en compte de la nature non-symétrique de
l’importance de certains critères, (ii) leur opacité qui rend difficiles l’argumenta-
tion des décisions et leur appropriation par les utilisateurs, (iii) leur inadapta-
tion implicite à certains contextes de décision tels que le management de pro-
jets publics. Dans ce travail de thèse, notre contribution consiste en la propo-
sition de deux méthodes multicritères adaptées à l’évaluation, la sélection et
l’argumentation des décisions de management de portefeuilles de projets. Nous
proposons, plus précisemment : (i) une étude des spécificités des projets publics
et privés et leurs conséquences pour l’aide à la décision, (ii) un cadre de tra-
vail permettant de représenter indépendamment la capacité d’opposition et de
conviction des critères, (iii) deux procédures d’agrégation multicritères trans-
parentes, adaptées à différents contextes décisionnels. Nous assurons la validité
théorique de nos approches et illustrons leur applicabilité sur des problèmes
réels. Les résultats obtenus sont satisfaisants.
Mots-clés : Aide multicritère à la décision, Management de portefeuilles de
projets, Aide à l’argumentation, Méthodes de surclassement, Systèmes de règles
logiques, Programmation linéaire.

Abstract
Project portfolio management (PPM) involves the use of methods and tools,
allowing an organization to plan, evaluate, analyze and screen the execution of
a set of projets or project proposals, sharing common resources or aiming at the
attainment of common objectives. Multicriteria decision aid models are useful
tools to support this process, given their ability to accurately model preferences,
and rationally agregate points of view. However, existing models present some
lacks that limit their use outside of academic circles : (i) They neglect the non-
symetrical nature of the importance of some criteria that are relevant in PPM.
(ii) The black box effect makes it hard to use them for the argumentation of
decisions and to gain their acceptance by users (iii) They are implicitly fitted
for private/for-profit projects, which limits their use in public organizations. In
this thesis, our contribution consists in proposing two multicriteria methods for
supporting the activities of evaluating, selecting and arguing decision, for project
portfolio management. We propose: (i) An analysis of the specific features of
public and private projects and their consequences for decision support (ii) A
framework that allowes an independent modeling of the abilities of a criterion to
oppose and convince (iii) Two transparent multicriteria agregation procedures,
fitted for different decision contexts. We ensure the theoretical validity of our
approaches and illustrate their applicability on real data, with satisfying results.
Keywords: Multicriteria decision aid, Project portfolio management, Outrank-
ing methods, Rule assigment systems, Linear programming.


